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TRAITTE.
DE PAIX

° ENTRE LESCOVRONNES

DE FRANCE ET.D’ESPAGNE:
oA VEc

LE CONTRACT
DE-MARIAGE.

DV ROYTRES-CHRESTIEN
ET DELA SERENISSIME INFANTE

Fille aifnée du Roy Catholique.
Le 7. Novembre1659."

“Avec l’explication de l’Articlex111. du fufdit Traitré, concer-
nant le Rouffilion : Du $1. May 1660.

Leus, publiez & regiifrez en Parlement, Chambre des Comptes,& Cour
des Aides , és mois de Inillet & d'Aouf? enféivans.

 

_ A PAR I s,
Par les Imprimeurs & Libraires du Roy;

M. DC. LX.
eÂvec Privilege defa <Cajefté.
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AEE
EXTRAIT DES REGISTRES

- du Confeil d’Eftat. >

Vrce qui a efté reprefenté au Roy eftant en fon Con-
feil, que le Traitté de Paix entre la France & l’Efpa-

1

~ gne, conclu en 'Ifle appellée des Faifans, fituéeen la Ri-
viere de Bidafloa , aux confins des deux Royaumes, du
cofte des Pyrenées, le 7. Novembre 1659. avoit efté im-
primé avec fi peu de foin parle fieur Renaudot , qui en-
avoit obtenule Privilege de fa Majetté, qu'il s’y eftoit glitré
grand nombre defautes, non feulement d'impreffion,
mais mefme des omiflions tres-confiderables & eflentielles
audit Fraitté. Et que dudepuisil en avoit paru une fecon-
de, quiavoit efté contrefaite, fous le nom des Imprimeurs
de fa Majeftc, laquelle eftoit encore plus fautive & moins
correéte que la premiere : Ce qui pourroit faire diverfes
impreffions prejudiciables à fon fervice , tant fur l’efprit
de fes Subjets ,-que parmy les Eftrangers. À quoy voulant
pourvoir: Sa Majefté , eftant en fon Confeil , a ordonné
& ordonne , que le fufdit Traitté de Paix, enfemble le
Contra& de Mariage entre fadite Majefté, & la Sereniffi-
‘me Infante Dame Mari¢ Therefe fille aifnée du Roy Ca-
tholique, feront imprimez en fon Imprimerie Royale, par
les foins du fieur Sebaftien Cramoify , Dire&eur d'icelle.
Et pour prevenir les nouveaux abus qui pourroient arriver
en confequence du fufdit Privilege dudit Renauder, elle
l’a revoqué & annullé: Veut & entend qu’à l’advenirtous
Traittez de Paix, Edits, Declarations, Arrefts, & autres
expeditions generalement quelconques, qui concerneront
le fervice de fa Majetté, foient imprimezpar fes feuls Im-
primeurs, privativement à tousautres. Faifant tres-expref-
fes inhibitions & defenfes , tant audit Renaudot, qu’à tous
autres, de quelque qualité & cofditionqu’ils puiffentettre,
de s’immifcer à l’advenir en la fon&iondes charges defdits
Impritieurs, à peine de trois mille livres d'amende , ap+

90298
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plicable moitié 3 'Hoftel-Dieu, & l'autre moitié à l’Hofpi-
tal general de fa bonne Ville de Paris , confifcation des
Exemplaires contrefaits , & de tous defpens, dommages,
& interefts. FA1T au Confeil d'Eftat du Roy, fa Majefté

. y eftant, tenu à Montpellier le cinquiéme Avril, mil fix cent
foixante.

Signé, DE LOMENIE.

COMMISSION.
OVIS par lagrace de Diew Royde France ¢ de Navarre:
1premier noffre HuifSier on Sergent far ce requis. Nous
voulons ¢ te mandons par ces prefentes fignées de noftre main,
gue LArreft ce jourd'huy rendu en noffre Confeil, Nousy effans,
dont l'extrait eff cy-attaché fous le contrefeel de moffre Chancelle= -
vie, 14 mettes à delie @ entiere execution , par tous les lieux de
moffre Royaume , Pais , Terres , @ Scigneuries de moîlre obeiffances
faifint pour cet'efet tous explôits de fignification , commande~
mens , defenfes ,€ autres aétes de Iuffice requis & mecefjaires:
De ce faire te donnons pouvoir, commifion , anthorité , & mande-
ment jpecial, fans pour ce demanderautrepermifsion , placet , Vifa,
ne parcatis. Et dantant que dudit Arref? , G des prefentes , on
peut avoir affaire en divers endroits, Nous voulons qu'aux copies
d'icelles , detiement colationnées par l'un de nos ames &feanx
Conféillers& Secretaires ,fayfit adjonffée comme aux prefens Ori-
ginaux : Car tel eff noffre plaifir. Donné à Montpellier le cim-
guiême jour d'Avril mil fix cent füixante & de moffre regne
de dix-huitième : Signé , LOYV IS. Et plus bas , Par le Roy,
DE LOMENIE, EtJeelé du grandSeau decirejanne. |
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LES-COVRONNES
DE FRANCE ET D'ESPAGNE-

»

5

[OE
H

a5, OVAS,pirTagrice de Dies, Roy de Fran:  ,
| Del ce&-deNavarre:A tous ceux qui ces pre-

14 fentes Lettres verront, SALvT. Ayant plû
é à la Divine Bonté d’accorder à nos vœux la

sir Paix entre cette Couronne,&celle d’Efpa- «
gne, & de benirde fortela Negociation qui a efté faite ‘-
pourcette fin dansl’Ifle dite des Faifans, par noftre cher& "a
tres-amé Coufinle Cardinal Mazarini,de noftre part;&de - + -
noftre tres-cher & bien amé Coufin Don Louisde Haro
Comte Duc de Carpio& d’Olivarés, premier Miniftre &
Plenipotentiairg de noftre tres-cher & tres-amé Frere, -
Oncle & Beau-pere, le Roy Catholique: Que le feptié- a
me du mois de Novembre dernierils ont , en vertu de$
Pouvoirs refpedivement donnez par Nous, & noftredit: *
Frere, Oncle & Beau-pere, conclu,arrefté,&fignéennôs ,-"
tre nom , & celuy de noftredit Frere , Oncle & Beau- .
pere, le Traitté de Paix, qui à cité en fuigeratifié par

: Rg Ce. .. ¢ Jol B * à* ‘ : ‘ . ,. . ‘ ~
$ - n , * LT Ts #; + 3
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4 Traitté de Paix, ;
Nous &par Luy,,duquel Ja teneur enfuit : Enfemble des
Articles concernans l’explication du quarante-deuxiéme
Article duditTraiteé, du Contract de noftre Mariage,
d’yn & d’autre cotté à cet effet, de nos ratifications &
des Pouvoirs donnez decelles de noftre Frere, Oncle &
‘Beaupere. 7 * 0" |

“ ; F- OVIS, par là gracede Dieu, Royde Franed& de
‘Navarre: A tous céux qui ces prefentes Lettresver- -

ront,SALVT. Comme, ehvertu des Pouvoirs refpedi-
vement donnezpar Nous,&Tres-haug, Tres-excellent &
Tres-puiflang Prince le Roy Catholiquedes Efpagnes,
noftre tres-cher & tres-amé Frere & Orrgle ; à noftre tres-
cher& tres-amé Coufin le Cardinal Mazarini, & au Sei-
gneur Don bouïs Mendez de-FHaro & Gufman; ils ayent
dans l’Ifle dite des Faifans ,en la riviere de Bidafloa, aux
confins des deux Royaumes, du cofté des Pyrenées , le
feptiéme du prefent moisde Novembre, conclu, arrefté
& figné le Traiteé de Paix & reconciliation, duquella

»

teneur enfuit: 1 1-5 .
+

[ À V Nom pe Diev LE CREATEWR iA tôus prefeñs & Z
C venir , foit notoire; Que commevyelongue & fartelante guerre
‘auroit , depuis plufieurs années , fait, fouffrir de grands travaux
& oppreffions aux Peuples, Païs & Eftats qui font foufmis à l’obeïf-
fance de Tres-hauts , Tres -excellens & Tres-puifants Princes,
Lovis XIV. par lagrace:de Dieu Roy TFres-Chreftien, de France &
de Navarre; 8 PuirrPres I V. par la mefme grace.de Dieu Roy
Catholique des Efpagnes: en laquelle guerre s’eftant auffi meflé d’au-
tres Princes & Republiques,leurs Voifins & Alliez ; beaucoup de Villes,

- Places, & Pais de chacun des deux Partis auroient efté expofez à de
grands maux, miferes, ruines & defolations: Et bien qu’en d’autres
temps, & par diverfes voyes, auroient efté introduites des Ouvertures
,& negociations d'accommodement ;aucune neanmoins, pour les my-
fterieux fecrets de la divine Providence , n’auroit pù produire l’effet
‘que leurs Majeftez defiroient tres-ardemment: [ufques à cequ’enfin ce

+ Dieu Suprême, qui tient en fa mainles cœurs des Roys,&quis’eft par-
ticulierementrefervé à luy feul le precieux don dela Paix, aeu la bon-
té, par fa Mifericorde infinie, d’infpirer dans vn mefme temps les deux
Roys, & les guider& conduire de telle: maniere, que-fans aucuneautre

intervention, ny motif, gue les fouls fentimens de compallion qu'ils
’ - = & ey :

$ * . ;‘ | ; . I
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+
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- Conclu-en l'Année M. DC. LIX. >
ont eudes fouffrances de leurs bons Sujets, & d’vn defir paternel de leur
bien & foulagement, & du repos de toute la Chreftienté, ils ont trouvé
le moyen de‘mettre fin à de fi grandes & longues calamitez , d’oublier
& d'efteindre les caufes & les femences de leurs divifions, & d’eftablir, |
à la gloire de Dieu, & à l’exaltation de noftre Sainte Foy Catholique,
-vne bonne, fincere, entiere & durable Paix & Fratetnité entr’eux , &
leurs Succeffeurs, Alliez 8 Dépendans, par le moyen de laquelle fe
puiffent bien-toft reparer en toutes parts, les dommages & miferes
fouffertes.. Pour à quoy parvenir,lefdits deux Seigneurs Roys ayans
ordonné à Tres-Eminent Seigneur, Meffire-lules Mazaripi, Cardinal
de la Saime Eglife Romaine, Duc de Mayenne, Chef des Conteils du
Roy Tres-Chreftien , @c, Et à Tres-Excellent Seigneur, le Seigneur
Don Louis Mendez de Haro & Gufman, Marquis de Carpio, Comte
Duc d’Olivarés, Gouverneur perpetuel des Palais Royaux, & Arfenal
de la Cité de Seville, Grand Chancelier perpetuel des Indes, du Con-
{eil d’Eftat de Sa Majétté Catholique, Grand Commandeur de l’Ordre
d’Alcantara , Gentilhomnre de la Chambre de Sadite Majelté, & fon
Grand Efcuyer, leurs deux premiers & principaux Miniftres, de s’afem-
bleraux Confins des deux Royaumes, du cofté des Monts Pyrendes,
commeeftaus les deux Perfonnes les mieux informées de Îeurs faintes
intentions, de leurs interefts , & des plus intimes fecrets de leurs cœurs,
& par confequentles plus capables de trouver les expediens neceilai-
res pour terminer leurs differends ; & leur ayans àcet effer donné dè
tres-amples Pouvoirs, dontles Copies feront inferées à la fin des Pre-
fentes : Lefdits deux principaux Miniltres, envertu de leurfdits Pou-
voirs, reconnus de part & d'autre, pourfuffifans, ontaaccordé, eftably &
arrefté les articles qui enfuivent,

. L
PREMIEREMENT, il cftconvenu & accordé, qu’à l’avenir, il y

aura bonne, ferme & durable Paix , Confederation & perpetuelle Al-
liance & amitié entre les Roys Tres-Chreftien , & Catholique , leurs
Enfans naiz & à naiftre , leurs hoirs , fuccefeurs & heritiers , leuts
Royaumes , Eftats, Pals & Sujets, qui s’entr’aimeront comme bons
Freres, procurans de tout leur pouvoir le bien,’honneur & reputa-
tion l’vn del’autre, & éviteront de bonne foy , tant qu’il leur fera poffi-
ble, le dommage I'vn de l'autre. ‘

II. ’
Enfuite de cette bonne reiinion, la Ceffation de toutes fortes d’ho-

ftilicez, arreftée & fignée le huitiéme jour de May de la prefenteannée,
continüera felon fa teneur , entre le(dits deux Seigneurs Roys, leurs
Sujets, vaffaux &adherans, tant par mer & autres eaux, que parterre,
& generalement en tous lieux où la guerte a efté julques à prefent,
entre leurs Majettez: Et fi quelque nouveauté ou voyes de fait eftoient
cy-aprés entreprifes par les Armes, ou en quelque façon quece foit,
fous le nom & authorité-de l’yn defdits Seigneurs Roys, au prejudice

™ >

; 00

-
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_ obferver jufques À La publication de la Paix.

g Traitté de Paix ,

de l’autre; le dommagefera reparé fans delay, & les chofes remifes an
mefme eftat ou elles eftoient audit huitiéme jour de May, que ladite
Sufpenfion d’armes fut arreftée & fignée: lateneur de laquelle fe devra

> IIL :
“Et pouréviterqueles differends qui pourroientnaiftre i l'avenir, en-
tre aucuns Princes & Potentars Alliez defdirs Seigneurs Roys, ne puif-
fentalterer la bonne intelligence & amitié de leurs Majeltez, que cha-

. cun d’eux defire rendre tellement {eure & durable,qu’aucun accident -
ne la puiffe troubler; il a efté convenu & accordé, qu'arrivant cy-aprés
quelque differend entre leurs Alliez, qui puft les porter à vne rupture
ouverte entr’eux, aucun defdits Seigneurs Roys n’attaquera ou n’in-
quieteraavec fes Armes, l'Allié de l’autre , & ne donnera aucune affi-
ftance publique ny fecrette contre leditAllié ; fans que premierement
avant toutes chofes , ledit Seigneur Roy n’ait traitté en la Cour de

» l’autre, par l’entremife de fon Ambaffadeur, ou de quelqu’autre Perfon-
ne particuliere, fur le fujet dudit differend : empefchans autant qu’il
fera en leur pouvoir, & par leur authorité,la prife des‘Armes entre leurf-
dits Alliez , jufquesà ce que, ou par le lugement des deux Roys,fi leurs
Alliez s’en veulent remettre à leur decifion, ou par leur entremife &

« authorité, ils ayent pû accommoderledit differend à l’amiable, en forte
ue chacun de leurs Alliez en foit fatisfait, évitans de part & d’autre,

la prife-des Armes auxiliaires : Aprés quoy » fi l’authorité des deux Roys,
ou leurs offices & leur entremife n’ont pû produire l’accommodement,
& que les Alliez prennent enfin la voye des Armes , chacun defdits Sei-
gneurs Roys pourra affifter fon Allié de fes forces ; fans que pour raifon
de ce, l’onvienne à agcune rupture entre leurs Maijeftez , ny que leur
amitié en foit alterée: promettant mefme en ce cas, chacun des deux
Roys» qu’il ne permettra pas que fes Armes ny celles de fon Allié en-
trent dans aucundes Eftats de l’autre Roy, pour y commettre des hofti-
litez ; mais quela querelle fe vuidera dans leslimites de l’Eftat, ou des
Effats des Alliez qui combattront entr’eux , fans qu’aucune action de
guerre ou autre quife fafle en cette conformité, foit tenüie pour vne

, contravention au prefent Traitté de Paix.
Comme pareillement, toutesfois & quantes que quelque Prince ou

Eftar Alli¢ de 'vn defdits Scigneurs Roys, fe trouvera dire@tement ou
indire&kement attaqué par les forces de l’autre Roy , en ce qu’il pofle-
-dera ou tiendralors de la fignature du prefent Traitté , ou en ce qu’il de-
vra poffeder en execution d’iceluy; il fera loifible à l’autre Roy , d’afli-
fter ou fecourir le Prince ou Eftat attaqué, fans que toutce qui {era fait
en conformité du prefent Article, par les Troupes auxiliaires, tandis-
qu'elles feront au fervice du Prince ou Eftat attaqué, puilfe eftre pris
pour vne contravention au prefent Traitté.Et en cas qu'il arrivaft que
I'vn des deux Seigneurs Roys fuft le premier attaqué , en ce qu’il poflede
prefentement, ou doit pofleder en vertu du prefent Traitté, par quelque

. 0° I4 autre
~ * + .
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Conclu en PAnnée M. DC. LIX°. à
aûère Prince ou Eftat que cefoit , ou par plufieurs Princes&Eftats li-
guez enfemble; l’autre Roy ne pourrajoindrefes forces audit Prince ou
Eftat aggreffeur,quoy qued’ailleursil fuit fon Allié, non plus qu’à ladite
Ligue des Princes & Eftats aufli aggreffeurs,commeil a efté dir, ny don-
ner audit Prince & Eftat, ou à ladite Ligue, aucune affittance d’hommes,
d’argent, ny de vivres, ny paflage ouretraite dans fes Eftatsà leurs Per-

,fonnes, ny à leurs Troupes. | “3 pl
» Quant aux Royaumes,Princes &Eftats qui font prefeatementen guer-
re avec l’vn defdits Seigneurs Roys,qui n’auront pû eftre compris aw
prefent Traitté dePaix, ou qui ayans efté compris, nel'auront pas ac-
cepté ; ilacfté convenu &accordé, quel'autreRoy ne pourra éprés là
publication dudit Traitré,'leur donner directement ny indiseétement
aueune forte d'affittanee d'hommes, de vivres, ny d'argent : &-encop
moins aux Sujets qui pourroient cy-aprés fe fouflevef ou revolter con+
tre l'vn defdits Seigneurs Roys.

’ IV.- 4. ;
Tous {ujets d’inimitié ou melintelligencedemenreront efkeines & abo-

lis potir jamais ;.& tout ce quis’eft fait & paité à loccafion de la prefente *
guerre,ou pendanticelle,fera mis en perpetuel oubly,fans quel’on puiffe
à l’avenir de part ny d'autre, direé&tement ny indire&tement, en faire re-
cherche par luftice ou autrement , fousquelquepretexte que ce foit , ny
queleurs Majettez ou leurs Sujets, ferviteurs & adherans d'vn cofté&
d'autre , puiffent témoigner aucune forçéde reffentiment de toutes les
offenfes-& dommages qu'ils peurroient avoir receus pendantla guerre. .

Par le moyen de cette Paix & eftroite Amitié y les Sujets des deux
coftez » quels qu’ils foient, pourzont, en gardant fes Loix& Couftumes
du Pais aller , venir, demeurer » trafiquer , & retourner au Païs l’yn de
l’autre, marchandement & comme bon leur-femblera, tant par terre
que par mer, & autres eaux douces, traiter & negocier enfemble: & {or
sont fouftenus & deffendus les Sujets de l’yn au Païs de l’autre , comme
propres Sujets,en payant raifonnablementles droits en tous lieux ac
couftumez , 8 autres, qui”par leurs Majeftez & les Succeffeurs d'icelles,
fexont impofez. -- a

| VI. = “3 ;
Les Villes, Sujets, Marchands , Manans& Habirans des Royaumes,

Eftats, Provinces, & Pals appartenans auRoy Tres-Chreftien, joui-
ront des mefmes privileges , franchifes libertez & feuietez dans le
Royaume d’Efpagne, & autres Royaumes & Eftats appartonans au Roy
Catholique, dont les Anglois ont Eu droit de jouir, par les derniers
Traittez faits entre les deux Couronnes d'Efpagne & d'Angleterre, fans
qu’onpuiffe en Efpagne nyailleurs, dans les Terres ouautres lieux de
l'obeïfance du Roy Catholique, exiger des François;& autres Sujets du
Roy- Tres-Chreftien , de plus grands Droidks & Impofitions que ceux
qui ont efté payez parles Anglois avantlarupture,bu quifont payez
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prefenteinéot par les habitans des Provinces Vniesdu Pafs-bas,ou au-
tres Eltrangers , qui y feronttraittez le plus favorablement. Lemefme
traittementfera fait danstoutel’eftendüede l’obeïfancedudit Seigneur
Roy Tres-Chreftien , à tous les Sujets dudit Seigneur Roy Catholique,
de quelque Païs ou Nation qu’ils foient. 7
LE cy 2% VIL .; ; 4, ÇV

# En fuite de ce, fi les François , ou autres Sujets de Sa Majetté Tres:
: - Chrefienne, font trouÿez dans lefdits Royaumes d’Efpagne,, ou aux”

£ottes d’iceux, avoir embarquéou fait embarquer dans leurs Vaiffeaux,
‘en quelque forte que ce puilféeftre, des chofes prohibées, pour les

- tranfposter hors tefditsRoyaumes; la peine nepourras’eftendre au des
ki: de ce quia cité pratiqué cy-devant er tel cas‘envers les Anglois, ou
ui ef prefentementpratiqué envers'les Holandojs,enfuite des Traitrez.

faitsavec l'Angleterre ou les Provinces Vnies:& toutes les recherches-
& Procés intentez cy-devant pour ce regard , demeureront annullez8€
efteints. Le mefme fera obfervé à l’endroit des Villes , Sujets, Manans-
&Habitans des Royaumes &-Païs appartenans auditSeigneur Roy Ca-

‘tholique, qui jourront des mefmes privileges , franchifes & liberte
danstousles Eftats dudit Seigneur Roy Tres-Chreftien.. |
Ts : | VIII. ’
; Tous François & autres Sujets dudit Seigneur Roy Tres-Chreftien,
pourrant librement,& fans qu'il. leur puiffe eftre donné aucun empel-
chement, trinfporter horslefdigs Royaumes & Païs dudit Seigneur Roy
Catholique, ce qu’ils:auronteu de la vente des bledsqu’ils auront faite
dans lefdits Royaumes & Païs , ainft & en la forme qu’il en efté vfé
avant la guerre : Et le meïme fera. obfervé en France, à l’endroit de
euxdudis ScigndufRoy Catholique. ~~ =:
Goro4 pe esoan x IX C0 : ê,

« Nepourrentdivcofény d'autre, les Marchands , Maiftres des Na-
vires, Pilotes , Matelots, leurs Vaiffeaux , Marchandifes, denrées & au-
tres. biens à eux appartenans, eftre arreftez &faifis, foit en vertu de
quelque Mandementgeneral ou particulier, ou pour quelque caufe que
£e foin,de guerre otautrement ,nÿ mefmefous pretexte de s’en vou-

“ loir fervir pourla confervation & defenfe du Pais : & generalement
tien ne pourraeftre pris aux Sujets d£ l’yn defdits Seigneurs Roys , dans
fogTerres: l’obeïffänce de l’autre, que du confentement de ceux àqui
il appartiendra, & en payant comptantçe qu’on defirera avoir d'eux.
On n'entendpas toutesfois en ée comprendre les faifies& arrefts de
Tuftice, par.les voÿes ordinaires , à caufe des debtes, Obligations &
Contracts valables de ceux furlefQuelslefditesfaifies auront efté faites:
àquoy ilfera procedé felon qu'il ef accouftumé par droit & raifan,come
meil s’obfervoitavant cette derniere guerre.
EEN xX. . Pi -

: Tous les Sujets da Roy Tres-Chreftien poufronten toure feureté&
biberté , naviger & trafiquer dans taus les Royaumes , Païs & Eftats qui
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a Conclu enF'Annee M. DC. LIX. in
fontoù feront en paix, amitié, ou neutralitéavec la France{ à la referve
du Portugal feul & fes Conquettes,& Païs adjaceris, furquoy lefdits
Seigneurs Roys ont convenu enfemble d’vne autre maniere) fans qu’ils
puiffenteftre troublez ou inquietez dans cette liberté, par les Navires,
Galeres , Fregates, Barques, ou autres Baftimens de mer, appartenans
au Roy Catholique, où aucunde fes Sujets, à l’occafion des hoflilitez
qui {e rencontrent ou pouiroient fe rencontrer cy-aprés, entre ledit *
Seigneur Roy Catholique, & lefdits Royaumes, Païs & Eftats, ou au .
cun d’iceux qui font ou feront en paix, amitié, ou neutralité avec-la
France: Bien entendu,quel'exception faite du Portugal en cet Arricle *
& aux fuivans, qui regarde le Commerce, n’aura lieu qu'autant de
tempsque ledit Portugal demeurera en l’eftat qu’il eft à prefent : & que
s’il arrivoit queledit Portugal fuftremis en l’obeïf'ance de Sa Majefté
Catholique,il enferoit alors vfé, pour ce qui regarde leCommerce au-
dit Royaume de Portugal, à l'égard de la France , en la mefme maniere
quedans les autres Eftats que poffede aujourd’huy Sadite Majetté Cas
tholique,fuivantle côntenu auprefent Article, & aux fuivans.
Ta + XI.

Cetranfport & ce trafic s’eftendra à toutes fortes de Marchandifes
& denrées,quife tranfportoientlibrement & feurementaufdirs Royau-
mes, Païs & Eftats, avant qu’ils fuifent enguerre avec FEfpagne. Bien
cntendu toutesfois, que pendant laduréedeladite guerre, les Sujets du
Roy Tres. Chreftien s'abltiendrontd’y porter Marchandifes provenant
des Eftats du Roy Catholique, telles qu’elles puiffent fervir contre luy
& fes Eftats ; & bien moins Marchandifes de Contre -bande, '

: XII.
. “En ce genre deMarchandifes de Contre-bande, s'entendfenlement
eftre.comprifes toutes fortes d’armesà feu ,& autres aflortiffemens d’i-

%

‘celles: comme canons, moufquets, mortiers, petards, bombes, grenades,
faucifles, cercles poiffez,affufts, fourchettes, bandolieres, poudres, mef-
ches,falpeftre, balles, picques, efpées, morions, cafques, cuirafles, hal.
lebardes, javelines , chevaux, felles de cheval, fourreaux de piftolets;
baudriers, & autres affortiffemensfervansà l’vfage'dela guerre.

XIII, . | |
Ne feront compris en ce genre de Marchandifes de Contre bande,les

fromens, bleds,& autres grains,legumes,huiles,vins,fel,ny generalement
tout ce qui appartientà la nourriture & fuftentation de la vie: mais de-
meureront libres , comme toutes autres Marchandifes & denrées non
comprifes en l'Article precedent; & en fera le rtanfport pérmis, mefmes
aux lieux ennemis de la Couronne d'Efpagne , fauf en Portugal, comme
il aettédit, & aux Villes & Places afiegées, bloquées ou invetties.
; XIV. >

Pour l’execution de ce que deflus, il a efté accordé, quelle fe fe-
ra en la maniere fuivante : Que les Navires & Barques, avec les Mar-
chandifes des Sujets du Seigneur Roy Tres-Chreftien, eftans entrées

“+ ».
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= © Traitté de Paix,
en quelque Havre dudit SeigneurRoy Catholique,ol ils avoientaccoli-
tumé d’entrer & trafiquer avant la prefente guetre, & voulans de
Jà pafer à ceux defdits Ennemis, feront obligez feulement de mon-
trer aux Officiers du Havre d’Efpagné, ou autres Eftats dudit Sei-

—

5
cation de la charge de leurs Navires, atteltez & marquez du feel &

’ feing ordinaire , & reconnu des Officiers de l’Admirauté des lieux d’où .
ils feront premierement partis, avecla declaration dulieu où ils feront
deftinez, le tout en la forme ordinaire & accouftumée. Aprés laquelle

exhibition de leurs Palleports, en la formefufdite ,ils ne pourronteftre
inquietez ny recherchez, detenus ny retardez en leurs foyages, fous
quelque pretexte que ce foit. 20° ’

xv. - ot
Il en {era v{é de meflme d I'égard des Navires & Barques Françoifes;

qui iroient dans quelquesRades des Eftats du Roy Catholique, où ils
avoient accouftumé de trafiquer ayant la prefente guerre, fans vouloir
entrer dans les Havres ; ou y entrans,fans toutesfois vouloir débarquer
& rompreleurs charges: lefquels ne pourront eftre obligez de rendre
compte de leur Chargaifon , que dans le cas qu’il y euft foupçon qu’ils
portaflent aux Ennemis dudit Seigneur Roy Catholique, des Marchan-
difes de Contre-bande, commeilaefté dit cy-deffus. ~ .

XVL
Etaudit-cas de foupçon apparent , lefdits Sujets du Roy Tres-Chré-

tien (cront obligez à montrer dansles Ports leurs Paffeports, en la forme
cy-deflus fpecifide.
Co ; XVII. = |
, Que s’ilsefloient entrez dans les Rades, où eftoient rencontrez en

pleine mer, par quelques Navires dudit Seigneur Roy Catholique, ou
d'Armateurs particuliers fes Sujets, lefdits Navires d’Efpagne pour
Éviter tout defordre, n'approcheront pas de plus prés les François, que
de la portée du canon, & pourront envoyer leur petite Barque ou
Chaloupe au bord des Navires ou Barques Françoiles , & £uire entrer
dedans deux ou trois hommes feulement, à qui feront montrezles Pal.
feports , par le Maittre ou Patron du Navire Francois, en la maniere cy-
deffus fpecifiée, felon le Formulaire quifera inferé à la fin de ce Traitré;
par lequelil puifTe apparoiftre non feulement de {a charge, mais auffi du

, *lieu de fa demeure & refidence , & du nom rant da Maiftre & Patron,

i

 

que duNavire mefme ; afin que par ces deux moyens on puiffe connoi-
tre s'ils portent desMarchandifes de Contre-bande, & qu’il apparoifle
fuffilamment,tant de la qualité dudit Navire, que defon Maiftre & Pa-
tron :aufquels Pafleports & Lettres de mer, fe devra donner entiere fo
& creance, Etafin que l’on connoiffe mieux leur validité, & qu’elles
ne puiflent en aucune maniere eftre falfifiées & contrefaitesferont don-
nées certaines marques & contre-feings de chaque cofté des deux Sei-
gacurs Roys.. . . ‘ a _ . } °

¢ ® . XVIIL

  

gneur Roy, d'où ils partiront, leurs Paffeports contenans la fpecifi-
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Conclu en l'AnnéeM:DC. LIX. : 34
Le XVIII |

Et aucas que danslefdits Vailleaux & Barques Françoifesfe trouvepar
les moyens fufdits quelques Marchandifes & denrées de celles qui fonte
cy-deflus declarées de Contre-bande & defendiies, elles feront déchar+
gées, dénoncées & eonfifquees pardevant les ugesdelAdmirawéIEG
pagne, ou autres competans; fans que pour cela leNavire&Barquesoù
autres biens, Marchandifes & denrées libres & permifes , retrouvéesau
mefme Navire, puiflenteftre en aucune fagon faifies ny canfifquées.

x1X -
_ Ha efté en outre accordé & convenu , que tout ce qui (e trouvera
chargépar les Sujets de Sa Majetté Tres-Chreftienne , en vn Navire des
Ennemis dudit Seigneur Roy Catholique, bien que ce ne fuit Marchané
dife de Contre-bande , fera confifqué , avectout ce quife trouvera audie
Navire , fans exception ny referve : Mais d’ailleurs auffi fera libre &
affranchy tout ce qui.fera & {e-trouvera dans des Nuvires appartenans
aux Sujets du Roy Tres-Chreftien ; encore que la chargeou partie dis
‘celle fuft aux Ennemis dudieSeigneur Roy yfaufles Marchandifes dé
Contre-bande , au regard defquelles on {€ reglera, felon ce qui a cté
difpofé aux Articles precedens. © 11 :

XX. - JE a
Tousles Sujets dudit SeigneurRoy Catholique, jouïrontreciproque-

ment des mefmes droits, libertez &exemptions en [curs Trafics &Cäm-
merces dans les Ports , Rades ,.Mers & Eftats de Sa MajeltéTres-Chréz
tienne, (ce qui vient d'eftre dit ) que les Sujets dudit Seigneur Roy
Tres Chreftien, jouïront en ceux de Sa Majetté Catholique,& en haute
mer , {e devantentendreque l'égalité fera reciproque en toute maniere
de part & d'autre; & mefme encasque cy-aprés ledit Seigneur. Roy
Catholique fuft en paix, amitié & neutralité avecaucuns Roys, Princes,
& Eftars qui devinflent Ennemis dudit Seigneur Roy Tres-Chrefien,
chacun des deux partis devant vier reciproquement des mefmescondi-
tions & reftridions exprimées aux Articles du prefent Traitté, qui ree
garde le Commerce. : SEaa
1 XXI. . so

: En casque depart ou d’autre, il y ait quelque contravention aufdits
Articles concernans le Commerce, par les Officiers de l’Admirautéde
l'yn defdits Seigneurs Roys, ou autres perfonnes quelconques laplains
te en eftanc portée par les parties inrereffées à Leurs Majeltez mefmes,

; ou à leurs Confeils de Marine ; Leur{dites Majeftez en feront auffi-taft
reparer le dommage , & executer toutes chofes en la maniere qu'il eftcy-
deffusarrefté, Et en cas que dansla fuite du temps on découvrit quel-
ques fraudes ou inconvenienstouchantledit Commerce & Navigation,
aufquels on n’euft pas fuffifamment pourveupir leldits Articles cy-def-
fus, on poursa y adjoufter de nouveau les autres precaurionsqui {erofit
de-part & d’autre jugées convenables ; demeutant ceperidant le prefenc
Traitté çn fa force & vigueur, ce| D
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- XXIL ]

Toutes les Marchandifes& effets arreitez eri l’vh, ou l'autre Royaume,
fur les Sujets defdits Seigneurs Roys, lors de la Declaration de la guerre,
feront rendus & reftituez débonne foy aux Proprietaires , en cas qu’ils
fe trouvient en natûre, au jour de la publication du prefent Traitté:
&xoutes lés debtescantrattées avant la guerre , qui fe trouvéront au
jour de la publication du prefent Traitté , n’avoir point efté aétuelle-
ment payées à d’autres ,envertu des Iugemens donnez fur des Lettres
de Confifcations ou Repreflailles, feront acquitées & payées de bonne
foyi& furles demandes & pourfuites qui en feront faites, lefdits Sei-
grieurs Roys ordonnerontà leurs Officiers,de faire auffi bonne & briéve
luttice auxEftranger3, qu'à leurs.propres Sujets , fans aucunedittintion,
deperfonnes. 25

Le XXILE |
2Les a&ionsqui ont cy-devant efté, oun feront cy-aprés intentées , par-

“ devant. les Officiers defdits Seigneurs Roys ,pour Prifes , Dépoiiilles, &

- qui leur {era permis ds faire entouteliberté,fans qu’on leur puilfe don

Kepreffailles ,contreceux quine ferant pointfujers du Prince , en la:
kurifdiétion duquel lefdites aétions aurontefté intentées, feront ren-
voyées fans difficulté pardevant les Officiers du Prince, duquel leg
Deffendeurs fe trouveront Sujets. °°° : |
en pe snCo IXXE -

~~ Btpourmieux affeurer à l'avenir le Commerce & amitié entre les
Sujets defditsScigneurs Roys, pour plus grand avantage& commodité
deleurs Royaumes, ila efté convenu & accordé , qu’arrivant cy-aprés
quelque rupture entre les deux Couronnes ( ce qu'à Dieu neplaile ) it
fera toüjours donnéfix mois detemps aux Sujets depart & d'autre , pour
qetirer &tranfpotter leurs effets &perfonnes où hon leur femblera: ce

ner aucun empefchement, ny proceder pendant ledit temps, à aucung
faifie defditseffets, moins encore à-l’arreft de leurs perfonnes.. co

- XXV.#41 1 102

Les Habitans & Sujets d’vn cofté & d'autre, pourront partout dans
les Terres del’obeïfance defdits Seigneurs Roys, fe fairefervir de tels
AdYocats, Procureurs, Notaires & Solliciteürs que bon leur fembleraz.
à quoy auffiils feront commis par les lugeserdinaires, quandilferabes
foin , & que lefdits Tuges en feront requis : Et fera permis aufdits Sujets
& Habitans depart & d'autredetesir dans les lieux oùils feront leur
demeure,les livres de leur Frac & Correfpondance, en la Langue que
bonleur femblera.,foit Frangoife, Efpagnole, Flamande, ou autres, fans
quepour ce fujet ils puillenteftre inquietez ny recherchez.
ce | XXVIL

7 Lefdits SeigneursRoys pourront eftablir, pour Ia commoditéde leurg
Sujets mafiquans dans les,Royaumes &cEftats de l’yn &del’autre, des
Confuls'de:la Nation de;Jeur{dits Sujets; lefquels joyiront.des droitss
libertez & franchifes qui leur appartiennens par leur exercice& ent

‘
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“- Conclu en l'AnnéeM:DC.LIX. 4
ploy:& cet eftabliffement fera fair aux lieux & endroits où de commun.

confentement il fera jugé neceflaire.
- ; XXVH.

Toutes Lettres de Marque & de Repreffailles,qui pourroient avoir eft&
cy-devant accordées, pour quelque caufe quece foit,font fufpendiiesy
& n’en pourraeftre cy-aprés donnépar l'vn defdits Seigneurs Roys, au
préjudice des Sujets del'autre, fi ce n’eft {eulement en-cas de manifefte:
dény deluftice: duquel,& des fommations quien auront efté faites-cenx
qui pourfuivrontlefdites Lettres, feront obligez de faire apparoit, en la
forme &maniere requife par le Droit. =. -

| x XVIIL - i
Tous les Sujets d’vn cofké &d’autre,tant Ecclefiaftiques que Seculiers,

feront reftablisen leurs Biens, Honneurs & Dignitez, & en la jouniflance
des Bencfices dont ils eftoient pourveus avantlaguerre, foit par morg

1

’

-ourefignation, foit par forme de Coadjutoresie, ou autrement: Auquek
gefbabliffement dans leg Biens, Honneurs, & Dignitez, s'entendent -
nommément compris tous les Sujets Napolitains-du Seigneur Roy Ca-
tholique ( à l’exception des Charges, Offices & Gouvernemens qu’ils
poffedoient } fans qu’on puille de part ny d'autre refufer le Placet , ny
empefcher la prile de poifeffion à ceux qui auront elté pourveus de Pre,
bendes, Benelices, ou Dignitez Ecclefiattiques avant ledit temps, D
maintenir Ceux qui en auront obtenu d’autres Provifions. pendant lg
uerre; fi ce n’eft pour les Curez qui font canoniquement pourveus,,-

lefquels demeureront en la jouïffance de leurs Cures. Les vns & les au-
tres feront pareillementreltablis en la jouïfance de tous & chacuns,
leurs biens, immeubles rentes perpetuelles, viageres & 4 rachapt, faifics.
& occupées depuis-ledit temps, tant à l’occäfion dela guerre, que poux,
avoir {uivy le party contraire :enfemble de leurs droiéts, aétions,& {ic
ceffions à eux furvenües , mefime depuis laguerre commencée: fans tou-
tesfois pouvoir rien demander ny pretendre des fruits& revenus per-
ceus & efcheus désle faififfément defdits biens, immeubles, rentes &,
Benefices, jufques au jour de la publication du prefent Traitré ;
1 xxIX. _-

Ny femblablementdes debtes, effets & meubles qui aurontcffé con-
fifquez avant ledit jour :fans que jemais.les Creanciers de tclles debtes,
&Depofitaires detels effets, & leurs Heritiers, Ou ayans caufe, en puif-

{ent faire pourfuite, ny en pretendre le recouvrement.Lefquels refta-
blilemens , en la formeavantdite , s’eftendront en faveur de ceux qui
auront fuivy le party contraire :en-forte qu'ils rentreront par le moyery
duprefent Traitté,.en la grace de leur Roy & Prince Souverain, comme:
gufli en leurs biens , tels qu'ils {etrouveront exiltans àla conclufion &.
fignacure du prefent Traité... ; .
Li. xxx ., _

Et fc fera ledic rétabliffement defdits Sujets de part & d'autre, fe
Jonlecontenu en l'Article XXV 11 L, precedent:. nonobftant toutes.
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‘Donations, Conceffions, Declarations, Confifcations, Commifes, Send

_ tences preparatoires , ou deflinitives, données par contumace en l’ab-
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fence des Parties, &icelles non oiiies : Lefquelles Sentences & tous
Iugemens demeureront nuls, & de nul effet, comme non donnez ny
avenus, aveciiberté pleine &'entiere aufdites Parties, de revenir dang
le. païs d’oùelles fe font cy-devantretirées, pour jouïr en perfonne dè
leurs biens , immeubles rentes & revenus ; ou d’eftablir leur demeure
hors defdits païs, en tel lieu que bon leur femblera, leur en demeurant
le choix & l’éleétion , fans que l’on puiffe vfer contr’eux d’aucune con-
trainte pour ce regard : Et en cas qu'ils aiment mieux demeurerailleurs,
ils pourront deputer & commettretelles perfonnes , non fufpe&es, que
bon leur femblera;pour le gouvernement & jouïffance de leurs biens,
rentes & revenus ; mais non au regard desBenefices requeransrefiden-
:C&, qui devront eftre perfonnellement adminiftrez & defervis: fans
toutesfois que laliberté du fejouren perfonne , dont il eft parlé en cer’
Article, fe puifle eftendre en faveur de ceux dont il eft difpofé au cons
traire par d’autres Articles du prefent Traitté. BE §

XXX.
Ceux qui auront efté pourveus d'vn coft¢ ou d’autre; des benefices -

eftansà la Collation, Prefentation ou autre difpofition defdits Seigneurs”
Roys, ou autres, rant Ecclefiaftiques que Laïques, ou qui auront ob-
tenu Provifions du Pape, de quelques autres Benefices fcituez dans
l'obeïffance de l’yn defdits Seigneurs Roys, par le confentement &
permiffion duquel ilsen auront joüy pendant la guerre, demeureront

- en la poffeffion & jouiffance defdits Benefices, leur vie durant, comme
bien & deiiement pourveus:(ans que toutesfois on entende faire aucun
prejudice,pour l’avenir,au droit des legitimes Collateurs, qui en jouï-

ront & en vferontçommeils avoient accouftumé avant la guerre.
: XXXII. |

Tous Prelats,Abbez, Prieurs, & autres Ecclefiaftiques, qui ont efté
nommez à leurs Benefices,ou pourveus d’iceux par lefdics Seigneurs
Roys, avant la guerre, ou pendant icelle, & aufquels Leurs Maje-
ftez eftoient zn pofleflion de pourvoir ou nommer, avant la rupture
entre les deux Couronnes3 feront maintenus en la poffeffion & jouïfs
fance defdits Benefices, fans pouvoir y eftre troublez,pour quelque
caufe & pretexte que ce foit: Comme aufli endahibféjouïffance de

ve vt

vous les biens quife trouveronten avoir dépendu d'atcienneté, & au
droit de conferer les Benefices qui en dépendent , en quelque lieu que
lefdits biens & Benefices fe trouvent fcituez : pourveu toutesfois que
lefdits Benefices foient remplis de perfonnes capables, & qui ayent les
qualitez requifes, felon les reglemens qui eftoient obfervez avant la
guerre : (ans quel’on puiffeà l’avenir, de part ny d’autre,envoyer des Ad-
miniftrateurs pourregir lefdits Benefices, & jouïr des fruits, lefquels ne
pourront eftre perceus queparles Titulaires , qui enaurontetté legiti-
mement pourvews : Commeauffi couslieux, quiont cy-devant reconni
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JaTurifdiétion defdits Prelats ; Abbez& Prieurs, en quelque part qu'ils
foient fcituez ,la devront auffi reconnoiftre à l’avenir , pourveu qu’il
apparoilfe que-leurdroit eft eftably d'ançienneté, encore queleldits-

lieux fe trouvaffent dansl’écendüe dela domination du- party conträire,
ou dépendansde quelques Chaftellenies ou Bailliages appartenans au-

dic party contrair®. co 2
XXXIIL - :

Etafin que cette Paix &Vnion , Confederation & bonne correfpon-
dance foit, comme on ledelire, d’aurant plus ferme , durable & indifTo-
lable ; letdits deux principaux Minsttres, Cardinal Duc, & Marquis
Comte Duc, en vertu du Pouvdir fpecial qu’ils onteu äcet effet des
deux Seigneurs Roys , ont accordé & arrefté en leur nom, le Mariage

du Roy Tres-Chreftien, avec la Sereniflime Infante, Dame Marie
Terefe, Fille aifnée du Roy Catholique: & ce mefme jour datte des
Prefentes , ont fait & fignévn Traitté particulier ; auquel on (e remet
touchant les conditions reciproques dudit Mariage, &le temps de fa
celebration : Lequel Traitté à part, & Capitulation de Mariage , font de

la mefime force & vigueur que le prefent Traitté de la Paix,comme en
_eftantla partie principale, & la plus digne, auffi bien quele plus grand
& leplus precieux gage de la feureté de (a durée,

XXX1V,
Dautant que les longueurs & difficultez quife fullent rencontrées, fi

on fuft entré en difcution de divers droits & pretentions defdits Sei-
gneurs Roys, euflent pt beaucoup retarder la conclufion de ce Traiteé,
& differer le bien que toute la Chreftientéen attend, & en recevra;il a
efté convenu & accordé, en contemplation de la Paix, touchant la re-
tention & reftiturion des Conquettes faites en la prefente guerre, que
tousles differends defdits Seigneurs Roys feront terminez & ajuftez en
la maniere qui enfuit.

XXXV.
En premier lieu, il a efté convenu & accordé, pour ce qui concerne

les Pais- Bas, que le Seigneur Roy Tres-Chreftien demeurera faifi, &
jouiraeffeGivement des Places, Villes , Païs & Chafteaux, Domaines,
Terres & Seigneuries quienfuivent,

Premierement, dans le Comté d’Artois, de fa ville & cité d'Arras, de
fa Gouvernance & Bailliage, de Hefdin.& fon Bailliage ; de Bapaume &
fon Bailliage , de Bethune & fa Gouvernance ou Bailliage, de Lilers &
fon Bailliage, de Lens & fon Bailliage, du Comté de Saint-Pol, The-

roanne & {oo Bailliage, de Pas & fon Bailliage : comme aufli de tous les
autres Bailliages & Chaftellenies dudit Atvois, quels quiils puiffent
eftre , encore qu’ils ne foientpas icy particulierement énoncez & nom-
mez : à lareferve feulementdes Villes & Bailliages ou Chaftellenies &
Gouvernances d'Aire & de Saint-Omer , & de leurs #pparienances,
dépendances & annexes, qui demeureront toutes à Sa Majetté Catholi-

. que:comme aufle lieu de Renty , en cas qu'il fc trouve eftre defdites
+ E-
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a - | dépendances d'Aire, eu de Saint-Omer, & Mond'autremanières

. ,. XXXVL !
En fecond lieu, dans la Province & Cemté de Flandre ledit Seigneur

2 - RoyTres-Chreftien, demeurera faifi & jouïira effe&ivement des Pla-
a. LS ces de Graveline{avec les Forts Philippes, l’Efcluie & Hannäin ) de
: Bourbourg & fa Chaftellenie , & de Saint-Venant, feit qu’il foit de la

Flandre oude l’Artois, & deleurs Domaines, appartenances, dépendan- .
ces & annexes. A

XXXVIL .
* _ Entroifiéme Lieu , dans la Province & Comté de Hainaut, ledit Sei-
gneur Roy Tres-Chreftien demeurerafaifi, & jouïra effetivemens
des places de Landrecy & du Quefnoy, & deleurs Bailliages, Prevoftez

- ou Chattelenies, Domaines, appartenances & annexes.
LT  XXXVIIL .

En quatriémelieu, dans la Brovince & Duché de Euxembourg;le-
dit Seigneur Roy Tres-Chreltien demeurerafaifi, & jouira-effettive-
ment*des Places de Thionville, Mont-medy & Damvilliers, leurs ap-
partenances , dépendances , annexes , Prevottez-& Scigneuries: & dela

_ ville & Prevofté d’lvoy, de Chavancy le Chafteau, & fa Prevotté; &
du lieu& Pofte de Marville, {citué fur la perite riviere appellée Vezin,
& dela Prevofté dudit Marville, lequel lieu & Prevofté avoient au

- , trefois-appartenu, parti€aux Ducs de Luxembourg, & partie à ceux
"de Bar. : : sL

. XXXIX. - fs
. _ Ea cinquiémelieu, Sa Majetté Tses-Chreftienne ayant fermement

declaré ne pouvoirjamaisconfentir à la reftitution des.places dela Ba£. ~
1 : ~~. fee , & deBerg-Saint-Visox , Chaftellenie dudit Berg & Fort

a | ‘Royal batty fur le Canal , prés de la ville de Berg; Et Sa Majefté
3 Catholique ayant condefcenduqu’elles denteurallent 4 la France, fi ce.

n’eft que Pon pir convenir & ajufter yn-échange defdites Places, avec |
d'autres de pareille confideration & commodité reciproque ; lefdits.
deux Seigneurs Plenipotentiaires font. enfin convenus, que lefdites
deux places de la Baflée & de Berg- Saint-Vinox, fa Chaftellenie, & Fors.
Royal dudit Berg, feroient échangées avec celles de Marienbourg &

a, 7. de Philippeville, fcituées entre Sambre & Meuze, leurs appartenan-

7 ces, dépendançes, annexes & Domaines : Et partant Sadite Majefté
Tres-Chreftienne rendang, comme il fera. dit cy-aprés, 3 Sa Maje®é
Catholique, lefdites places de la Baflée , de Berg-Saint-Vinox. & {a

Chaftellenie, 8 Fort Royal,avec leurs apparrenances , dépendances,
à . annexes & Domaines ; Sadite Majefté Catholiquefera mettre en mef-
a; me temps, entre les mains de Sa Majelté Tres-Chreftienne, lefdites

laces de Marienbourg & de Philippeville, pour en demeurer faific Sa-
- Rice Majefté Tres-Chreftienne, & cn jouir effe@ivement, & de leurs

appartenancées , dépendances, annexes & Domaines, en la mefme ma-
. Migre ; & avec lesmelmesdroits de poffeffion, Souveraineté & autres,

»
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Conclu enbdmé M. DC. LIX. 1g.
avec lefquels Elle jouira & pourra jouïr par le prefent Traitré,des Pla_
tes quefes Armes ont occupéesencette guerre , & qui luy doivent de-

meurer par cette Paix :Ét mefme. en cas qu’à l'avenir Sà Majetté Tres-

Chreftiennefuittroubléeenlapoffefion & jouifance defdites placesde
Marienbourg, & Philippeville, pour raifon des pretentions que pour-
roient avoir d'autres Primces ; Sa Majefté Catholiques’éblige de con-courir à leur d.ffenfe, & de faire defa part tout ce qui fcta necefTaire,
afin que Sa Majefté Tres-Chrettienne puifle jouir paifiblement & fans.
conteftarion , defdites Places, en,confideration de ce qu’Elle les a cedées
en échange defdits la Baflée & Berg-Saint-Vinox, qué Sa MajettéTres-

Chreftienne pouvoit retenir & pofeder fans trouble , & en toute
feureté. - EE ‘

XL.
En fixiéme licu, Sa Majefté Catholique, pour eertaines confidera-

tions, cy-aprés particulierement exprimées dans va autre Article du pre-
fent Traitté , s’oblige &"promet de remettre: entre les:mains de Sa.

Majefté Tres-Chreitienne, la ville & place d'Avennes, fcituée entre:
Sambre & Meuze,aves fesapparten ances 8 dépendances,annexes & Do.

maines , & toute l’Artilletie& munitions de guerre, quiy font prefen-
tement, pour demeurer Sadite Majelté Tres-Chreftiennefaifiede ladi-
te place d’Avennes, & en jouïr effectivement , & defdites appartenan-
ces, dépendances , annexes & Domaines , en la mefmemaniere, & avec
tesmefmes droits de poffeffion, Souveraineté , & autres chofes que Sa:
Majefté Catholiqueles poffede à prefent, Et dautantque l’ona (ceuque
dans ladite place d’Avennes &fes appärtenances, dépendances» annexes.
& Domaines,la lurifdiction ordinaire,les rentes& autres profits, appar-
tiennent au Prince de Chimay; il a efté declaré& convenu entre les deux
Seigneurs Roys , que toutce queles murailles & Fortifications de ladite
Place enferrent, demeurera à Sa Majefté Tres-Chreftienne, en forte
que ledit Prince n’auraaucun droit, rente ny EurifdiCkion au dedans def-
dites murailles & Fortifications;luy eftant feulementrefervé tour ce qui
par le paffé luy a appartenu hors ladite Ville, dansles villages, plat-
Pais & bois defdites dépendances d’Avennes , & en la mefMme maniere
qu’il l’apoffedé jufques à prefent: Bien entendu auffi, comme11 à efté
dit, que la Souveraineté & haut Domainedansleldits villages, plat-
Pais & bois, dépendans d'Avennes, appartiendra & demeurera à Sa Ma-
jeté Tres-Chreftienne; ledit Seigneur Roy Catholiques’eftanc chargé
de dédommager ledit Prince de Chimay , dece qui peut importer tout
cequi luy eftofté parle prefent Traicté , dans l’enclos de la Place, coin -
me il eft dit cy-deflus. ‘

XLLIL - -
Lefdites places d'Arras, Hefdin , Bapaume, Bethune , & les villes de

Lilers, Lens, Comté de Saint-Pol, Theroanne, Pas, & leurs Baillia-
ges : comme auffi tousles autres Bailliages & Chaftellenies d’Artois (
lareferve(eulement, ainfi qu'il a efté dit, des villes & Bailliages d’Aire

we? é =
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& deSaint-Omer, leurs appartenances, dépendances, annexes & De-
niines ) comme aufli Renty , en casqu'il ne fe trouve pas efire defdites |
dépendances d’Aire , ou de Saint-Omer, ‘enfemble les places de Grave=
lines (avec les Forts Philippes , l’Efclufe & Hannüin ) Bourbourg &
Saint-Venant, dans la Flandre; les places de Landrecy &le Quefnoy,
dans le Hainaut : commeauffi celles d'Avennes, Marienbourg, & Phi-
lippeville, quiferont mifesentreles mains du Roy Tres-Chreftien, ainfi
qu'il aefté dit cy-devant: enfembleles places de Thionville, Mont me-

, dy, & Dainvilliers, ville & Prevofté d'Ivoy , Chavancy le Chafteaus-
- & fa Prevofté, & Marville dans le Luxembourg , leurs Bailliages,
Chattellenies , Gouvetnances, Prevoitez , Territoires, Domaines , Sei-
gneuries , appartenances, dépendances & annexes, demeureront par le
prefent Traitté de Paix , audit Seigneur Roy Tres-Ghreftien, & à fes

. Succeffeurs &ayanscaufe , irrevocablement & à toûijjours , avec les mef- -
mesdroits de Souveraineté , proprieté, droits de Regale , Patronnage,
Gacdienneté, lurifdi&ion , nomination , prerogatives & preéminences,
fur les Evefchez , Eglifes Cathedrales, & autresAbbayes , Prieurez , Di-

. gnitez, Cures, & autres quelconques Benefices , eftans dans l’eftendüe
 defdits Païs, Places & Bailliagts cedez , de quelques Abbayes que lef-
dits Prieurez foient mouvans & dépendans,& tous autres droits qui ont
cy-devantappartenu audir Seigneur Roy Carholique , encore qu'ils ne
foienticy particuliereinent énoncez: fans que Sa Majefté Tres-Chrétien-

- Be puilfe eftre à l’ayenir troublée ny inquietée par quelconque voye que
ce foit , de droit nydefait , par ledit Scigneur Roy Catholique, fes Suc-
ceffeurs , ou aucun Prince de (a Mailon , ou par qui quece foit, ou fous
quelque pretexte ou occafion qui puifle arriver en ladite Souveraineté,
proprieté,lurifdi&tion,reffort, poffeffion & jouiffance de touslefdits.
Païs, Villes, Places, Chateaux, Terres, Seigneurics, Prevoftez, Do-
-maines, Chaftellenies & Bailliages, enfemble de tousles lieux, & au-
tres chofes qui en dépendent. Et pourceteffet , ledit Seigneur Roy Ca-

_. tholique, tant pourluy que pour fes Hoirs, Succeffeurs, &ayans caufe,

€

¥

s +;

*

renonce, quitte, cede, &tranfporte , comme fon Plenipotentiaire , en
fon nom, par le prefent Traitté ded’aix, irrevocable, a renoncé, quit-7 ; .té, cedé , &tranfporté perpetuellement & à toûjours , enfaveur & au
profit dudit Seigneur Roy Tres-Chreftien, fes Hoirs , Succeffeurs &
ayans caufe, tous les droits , ations, pretentions, droit de Regale, Pa-
tonnage, Gardienneté , Iurifdi&tion , Nomination , prerogatives, &
preéminences, fur les Evefchez , Eglifes Cathedrales , & autres Ab-
bayes, Prieurez, Dignitez, Cures , & autres quelconques Benefices,
eftans dansl’eftendüe defdits Païs , Places, & Bailliages cedez , de quel-
ques Abbayes que lefdits Prieurez foient mouvans & dépendans; &
generalement, fans rien retenif ny referver , tous autres droits queledit
Seigneur Roy Catholique, ou fes Hoirs & Succeffeurs, ont & preten-
dent ; ou pourroient avoir & pretendre , pour quelque caufe & occafion
que ce foit, fur lefdits Pais » Places, Chaftcaux , & Forts , Terres,
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Conclu en l'Année M. DC. LIX. 21
Scigneutries, Domaines, Chaftellenies, & Bailliages,& fur tousles licux
en dépendans, comme dit eft: Lefquels, enfemble tous les hommes;
Vaflaux, Sujets, Bourgs, villages, hameaux, forcfts, rivieres, plat-
Païs, & autres chofes quelconques, qui en dépendent, fans rien re-
tenir ny referver, ledit Seigneur Roy Catholique, tant pour luy que
pour fes Succefleurs, confent eftre dés à prefent & pour toûjours, vnis
& incorporez a la Couronne de France ; nonobftant routes Loix,
Couttumes, Statuts, & Conftitutions faites au contraire, mefme qui .
auroient efté confirmées par ferment; aufquelles & aux claufes déro…
gatoires des dérogatoires , il eft expreffement dérogé par le prefent
Traitté , pour l’effet defdites renonciations & ceffions, lefquelles vau-
dront & auront lieu, fans que l’expreffion ou fpecification particu-
Jiere déroge à la generale, ny la generale à la particuliere ; & excluant
à perpetuité toutes exceptions, fous quelque droit, titre, caufe ou
pretexte qu’elles puiffent eftre fondées : Declare , confent, veut &
entend ledit Seigneur Roy Catholique, que lefdits hommes, Vaffaux
&Sujetsdefdits Païs, Villes & Terres cedées à la Couronne de France,
comme il eft dit cy-deffus, foient & demeurent quittes& abfous dés
à prefent & pour toûjours, des foy, hommage, férvice & ferment de
fidelité, qu'ils pourroient tous & chacun d’eux, luy avoir fait & à fes
Predeceffeurs Roys Catholiques: Enfemble de toute obeïffance, fujet-
tion & valfalage, que pour raifon de ce ils pourroient luy devoirz
Voulant leditSeigneur Roy Catholique, que lefdits foy & hommage,
& fermentde fidelité, demeurent nuls & de nulle valleur ; comme fi Ja-
maisils n’avoient elté faits ny preftez.

XLII
Et pour ce qui concerne les Païs & Places que les Armes deFrance

ont occupez en cetre guerre, du cofté d’Efpagne: Commel’on auroit
convenu en la Negociation commencée à Madrid en l’année 16,6.
fur laquelle eft fondé le prefent Traitté, que les Monts Pyrenées,
qui avoientanciennement divifé les Gaules, des Efpagnes, feront auffi
dorénavantla divifion des deux mefmes Royaumes; il a efté convenu
& accordé, que ledit Seigneur Roy Tres - Chreftien demeurera en
pofleffion, & jouïra eff.&ivement de tout le Comté & Viguerie de
Rouflillon, & du Comté & Viguerie de Conflans, Païs , Villes, Pla-
ces & Chafteaux, Bourgs, Villages & lieux qui compofent lefdits
Comrez & Vigueries de Rouffillon & de Conflans: Et demeureront
au Seigneur Roy Catholique, le Comté & Viguerie de Cerdaña, &
tour le Principat de Caralogne, avec les Vigueries, Places, Villes,
Chafteaux, Bourgs , hameaux, lieux & Païs qui compofent ledit Com-
té de Cerdaña, & Principat de Catalogne : Bien entendu, ques’il fe
trouve quelque lieu dudit Comté & Viguerie de Conflans feulement,
& non du Rouflillon, qui foient dans lefdits Monts Pyrenées, du cofté
d'Efpagne ,ils demeureront auffi à Sa Majefté Catholique : comme pa-
reillement s'il fe trouve quelques lieux dudit Comté & Viguerie de

« a
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Cerdaña feulement, & non de Catalogne, quifoient dans lefdits Monts
Pyrenées, du cofté de France, ils demeureront à Sa Majefte Tres-
Chreftienne, Et pour convenir de la divifion , feront prefentement de-

purez des Commiffaires de part & d'autre, lefquels enfemble de bonne
foy declareront quels font les Monts Pyrenées » qui fuivant le contenu
en cet Article, doivent divifer à l’avenir les deux Royaumes, & figna-
leront les limites qu’ils doivent avoir : Et s’afembleront lefdits Com-
miflaires fur les lieux , au plus tard dans vn mois aprésla fignature du
prefent Traitté, & dans le terme d’yn autre mois fuivant auront con-
venu enfemble, & declaré de commun concert ce que deffus : Bien en-
tendu , quefi alorsils n’en ont pù demeurer d’accord entr’eux, ils en-
voyeront auffi toft les motifs de leurs avis aux deux Plenipotentiaires
des deux Seigneurs Roys; lefquels ayans eu connoiffance des diffcultez
& differends qui s’y feront rencontrez, conviendront entr’eux fur ce
point: fansque pourcela onpuilfe retournerà la prife des Armes.

X LILI.

Tout ledit Comté & Viguerie de Rouffillon, Comté & Viguerie de
Conflans( àla referve des lieux quife trouveront eftre dans les Monts
Pyrenées, du cofté d'Efpagne, en la maniere cy-deffus dite, fuivant
la declaration & ajuftement des Commiffaires qui feront deputez à cet
effet) commeaufli la partie du Comté de Cerdaña, qui fe trouvera
clive dans les Monts Pyrenées, du cofté de France( fuivant lamefme de-
claration des Commiffaires ) Païs , Villes, Places & Chafteaux qui com-
pofentlefditesVigueries de Rouffillon-8c de Conflans,& partie duCom-

‘té de Cerdaña, en la maniere fufdite , appartenances , dépendances 8
annexes , avec tous les hommes, Vaffaux, Sujets, Bourgs, villages,
hameaux, forefts, rivieres, plat-Païs, & autres chofes quelconques qui

en dépendent, demeureront irrevocablement & à toûjours , par le.
prefent Traitté de Paix, vnis & incorporez àla Couronne de France.
pour en jouir par ledit Seigneur Roy Fres-Chreftien,, fes hoirs , {uc
celfeurs & ayans caufe, avec les mefmes droits de Souveraineté, pro -
prieté, Regale ; Patronnage,’lurifdiCtion, nomination, prerogatives,.

& preéminences fur les Evefchez,Eglifes Cathedrales, & autres Ab-
bayes, Prieurez, Dignitez, Cures, ou autres quelconques Benefices.
eftans dansl’étendüe dudit Comté de Rouffillon, Viguerie de Conflans,
& partie du Comté de Cerdaña,en la maniere cy-deffus dite (àla referve
our le Conflins de ce qui fe trouveroir dans les Monts Pyrenées, du:

cofté d'Efpagne) de quelques Abbayes quelefdits Prieurez foient mou-
vans & dépendans, & tous autres droits qui ont cy-devant appartenu,
audit Seigneur Roy Catholique, encore qu’ils ne foient icy particuliere-
ment énoncez: fans que Sa Majelté Tres-Chreftienne puiffe eftre à l’a--
venir troubléeny inquietée par quelconque voye que ce foit, de droit
ou de fair, par ledit Seigneur Roy Catholique, fes facceffeurs, ou
aucun Prince de fa Maifon , ou par qui que ce foit, ou fous quelque

- pretexte &occafionquipuille arriver en ladite Souveraineté,proprietés
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Ivrifdidion , Reflort , pofleflion & jouïffance de tous lefdits Païs,
Villes, Places, Chafteaux , Terres, Seigneuries, Domaines, Chattel-
Jenies, & Bailliages : enfemble de tousles lieux'& autres chofes quel-
conques qui dépendent dudit Comté de Rouflillon, Viguerie de Con-

flans, & partie du Comté de Cerdana, en la maniere cy-deffus efcrire
( à la referve pour le Conflans, de ce qui {€ trouveroit dans les Monts-
Pyrenées, du cofté d'Efpagne. ) Et pour cet effet ledit Seigneur Roy
Catholique , tant pour luy que pour {fes hoirs , fuceeffeurs & ayans
caufe , renonce , quitte, cede & tran{porte, perpetuellement & àtoû+
jours, en faveur & au profit dudit Seigneur Roy Tres-Chreftien , fes:
hoirs, fucceffeurs & ayans caufe, tous les droits , actions, pretentions,

droits de Regale, Patronnage , lurifdickion , nomination, prerogatives
& preéminences,fur les Evefchez, Eglifes Cathedrales, & autres Ab-
bayes , Prieurez, Dignitez, Cures, ou autres quelconques Benefices-
eftans dansl’eftendüedudit Comté de Rouflillon, Viguerie de Conflans,
& partie du Comté de Cerdaña, en la maniere cy-deflus dite (à la rs-
ferve pourleConflans , de ce quife trouveroit dans les MontsPyrenées.
du cofté d’Efpagne ) de quelques Abbayes que lefdirs Prieurez foiens
mouvans & dépendans: & generalement tous autres droits , fans rien:
retenir nyrefezver, que ledit Seigneur Roy Catholique, ou fefdits hoirs-
& fuccefleurs, ont & pretendent, ou pourroient avoir & pretendre,
pour quelque caufe& occafion quece foit , fur lefdits Comté de Roul-
fillon, Viguerie de Conflans, & partie du Comté de Cerdaña, en la
maniere cy-deffus dite ( à la refervepour leConflans, de ce quife trou-
veroit dans les MontsPyrenées du cofté d’Efpagne) & fur tousles lieux
en dépendans, commedit eft : lefquels, enfemble.tousles hommes , Vaf-
faux, Sujets, Bourgs,villages, hameaux,forefts,rivieres,plat- Pais, & au~
tres chofes quelconques qui en dépendent, fansrien retenir ny referver,
ledit Seigneur Roy Catholique,tant pour luy que pourfes fucceffeurs;
confenteftre dés àprefent & pour toûjours, vais & incorporez àla Cou-
ronne deFrance,.nonobftant toutes Loix , Couftumes, Statuts, Confti-
tutions., & Conventiôns faites au contraire , mefmes qui auroient efté
confirmées par Serment, aufquels & aux claufes dérogatoires dés déro-
gatoires, il eftexpreflément dérogé par le prefent Traitté, pour l’efet
defdites. renonciations& ceffions; lefquelles vaudront 86 auront lieu,
fans quel’expreffion, ou {pecification particuliere déroge àla genera-
le, ny lagenerale à la patticulicre: enexcluant à perpetuité toures ex-
ceptions , fous quelques droits , titres, caufes ou,pretextes qu’elles
puilfent etre fondées; & nommémentcelle que l’on voulut ou peult
pretendre à l'avenir, que la feparationdudit Comté de Roufliilon , Vi-
guetie de Conflans, & partie du Comté de Cerdaña, en la maniere
fufdite ( à la referve. pour le Conflans , de ce quife trouveroit dans les.
Monts Pyrenées , du cofté. d’Efpagne ) & de leurs appartenances &
dépendances , fuft contre les Conftitutions duPrincipar de Catalo+
gne ; & que partant ladite feparation n’a pû eftre refolie ny arrcitée,



; pol, & le Comté de Cerdaña, dans lequel font Belver , Puicerda,Carol,
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fansle confentement exprés de tous les Peuples affemblez en Eftats Ge-
neraux : Declare , confent , veut & entend ledit Seigneur Roy Catholi-
que, que lefdits hommes, Vaffaux, Sujets dudit Comté de Rouffillon,
Viguerie de Conflans,& partie du Comté de Cerdaña, en la maniere cy-
deffus dite ( à la referve pour le Conflans , de ce quife trouveroit eftre
dans les Monts Pyrenées, du cofté d'Efpagne ) leurs appartenances &
dépendances, foient & demeurent quittes & abfous , dés à prefent, &
pour toüjours, des foy, hommage, fervice & fermentde fidelité qu’ils
pourroient tous & chacun d'eux, luy avoir faits, & à fes predecefleurs
Roys Catholiques ; enfemble de toute obeïffance, füjettion & vaflalage,
que pourcelails pourroientluy devoir: voulant quelefdits foy, homma-
ge & ferment defidelité, demeurentnuls & de nullevaleur , comme fi ja-
mais ils n’avoientcfté faits ny preftez.

: XLIV.
Ledit Seigneur Roy Catholique rentrera en la poffeffion & jouiffance

du Comté de Chatrolois, pourenjouïr luy & fes fucceffeurs, pleinement
& paifiblement, & le tenir fous la Souveraineté du Roy Tres-Chrettien,
commeil le tenoit avant la prefente guerre.

x LV.
Ledit Seigneur Roy Tres-Chreftien reftitüera audit Seigneur Roy Ca-

tholique : Premierementdansles Païs-Bas, les villes & places d’Ÿpre,
Oudenarde, Dixmude, Furnes, avec les poftes fortifiez de la Fintelle
& de la Quenoque , Merville {ur la Lis, Menene 8& Comine, leurs ap-
partenances, dépendances & annexes. Comme auffi Sa Majefté Tres-
Chreftienne remettra entre les mains de Sa Majefté Catholique, les pla-
ces de Berg-Saint-Vinox & fon Fort Royal, & celle de la Baflée, en
échange decelles de Marienbourg & de Philippeville, commeil à cfté

dic cy-deflus en l'Article xxxix.
XLVI

En fecond lieu, ledit Seigneur Roy Tres-Chreftien reftitiicra en Ita-
lie audit Seigneur Roy Catholique, les places de Valence furIe Po, &
de Mortare; leurs appartenances, dépendances& annexes.

| XLVIL
Entroifiémelica, dans le Comté de Bourgongne, ledit Seigneur Roy

Tres-Chreftien reftitüera audit Seigneur Roy Catuo.ique, les Places
& Forts de Saint-Amour, Bleterans & Toux, & leurs pprtenances, dé-
pendances & annexes : & tousles autres Poftes fost: où non fortifiez,
que les Armes de Sa Majefté Tres-Chreftienne au. >fenr occupez dans

- dedit Comté de Bourgongne, fans y rien referver 7 zeteuir.
XLVIIL

En quatrièmelieu, du cofté d’Efpagne, ledit Seigneur Roy Tres-Chre-
tien reflitiiera audit Seigneur Roy Catholiqueles places & ports de Ro-
{es, Fortde la Trinité, Cap de Quiers, la Seau d’Vrgel , Toxen , le Châ-
teau de la Baftide, la ville & place de Baga, la ville & place de Ri-
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& le Chafteau de Cerdafia, en I'eftac qu'ils fe trouveront àprefent;
avec tous les Chafteaux, Poftes fortifiez ou non fortifiez, Villes,Ci=-
tez, Villages & autres lieux, appartenances, dépendances & annexes
aufdites places de Rofes, Cap de Quiers, Seau d’Vrgel , & Comté de
Cerdaña, encor qu’ils ne foient icy nommez & fpecifiez : Bien enten-
du, que fi quelques-vns des Poftes, Villes, Places, & Chafteaux Cyai

| deffus nommez , fe trouvoient eftre dansla Viguerie de Cerdaña, dans:
les MontsPyrenées du cofté de France , ils demeureront à Sa Maj fté,
Tres - Chreftienne, conformement & en vertu de l'Article quarante
deux du prefent Traitté, nonobftant le contenu en celuy-cy » auquel ert
cecasil efk dérogé pour ce regard. (

: XLIX.
Ledit Seigneur Roy Catholiqueretticliera audit Seigneur Roy Tres-

Chreftien, les Villes & Places de Rocroy, le Cafteler, & Linchamp,
avec leurs appartenances, dépendances & annexes; fans que pour quel-
que raifon, caufe ou excufe que ce puifle cftre, preveiie ou non prea
veiie , mefmes celle que lefdites places de Rocroy, le Cafteler, & Lina
champ, foient prefentement au pouvoir & en d’autres mains que cel-
les de Sa Majefté Catholique, Elle puifle fe difpenfer de faire ladite
reftitution defdites trois Places audit Seigneur Roy Tres- Chreftien; Sa-
dite Majefté Catholique fe faifant fort, & prenant fur foy la réelle &
fidelle executiondu prefent Article.

L.
La reftitution refpe&ive defdites Places, ainfi qu'il eft dit dans les

cinq Articles immediatement precedens , fe fera par lefdits Seigneurs
Roys, ou leurs Miniftres , réellement & de bonne foy, & fans aucune
longueurny difficulté, pour quelque caufe & occafion que ce foit, à
celuy ou à ceux quiferont à ce députez parlefdits Seigneurs Roys,refpe-
Givement, dans le temps, & en la maniere qui fera cy-aprés dit; & en
l’eftat que lefdites Places fe trouvent à prefent,fans y rien démolir, affoi-
blir, diminüer ny endommager en aucuneforte ; & fans quel’on puiffe
pretendre ny demander aucun rembourfement, pourles fortifications
faites aufdites Places, ny pourle payement de ec qui pourroit eftre
deuaux Soldats & Gensde guerre y eftans, :

LI. |
Leldits Seigneurs Roys reftituans lefdites Places refpectivement,

pourront faire tirer & emporter toute l’Artillerie, poudres, boulets,
armes, vivres, & autres munitions de guerre qui fe trouveront dans
lefdites Places au temps de la reftitution. Pourront auf les Offi-
clers, Soldats , Gens de guerre, & autres qui fortiront defdites Places,
entirer & emporter leurs biens meubles à eux appartenans, fans qu'il
leur foit loifible d'exiger aucune chofe des Habitans defdites Places&
du plat-Païs, ny endommager leurs maifons, ou emporter aucune
chofe appartenant aufdits Habitans : Comme anffi lefdits Seigneurs
Roys feront obligez à payer aufdits Habitans des Places dont leurs
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Armesfortiront , & qu'ilsreftitüeront tout ce qui juftementleuf pour;
ra cftre deu par lefdits Seigneurs Roys , pour chofes que les Gouver-
neurs defdites Places, ou autres Miniftres defdits Seigneurs Roys,
auront prifes pour employer à leur fervice , dont ils ayent donné des.
recepiflez & obligationsaux perfonnesquiles auroient fournies: Com-
me auffi feront venus les Officiers & Soldats defdires Garnifons de
payer ce qu'ils devront legitimement aux Habitans, par recepiflez ou
obligations : Bien entendu, que pour l'accompliffement de cette fatis-
faction des Habitans , on ne retardera point la remife & la reftitution
defdites Places, mais qu’elle fera faite dans le temps & jour qui fera
convenu & prefcrit cy-aprés en d'autres Articles du prefent Traitté :»
demeurans ence cas les creanciers. danstout ledroit des juftes pretens
tions qu’ils peuvent avoir. 1 {

| LIL ’ | | :
-- Comme laplace de Hefdin & fon Bailliage, par le prefent Traité
de Paix, doit demeurer au Roy Fres-Chreftien, ainfi qu’ileft dit cy-
deffus, il a elté convenu &accordé, en confideration des offices dudit
Scigneur Roy Catholique,qui avoit pris fous faprotedion les Officiers:

de guerre ou Soldats de la Garnifon dudit Hefdin , qui s’eftoient fous-
levez dans la Place, & fouftraits de l’obeïffance dudit Seigneur Roy
Tres-Chreftien , depuisla mort duGouverneur de ladite Place; qu'en
conformité des Articles, par lefquels lesdeux Seignéurs Roys pardon-.
nent chacun à tous ceux qui ont fuivy leparty contraire , pourveu qu'ils
ne {è trouvent prévenus d’autres délits ; &promettentles reftablir dans
la pofleflion&joufffance deleurs biens , Sa Majetté Tres- Chreftienne:
fora expedier fesLettres d'Abolition & de Pardon , en bonne forme,en
favtur defdits Officiersde guerre, & Soldats de la Garnifon dudit Hef--
din ; lefquellesLettres eftañt offertes & mifes entre les mains du Com-
mandant dans la Place, au jour qui aura cfté defigné & refolu entre
Leurs Majeftez, pourlaremife deladite Placeau pouvoir deSa Majefté
Tres-Chreftierne» ainfi qu’il fera dit cy-apréss le mefmejour & au mel-

- me temps, leditCommandant , Officiers & Soldats feront tenus de
fortir de ladite Plate, fans aucun delay ny excufe, fous quelque pre-
texte que ce foits préveu ounon préveu, & de remettre ladite Place
au mefme eftat qu’elle eftoit quand ils fe font fouflevez, au pouvoir de

etluy ou de ceux que Sa Majefté Tres-Chreftienne aura commis pour
la recevoir en fon nom: & cela fans rien changer, affoiblir, endom-

“ Mager, démolir ou alrerer en quelque maniere quece foit, en ladite:
Place. Et-au cas que lefdites Lettres d’Abolition & de Pardon eftant
effertes audit Commandatr , luy ou les aurres Officiers & Soldars
de ladite Girnifon dudit Helin, refufent ou different, fous quelque
eaufe ou pretexte que ce puiffe efktre, de remettre ladite Place dans
le meme eftat, au pouvoir de celuy ou de ceux que Sadite Majelté
Tres-Chreftienne aura commis pour la recevoir en fon nom; lefdit
Commandant ; Officiers & Soldats feront décheus dé la grace que Sa

| 3 '
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Majtfté Catholique leur a procurée de leur Pardon & Abolition, fans
: que Sadite Majetté en veilleplus faire aucuneinftance en leur faveur:
&au mefme cas promet Sadite Majetté Catholique, en foy & parole de

Roy » de ne donner dire&&ement, ny indire&ement , aufdit'* Comman-
dant, Officiers & Soldats, ny permettre eftre donnée par qui que ce foit, .
dans {es Eftats , aucune affiftance d'hommes, d’armes, de vivres, de mu-
nitions de guerre, ny d'argent : au contraire, d’affifter de fes Troupes, ft
Elle en eft requife, ledit Seigneur Roy Tres-Chretftien , pourl'attaque
de ladite Place , afin qu’elle foit plufteft reduite à fon obeïffance? & que
le prefent Traitté forte pluftoft fonentiereffet. i 9

| LIIL Lo
Comme festrois places , d’Avennes, Philippeville& Marienbourg,

avec leurs appartenances, dépendances & annexes, font cedées par le
prefent Traitté, ainfi qu’il aefté dit cy-deffus, au Seigneur Roy Tres-
Chreftien, pour eftre vnies & incorporées à la Couronne de France; il à
efté convenu &accordé , qu’en cas qu'entre lefditesPlaces & la France,
il fe trouvait autuns Bourgs,villages, lieux, poftes, ou pais, qui n’eftans
pas defdites dépendances , appartenances ou annexes , deuffent de-
meurer en proprieté, & Souveraineté audit Seigneur Roy Catholique,
Sadire Majefté Catholique

,

nyfes fucceffeurs Roys, en aucun temps ne
pourrontfortifier lefdits Bourgs, villages , poftes, ou pais, ny fafre auifi
aucunes fortifications nouvelles entre iefdites places d’Avennes., Dhi-
lippeville & Marienbourg, par le moyen defquelles fortifications, le(-
dires places d’Avennes, ou aucune d’icelles , vinffent à eftre coupées
d'avec la France, ou leur communication entr’elles embaraftée : Com-
me pareillement a efté accordé & convenu, qu’en cas quele lieu de
Renty, dans l’Artois, demeure à Sa Majetté Catholique, commeil a eté
dit qu’il luy demeurera,s’il fe trouve eftre des dépendances d’Aire, ou
de Saint-Omer, Sadite Majetté Catholique, ny fes fucceffeurs Roys en
aucun temps ne pourront fortifier ledit Renty.

{ | LIV.
Tous les Papiers, Titres & Documens concernansles Pais, Terres &

Seigneuries qui doivent demeurer audit Seigneur Roy Tres-Chrettien,-
par le prefent Traicté de Paix, feront fqurnis & délivrez de bonne foy *
danstrois mois aprés queles ratifications du prefent Traitté auront clé
échangées. | LV.

Envertu du prefent Fraitté, tous les Catalans , & autres Habitans
de ladite Province , tant Prelats , Ecclefiattiques , Religieux , Sei-
gneurs , Gentils-hommes , Bourgeois, qu’autres Habitans, tant des Vil-
les que du plat-Païs , fans nul excepter, pourront rentrer, rentrerone
& feront effectivementlailfez ou -reftablis en la poffeffion & jouil-
fance paifible de tous leurs biens , Honneurs , Dignitez , privileges,
franchifes , droits , exemptions, conftitutions& libertez , fans pouvois
eftre recherchez, troublez , ny inquietez , en general ny en particulier,
pour quelque caufe & pretexte que cefoit, pour raifon de tout ce qui
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s’eft pallé depuis Ia naiffance dela prefente guerre: Et § cesfins, S4
Majelté Catholique accordera & fera publier , en bonneforme , fes Des
clarations d’Abolition & de Pardon, en faveur des Catalans, laquelle
ublication fe fera le mefme jour quecelle dela Paix : En fuite defquel-
es Declarations il leur fera permis à tous , & à chacun en particulier,
ou de retourner en perfonne dans leurs maifons , en la jouiffance de
leurs biens , ou , en cas qu’ilsveüillent eftablir Jeur féjour ailleurs que
dans la Catalogne , ils le pourront faire, & envoyer audit païs de Ca-

talogne leurs Agens & Pracureurs , pour prendre en leur nom, & pour
eux, la poffeffion defdits biens , lesfaire cultiver & adminiftrer, en per-
cevoir les fruits & revenus , & les faire tranfporter par tour ailleurs
où bon leur femblera: fans qu'ils puiflenteftre forcez à aller en perfon-
ne prefter les hommages de leurs Fiefs , à quoy leurs Procureurs pour-
rontfatisfaire en leur nom : & fans que leurabfence puiffe empelcher
la libre poffeffion & jouïffance defdits biens, qu’ils auront auffi toute
faculté & liberté d'échanger ou d’alienér par vente, donation ou au-
trement. A la charge neanmoins, que ceux qui ferent commis pour
‘regime & culture deldits biens, tie foient fufpe&s aux Gouverneur &

Magiftrars du lieu ou lefdits biens feront fcituez : auquelcas, il fera
pourveu par les proprietaires, d’autres perfonnes agreables & non fuf-
pedes : Demeurant neanmoins à la volonté &au pouvoir de Sa Maje-
fte Catholique, de prefcrire le lieu de leur féjour à ceux defdits Cata-

lans dont Elle n’aura pas le retour agreable dans le païs : fans toutes-
fois queles autres libertez & privileges qui leur aurontefté accordez, 8
dontils jouïffoient, puiffent eftre revoquez ny alterez.Commeauff if
demeurera à la volonté & au pouvoir de Sa Mäjefté Tres-Chreftienne,
de prefcrire le lieu de leur féjour à ceux du Comté de Rouffillon,
appartenances & dépendances, qui fe fontretirez en Efpagne , dont
Elle n’aurapas le retour dansledit Comtéagreable: fans routesfois que
les autres libertez & privileges qui auroient efté accordez aufdites per-
fonnes, puiffent eftre revoquez ny alrerez.

: LVL -
Les fucceffionsteftamentaires, ou autresquelconques, donations entre

vifs , ou autres , des Habitans de Catalogne & du Comté de Rouffillon,
reciproquementles vns aux autres, leur demeureront également per-
miles & inviolables: Eten cas quefurle fait defdites fucceffions & dona-
tions, ou autres Actes & Contras, il arrivalt entr’eux des differents fur
lefquels ils fuffent obligez deplaider &entreren procés, la luftice leur
fera faite de chaquecoité, avedégalité & bonne foy, quoy qu’ils foient
dans l'obeïflance de l’autre Party. |

LVIL
LesEvelques, Abbez, Prelats, & autres , pourveus pendantla guerre,

de Benefices Ecclefiaftiques ,.avec approbation de noftre faint Pere le
Pape , & par authorité Apoftolique ; demeurans dans les Terres de

- Lyn des Partis, jouiront des fruits, rentes & revenus defdits Benefices,
. qui
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qifc trouverontcftre dans I'eftendué des Terres de l’autre Party, fans au-
cun trouble ny empefchement, pour quelque caufe, raifon, ou pretexte que
ce puille eftre:& à cette fin ils pourront commettre pour ladite joiiiffance &
perception de fruits, des perfonnes nonfufpees , aprés en avoir eu l’agrée-

- mentdu Roy, ( ou de fes Officiers & Magiftrats) fous la domination duquel
£ trouveronteftre {cimez lefdits fruits , rentes& revenus. :

LVIIIL

Ceux des HabitansduPrincipat de Catalogne , ouComté deReutlillon,
+ qui auront joüy par Donation , ou Confifcation accordée par I'vn defdits

* -  Roys,desbiens qui appartenoient à quelques perfonnes duParty contraire,
ne feront obligez de faire aucunereftitution aux Proprietaires defdits biens,
des fruits.qu’ils aurontperçeus en vertu defdites Donations & Confifcations
pendant la durée dela prefente guerre : Bien entendu,que l’effet defdites De-
nations &Confifcationsceflera le iour dela publication de la Paix. :

2 LIX. 0 _,

11fera deputé des Commiflaires de part & d'autre , deux mois aprés la
publication du prefent Traitté ,qui s’affemblerontau lieu dontil fera refpe-

“ @ivement convenu,poury terminer à l’amiable tousles differends qui pour-
toient fe rencontrer entre les deux Partis;lefquels Commiffaires aurontœil
à faireégalementbien traiter les Sujets de cofté & d'autre, &nepermet-
tront pas que les vns rentrent dansia poffeffion de leurs biens, que lors &
au mefme temps que les autres rentreront dans la pofleffion des leurs:Com-
me auffi travailleront lefdits Commiffaires (fi on le juge à proposde la for-
tc) à faire vne jufte evaluation de part & d'autre des biens de ceux quine
voudrontpas retourner habiter dansle Païs qu’ils ont quitté,ou que l’vn des
deux Roys n’y voudra pas admettre, luy ayantprefcrit ailleurs fon fejour,

| - fvivant ce qu’il eftdit cy-deflüs; afin que ladite cvalüation eftant faite, les
mefmes Commiffairespuiflent ménager en toute equité les échanges &
compenfations defdits biens, pour plus grande commodité , & avec égal
avantage des parties interefsées, prenans garde qu’aucune n’y foit lezée : Et
enfin regleront lefdits Commiflairestoutes les chofes concemant le Com-
merce & frequentation des Sujets de part & d'autre , & toutes celles qu’ils
eftimeront pouvoir plus contribuer à l’vtilité publique , & i Pafferniiffe-
mentdela Paix: Ecroutce quia eftédit dans les quatre Articles immediate-
mentprecedens , & dans celuy-cy , touchant le Comté de Rodffillon & fes
Habitans, doit eftre entendu de la mefme maniere, de la Viguerie de Con +
flans , & de la partie duComté de Cerdaña , qui peut, ou doit demeurer en

‘ propre parle prefent Traitté i Sa Majefté Tres-Chreftienne, parla declara-
tion des Commiffaires cy-deflus dits , & des Habitans de ladite Viguerie de
Conflans , & partie fufdite du Comté de Cerdaña : Comme auffli fe doit eñ-
tendre reciproquementdes Habitans du Comté de Cerdaña , & de la partic

dela Viguerie de Conflans , qui peut ou doit demeurer à Sa MajeftéCatho-
kique parle prefent Traitté &declaration defdits Comumiflaires, RY
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- “ Quoy que Sa Majefké Tses-Chreftienne n'ait jamais vouly d'engager,
nonobftantles vives inftagces qui luyen ontfouventefté faites , accompas

- . - + _ = . . 3

ignées incfines d’offres tres-céfiderables,à me pouvoirfaire la Paix, fansPin
- clufion du Royaume. de Portugal , dautant qu’Elle a preven Seapprehendd
qu’vn pareil engagementpourroit eftre va obitacle infurmontableà la con-
clufion de ladite Paix, par confequent reduire les deux Roys

à

laneceffité
.de perpetuer la guerre: NeanmainsSadire Majefté Tres-Chreftienne, fou-

chaittantavec yne paflion estséme,de voir le Royaume de Partugaljoüir du
Mefinre repos.qu’acquercront tant d’aptres Eftats Chreftiens , par le prefent

, Traitté, auroit propofé à cette fin bon nôbre departis & d'expediens,qu'Ele
de jugeoit pouvoir eftre dela fasisfackion de Sa MajettéCarhelique ; Parmÿ

lefquels mefmes ,nonobftant ,comme il eft dit cy-deffus, que Sa Majetté

n’euft aucun engagement en cette affaire,Elle en et venue jufques à voulaiæ

fe priver du principal fruit du bon-heur qu’ont eu fes Armesdans le cours
d’yne longue guerre , offrant, outre lesPlaces qu’elle reftituë par le prefent

Traiteé à Sa Majefté Catholique, de luy rendre encore soutes les autres
Conquettes generalement, que fefdites Armesontfaites en cette guerre,88
de reftablir entierement Monfeurle Prince de Conde, pourven & à condi»
‘tion que les affairesdu Royaumie de PortugalfuffenrJaillées enl’eftar qu’elr
Jesfe tronuent a prefent ; Ce que fa Majeft¢ Catholique n’ayant pas voulu

 

“ æBCCepter , auroitfeulement offert, qu’en confideration des puiflans offices
-dudit SeigneurRoy Tres-Chreftien, Elle confentiroit à remettreLes chofes
auditRoyaume de Portugal,an mefme eflat qu’elles eftaient avant le chan-
gementquiy arriva au mois de Decembredel’année mil fix centquarante,
 pardonnant'& donnant vne Abolition generale de tout le paflé , & accar-
dantle reftabliflement danstousles biens, Hoñneurs & Dignitezde tous
<eux,fans diftinétion de Perfonne ouPerfonnes , qui retournant En l’obeïfs

LAR] f

ance de fa Majefté Catholique, fe mertroient en eftat de joüir de l’effetde
la prefentePaix. Enfin, en contemplationde la Paix, &:‘veul’abfaluënes -

>&eflité où Sa Majetté Tres-Chreftiennes’eft trouvée de perpetuer la guerre,
-par la rupturedu prefent Traité , qu’Elle a reconnuéeftre inévitable,en cas

-_-qu’Elle eut vouluperfifter plus long-temps pour obtenir ençerte affaire de

> duquel, Ellen’avoit déja rienabmis de ce’ qui pouvoit dépendre d’Elle, &e
-eftoit en fon pouvoir , jufquesàfaire desoffres auffi grandes qu’il a efté die
.€y-deflus; il a efté finalement convenu & arrefté entre les deuxSeigneurs
-Roys,qu’il fera accordé àSa MajeftéTres-Chreftiennetrois mois de temps,

- à compterdu jour de l’échange des ratifications du prefent Traitté;pendant
-le(quels. Ellepuifle envoyer auditRoyaume de Portugal, pourtafcher d’y

8a Majefté Catholique , d’autres conditions que celles qwElle avoir offers
tes,ainfi qu’il eft dit cy-deflus : Et Sadite Majetté Tres-Chreftienne , devant
.& voulant preferer (commeileft jufte ) le repos general de la Chreftienté à
l'interet partieulier du Royaume de Portugal, pour 'avantage &erifavenr

- difpofer les.chofàs. àajuiker& reduire certe affaire /enforequeSa Majofté

 



 

Conclu en [AubeDC. LIX. + x
Æatholique en dericure ploinämentfatisfaire : apres lefquels rioié moisei

__ pisez', files foins&des cffices de Sadite:Majefté TressChreftienne n’oue
pli produirel'effet qu’on fepropofe,SaditeMijefté ne fe: mélera plus de las
dite affaire,& promet, s’oblige,& engage,fur fon honneur,& en‘ fou. 8e pax.

. role de Roy, pourfay& fesfuccefleurs , denedenner audit Roymmede -
Pormgal ; nyencommun ,117 3 aucunePerfonne’ ou Berfainies.d’icelug,
enparticulier,de quelquedignité , eftat , qualité &:0endition-qu’ids.foient
à prefent, ny à l’avenir, aucune ayde, ny afliftance publique, ny fecrete , di-.
reétement ou indireË&&ement , d'hommes, armes, munitions , vivres , Vaif-

feaux,ou argent,fous aucun presexze,ny aucuneauvre chufe que ce foit ; ou
puifle eftre , parterre nypar mer,nygn AUCUNdautre maniare t Comme
sufi de me permersro quid fe faffedes. lovées-en aucun endroit de fes
Royaumes & Eftats, ny d’y accorder le pallage à aucunes qui pourroient
venir d’autresEftats, au fecours dudit Royaume de Portugal.

- .

Ta ~LXL 1 of ‘ . et} pu ite

- -SaMajetéCatholiquérenonceparcéTraitié,tant ‘en fon nom , que de
&s Hoirs, Succefleurs& ayans eaufe , à tous les’ droits &pretentions, fans
tien referver ny retenir, qu’Elle peut , ou pourroit cy-apres avoir fur la
Haute & Bafle Alface , le Zuntgau, le Comté de Ferretwe , Brifac & fes dé-
pendances, & fur tous les Pais, Places 8droits qui ont cfté delaiflez 8 ct-
dez a {a Majefté Fres-Chreftienne’, par le Trait té fait à Muntter le-vingt-
Quatriéme Olkobre mil Gx cent quarante-huit, pour eftre vnis&incorpe-
rez a la Couronne de France: Sa Majefté Catholique’ approuvant, pour
l’effet de ladite renonciation , le contenu audit Traitté de Munfter,& non en
aucune autre chofe dudit Traiteé y pour n’y avoirintcrvenit. Moyen-
nant laquelle prefente renonciationSa Majefté STtes-Chreftienne - offre

defatisfaireau payementdés ‘trois millions de'livréstournois , qu'Elle eft
obligée par' ledit Traitté:; de payer à Méeflieurs- les Archiducs d’Inf-
pruk. CTTae 7 .-

LIL 2
- - Monfieur le Duc Charles deLorraine ayant témoigné: grand déplaifir
dela conduite qu’il a tenuë à Fégard du Seigneur Roy Tres-Chreftien ;Ge
‘avoir ferme intention de le rendreplus fatisfais à l'avenir , de luy 85 de fes
aftions , que le temps & les‘oceafions pafsées ne luy en ontdonné le
‘moyen :Sa Majefté Tres-Chreftienne , en confideration des puiffansoffi-
‘ces de Sa Majefté Catholique, reçoit dés à prefent ledit fleur Ducdans
fa bonne grace ; & en contemplation de la Paix, fans s’atrefter. aux
droits quipouvoientluy eftre acquis par divers Tfaittez faits par le feu
Roy fon Pere avec-ledit fleur Duc , apres avoir fait prealable-

;
Pa

- ment démolir les fortifications des deux villes de Nancy’, qui ne pour-
ront plus eftre refaites ; & apres en avoir retiré & fait tranfporter toute
PArtillerie , poudrés$boulets , armes, yivrés;&munitions de guerre, qui

fontàprefeht dahs-lesmagaziks dudit-Nanéÿ;‘remerctaledi Sicer Buc
=
hl



  

   

  

    

      

  
    

    
  
  
  

  
  

  

    

i . st. 0°? Traité de Paix; = OO
E Charles deLorraine dans la pofleffion du Duché de Lorraine, & mel
# . ænedes Villes, Places & Pais qu’il a autrefois poffedez , dépendans des
+ : “trois Evefchezde Mets, Toul’ & Verdun ; à la referve premierement &
L exception de Moyenvic, lequel , quoy qu’enclavé dans ledit Eat de Lor-
: zaine, appartenoit 2 PEmpire , & aefté cedéà Sa Majefté Tres-Chré-

If ‘ gienneparle Traitté fait àMunkerle vingt-quatriéme iour d'Oétobre mil
Gl fix cens quatante=huit, RS PT : ET
" . ) LXIIL | So

; | ‘En Kcond lieu. & Ig referye &exception de tout le Duché de Bar;
-Païs , Villés & Places. qui le compofent,tant la partie qui eft mou-

: vante de la Couronne de France , comme celle qu’on peut pretendre
D) “ ‘ ; - ie ~

! Ren cre pas mouvante, =

1 Lo eRe py t

En troifiéme lieu, 3 la referve & exception du Comté de Clermont .
& de fon Domaine ; & des places “Prevattez- &-Tèrres'de Stenay,Dun,

[ & lamerz, avec . tout le revenu d’icelles , Villages &Territoires qui en
‘ dépendent ; lefquels Moyenvic , Duche de Bar ( compris la partie du lieu

.& Prevofté de Maryville, laquelle partie, ainf qu’il a cfté dit cy-deflus,
- appastenoitaux Dues de Bar) places, Comté, Prevofté, Terres & Do-
 Maines de Clermont, Stenay, Dun& lametz , avec leurs appartenan-
-Ces,dépendances & annexes, demeurcront à iamais vnis & incorporez
- gla Couronne de Frange._ po
: co LXV. . |

Ledit. Sieur DucCharles de Lorraine, avant fon reftabliffement dans
esEftats cy -déffus fpecifiez ,& avant. qu’aucune Place luy foit rettituée,
~ donnera {on condentementaucontenu aux trois Articles immediatement
“précedens: Et pour cer effet, delivrera.à Sa Maiefté Tres-Chreftienne ,
ala forme la plus valable & autentique qu’Elle pourra defirer , les

_ ” A&es de fa renonciation , & ceflion defdits Moyenvic, Duché de Bar
compris la partie de Marville )tant partie mouvante , que pretenduë non

_-‘Mméuvarize de la Couronne de France, Sténay, Dün , lametz , le Comté
‘de Clermont, & fon Domaine , appartenances dépendances & annexes,

4 ' fans pouvoir rien pretendre ny demander par ledit Sieur Duc, oufes Suc-
ceffeurs, ny prefentement, ny en aucun temps à l’avenir, pourle prix

que lefeu Roy Louis XIII, de glorieufe Memoire , s’eftoit- obligé de
payeraudit SieurDuc, pourJedir Domaine du Comté de Clermont,par
: le Traitté fait à Liverdun au moisde Iuin mil fix cent trente-deux y at-
rfendu que l’Article où- eft contenuë ladite obligation,a efté-annullé par

_

AgesTraittez fubfequens, & de nouveau, entant que befoin feroit ft entic-
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Ceee LXVL HE

‘Sa Majefté. Tres-Chreftienne, reftituantaadicSientDuc Charles,les
Racesde fon: Etat,aipliquil acé dicy-deflus,ylailfera(.à la refexve

&
        

   



 

- ConchenlAnnée M. DCI LIX. ~ 3
“&exception de celles qu’il eft convenu deuoir eftre démolies) toute PAr-
tillerie, poudre, boulets , armes , vivres & munitions de guerre , qui font

dans les Magazins defdites Places, fans pouvoirles affoiblir ny endomma-
ger en aucune maniere que ce foit. -

LeditSieur Duc Charles de Lorraine , ny aucun Prince de {a Maifon , ou
de fes adherans & dependans, ne pourront demeurer armez; mais feront
tant ledit Sieur Duc, que les autres cy-deflus dits, obligez de licentice
Jeurstroupesà lapublication dela prefentePaix. ;

LXVIIL .

- LeditSieur Duc Charles de Lorraine , avant fon reftabliffement dans fos
Æftats , fourniraauffi A&e enbonne forme à Sa Majetté tres-Chreftienne ,
qu’il {£e defifte & depart de toutes Intelligences , Ligues, Aflociations, 8€
pratiques qu’il auroit , ou pourroit avoir avec quelque Prince , Eftat & Po-
gentat quece peût eftre ,au prejudicede Sadite Majetté , & de la Couronne
de France; avec psomelle qua l'avenir il ne donnera aucuneretraite dans
fes Eftats , à aucunsEnnemis ou Sujets rebelles , ou fufpeétsà Sa Majefte;
&t ne permettra qu’il s’y fafle aucune levée ny amas de Gens de guerre con-
trefon fervice |

LXIX.
~ Lédit Sieur Duc Charles de Lorrainedonnera pareillement avant fon
teftabliffementfufdit, vn Aéte en bonne forme ,à Sa Majelté tres-Chre
{tienne , par lequelil s’oblige , tant pour luy que pour tous fes Succefs
feurs Ducs deLorraine , d’accorder en tout temps, {ans difficulté aucune §

fous quelque pretexte quelle peuft eftre fondéc, les paffages dansfes
Eftats,tant aux perfonnes qu’aux Troupes de Cavalerie & Infanterie,
que Sadire Majetté & fes Succeffeurs Roys de France , voudront envoyer
en Alface ou 3 Brifac, & 3 Philisbourg , auffi fouvent qu’il en fera res
quispar Sadite Majefté & fefdits Succefleurs: 8 de faire fournir aufdites
‘Troupes danslefdits Eftats ,les vivres, logemens & commoditez necef+

faires, par Eftapes, en payant lefdites Troupes, leurs dépenfes, au prix »
courant du pais: Bien entendu quece ne ferontque fimples paflagesà jour-
néesreglées , & marches raifonnables, fans pouvoir fejourner dans:lefdits

Eftats de Lorraine. I
LXX. j

Ledit SieurDuc Charles , avant fon reftabliffement dans fon Eftat, met-
gra entre les mains de Sa Majefté Tres-Chreftienne va Acte en bonne

- forme, ila fatisfaétion de Sadite Majefté , par lequelledit Sieur Duc
s’oblige pourluy & pour tous fes Succefleurs , de faice fournir par les Fer-
miers& Adminiftrateurs des Salines de Rofieres , Chafteau-Salins , Dieuze

&Marfal, lefquels Sa Maiefté luy reftituë par le prefent Traitté , toute la
quantité de minots oumuids de fel, qui fera neceflaire pourla fourniture,
de tous les Greniers qu’il fera befoin de remplir, pour Pvlage & comm +
fomption ordinaire des Sujetsde Sa Majefté dans les trois Evefchez de,
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Mets , Toul&Verdun, Duchéde Bar &Comité de Clermont > Stenaÿ,

Iamets & Dun : & cela au mefme prix pour chaque minot ou muid de fel,
. queledit Sieur Duc Charles avoit accouftumé de le fournir aux Greniers

de l’Evefché de Mets, en temps de Paix, pendant la derniere année que
ledit Sieur Duc efté en poffeffion de tout fon Eftat;fans qu'il puiffe , ny fes
Succefleurs en aucuri temps , augmenter le prix defdits minots: ou muids
de fel. “ >

LXXI. )

"757 Traîté de Paixy

ME À

moire ,a conquisla Lorraine par fes Armes, grand nombre de Sujets de
ceDuché ont fervy leurs Majeftez ,.enfuite des fermensde fidelité qu’Elles
ont defiré d’eux ;. il a efté convenu , queledit Sieur Duc ne leur enÉauroit

- AUCUN mauvais gré, ny ne leur en‘fera aucunmauvais rraitemenr:mais les
confliderera comme fesbons & fideles Sujets , & les payera des. debtes 8€
rentes aufquelles fes Eftats peuventeftre obligez:.ce que Sa Majetté defire
‘fi particulierement , quefansl’affeurance qu’Elle prend de la foy que ledit
Sieur Duc luy donnerafut ce fujet,Elle ne luy euftjamaisaccordé ce qu’El-
le faitpar le prefent Traitté. “
À LXXIL.

«  Ilaeféconvenuenottre , que ledit Sieur Duc ne pourræ apporter au-
eun changement aux provifions des Benefices qui ont efté donnez par lefdits.
Seigneurs Roys, jufques au jour du prefent Traitté: & que ceux quienont
efté pourveus , demeureronten paifible poflefsion & jouiffance defdits Be=
nefices ,fans que ledit Sieur Ducleur apporte aucun trouble ny empef-
chement , ou qu’ils en puiflent eftre depofledez..

© LXXIIL
Ha eftéarrefté en outre,queles confifcations quiont eff¢ données. parSa

Majette, &le feuRoy fon Pere, desbiens de ceux qui portoient les Armes
contre Elle feront valables ,pour la jouiffance defdits biens ,Jufques au

. jour de là datte du prefent Trairté : fans que ceux quien ontjoüy , en vertu
; * *defdits dons ,en puiffent eftre recherchezny. inquietez,.en quelque ma-

nicre ,& pour quelque caufe quece puiffe ettre.…

| | EXXIV. ‘|

En outre a eftéarrelté,que toutes protedures, lugemens & Atrefts don-
. mez parle Confeil yluges & autres Officiers deSa Majefté Tres-Chreftien-
“me, pour raifon des differends &procez pourfuivis ,tantpar lesSujets
“defdits Duchez de Lorraine & de Bar, qu’autres durant letempsique lef-
‘dits Etatsontefté fous l’obeiffance dudit Seigneur Roy Fres-Chreftien,&
du feuRoy. fon Pere ,.auront lieu,& fortiront leur plein & entier effet,
tout ainf. qu’ils ferojent ,.fi ledit Seigneur Roy demeuroit Seigneur
& poflefleur dudit Païs :Et ne pourront eftre leldits lugemens & Arretts
revoquez en doute, annullez, ny. l’execution d’iceux autrementrerardéey
wpempefchée,; Bienfera loifbleauxParties ,de {c pourvoirpar revilion da

+

Etdautantque depuis quele feu Roy Tres-Chreffien, de glorieufe Me|   
fie

bye
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-JaCaufe, & felon l’ordre & difpoftiondu Droit , des Lois &: Otdonnag-

ccsidemenranscependantles lugemens en leur force & verta, 1
LXXV. Toe cn a

. Co - Ce Feds AE

De plus, eft aufli accorde, que tous autres dogs,grass, remiffions,
*conceffions& alienationsfaitespar ledit Seigneur RoyTres-Chreftien,&
le feu Roy fon Pere , durant lédit temps, des chofesqui leur fogs écheués.
& avenuës,ou leur auroient efté adjugées,foit par confi{cation,pourcas
. de crime & commife (autre pourtant que de guerre,pousavoir fuivy ledit
Sieur Duc ) ou reverhonsdeEiefs , Ou faute delégitimesSucsefleurs , ou
autrement, feront & demeurezont.bonnes.& valables; &ne fepourront
revoquer, ny ceux aufquelslefdits dons ,graces& alienations ont efté
faites , eftreinquictezny troublez en la jquiflan€e , en quelque maniere
& pourquelque caufe que ce foit.

LXXVE - SE.
. Comme auffi;ceux quipendant lcdit temps, auroient eft& receusifoi
& hommage parlefdits Seigneurs Roys,ou leurs Officiers ayant pouvoiz
à caufe d’aucunsFiefs& Seigneuries renuës & mouvantes-desVilles,Châ-
teaux , & lieuxpofledez parlefdits Seigneurs Roys,audit Païs, & d’iceux
‘auroient payé les droits Seigneuriaux , Ou enauroient obtenu don& res,
‘Mmiflion , ne pourronteftre inquieteZ ny troublez , pourraifon defdirs
‘droits & devoirs, maisdemeureront quittes, fans qu’on en puiffe rien.
‘demander. pr TU ;

- | LXXVIL, {

- En cas queledir Sieur Duc Charles deLorraine neveüille pasaccepter
&ratifier ce dont les deux Seigneurs Roys ont convenu,pour ce qui re-
garde fes interefts, en la maniere qu’il eft porté cy-devant';ou que ayant
accepté,il manquaft à l’avenir à l’execution & accompliffementdu coate-

‘ HU

nu au prefent Traitté;Sa MajeftéTres-Chreftienne ,au premier cas, +.
que ledit Sieur Duc n'accepte pas le Fraitté; ne fera obligée à executer de
fa part aucun des Articles dudit Fraitté , fans que peur cette raifon il
puiffe eftre dit ny cenfé qu’Elle y aytemrien contrevenu: Commeauffi,
au fccond cas que'ledir Sieur Duc, apres avoiracceptéles conditionsfuf-
dites , manquaft à l'avenir de fa part àleur execution; Sadite Majefté s’eft
refervée & referve tousles droits qu’Elle avoit acquis fur ledit Eftar de
Lorraine, pardivers ‘Fraitrezfaits entre le feu Roy fon Pere »d'heureufe .
memoire’,& ledit Sieur Duc, pour pourfttivre lefdits droits en telle ma=
micre qu’Elle verta bon eftre,
: LXXVIIER

+
-

Sa Majefté Catholique cenfent,queSa MaieftéTres-Chreftienne ne foi
ebligéc au reftablifementcy-deffusdit,dudit Sieur DucCharlesde Lorrai-

“  Mesqu'apres que l'Empereur aura approuvé & ratifié parvn ae autenti-
gne,quifèralivréàSa MajeftéTres Chreftiènetous les Articlesftipule=,

.

Td

oe« w
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l’égard dudit Sieur Due Charles de Lorraine,dansie prefent Traittéfans

% nul exceprer;& soblige memeSadite MajeftéCatholique,de procurer au-

pres de l’Empereur,la prompte expedition & délivrance dudit Ate:Com-
me auffi,en cas qu’il fe trouve que des EftetsPaïs, Villes , Terres ou Sei-
@ueuries quidèmeurentàSa Majelté Tres-Chreftienne en propre, par le
‘PréfentTraitré,de ceux ou celles quiapparrenoient cy-devant auxDucs de
Lorraineily en euft qui fuffent Fiefs,& relevatfent de l’Empire, pout rai-

* , fon dequoy Sa Majeftéeuft befoin 8 defiralt d’en efre inveftie;Sa Majefté
* * … Catholique prometde's’employer fincerement & de bonne foy , auprés

sde l'Empereur,pour-faite accorder lefditesinve&itures auditScigneur Roy
Tres:Chiteftien (ass delayaydifficultés + 3
Soot dubAgu Low shangal a
a1 à ca ' TE a 1X XI x. rs,

Monfieur le Prince de Condé ayantfaitdire àAMonfeurle CardinalMa-
«  æarini,Plenipotentiaire du Roy'Tres-Chteftien , fon fouverain Seigneur,

pourle faire{çavoirà Sa Majefté ; qu’il a yne extréme douleurd’avoirde-
puis quelques années,tenu vne conduite qui a eftédefagreable à Sadite

“+ Majefté;qu’il voudroit pouvoir racheter de la meilleure partie/de fon fang,
% tout ce qu’ila cômis d’hoftilité dedans & hors de la France,à quoy1l pro-

- £efte que fon£eul malheurJ’aengagé pluftoft qu’aucune mauvaife intentiô
contrg fon fervice;&que fiSa Majetté a la generofiré d’vfer envers luy de

_ fabonté Royalle, oubliant toutle pafle& leretenant en l’honneur de fes
bonnes gtaces:il sS’efforcera tant qu’il aura de vie,de reconn oiftre cebien-

fait par vne inviolablefidelité de reparer le pafé par vne entiere obeïffan-
£e à tous fes commandemens: Etque cependant pour commenceràfai-
ze voir par leseffets qui peuvent eftre prefentement en fon pouvoir, avec

combien de paffion il fouhaitede rentreren l’honneurdela bienveillance
ge SaMajelté;il ne pretéd ricn en la côclufion decette Paix , pour tous les
interelts qu’il ÿ peut avair, que de la feule bonté, & du propre mouve-
mentdudit Seigneur Royfon Souverain Seigneur;& defire mefme qu'il
plaife à Sa Majelté, de difpofer pleinement & felon fon bon plaifir en la
maniere qu’Elle voudra, de tous les dédomagemensque le Seigneur

RoyCatholique voudra luy accorder,& luy à defia offert, foit en Eftats

& Pais, foit en Places ou en argent, qu’il remet tout aux pieds de [a Ma-

~ jefté:En outre,qu’it eft preft de licentier &-congedier toutes {es Troupes,
' & de remettre au pouvoir de Sa Majefté,les places de Rocroy,leCafteler,

& Lincham,dontles deux premieres luy auoient efté remifes par Sad, Ma-

jcfé Catholique;& qu’aufii-tokqu’il en aura pû obrenir la permiflion,il
envoyetrh vneperfonne expreffe audit Seigneut Roy, fon Souverain Sci
gneur, pour luy protefter encoxe plus precifementtous ces mefmes fen-
timens,& la verité de fes foûmilhions , & donner à fa Majeftetel Ate ou
Efcrit figné de luy,qu’ilplaira à Sa Majetté, pour affeurâce qu’il renonce à
touresLigues,Traitez,& affociations qu’ilpourroit avoir faites par le pale

avec Sa Majefte Catholique:Et quil ne prendra 8 recevra A Pavenir aucit

eftabliffément, penfion nybien-fait d'aucun Roy où PotenarBlranger
| | :
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ConcluenlAnneM.DC.L1X. = 37
: Eten£in , que four tousles interekts qu’il peut avoir , en quey quils uifv *
{ Gent confitter, il les remet enticrementau bon plaifir&difpolirion de Sa‘
| -  Majefté , fans pretention aucune : Sadire Majetté Tres-Chreftienne ayant

cité informée de tout ce que deflus par fondit Plenipotentiaire , & tou-
chée de ce procedé & foûmiflion dudit Sieur Prince, a condefcendu &
soafenty que fes interefts foient rerminez dans ce Traitré, en damaniere
quifuir, accordée&contenuë catre lesdeuxSeigneurs Roys.

LXxx.  -
+. Premicrement , Qc ledit Sieur Prince defarmera au plais tard dans.

huit femaines, à compterdepuisle jour de la fignature du prefrar Trait-
"* 4té, &licentiera effectivement toistes les Trowpes , tang de Cavalerieque? -

; &lafanteric , Françoifes ouEftrangeres , qui compofent le Corps d’Ar-"
| * , mée qu’il a dans les Pais-Bas , & celàen la manicre qu’il plaira à Sa
[1% Majefte Tres-Chreftienne luy ordonner;à lareferye des Garnifonede Row 7 -
| le croy, du Caftelet &de Linchamp , lefquellesferont Mecntiées au temps *
{ de la reftitution debdises trois Places: Exdera ledit defarmarment &c li- °°

centiementfait par ledit SieurPriace , reellement & de bonne foy fans’ | +
| tranfport, preft.ny vente, vrayeoù Gmalés, 3 d’ameres Princes & Porentats VV +
| - Quels qu’ilspuiflentcftre ,Aanis ou Ennomisde laFrance, ou defes Al+ +. +" |

liez. EE Ca.
ee 2 ; & x,
 LKXXL 2111 SEE

Ea fecond lieu, Que ledit Sieur PrisceenvoyantvnePadonne exprefle:
à Sa Maiefté, pour luy confirmer, plusparticulierement toucesies chofes -
<y-deffus dites enfon nem, doposta wnAds figné de luyaSadise Maje-
fté, par lequel il fe foûmettra à l’execution de ce qui a cft¢ arrefté enoeees 3 deux SeigneursRoys , pourle regard de fa Perfonne & defes interetts, &

Ë pour les Perfonnes & interefts de ceux qui Pont {uivy :Eten confequence
I declarcra qu’il £e depart fncerement , & remonce de bonne foy à toutes ,
s | Ligues,Intelligences& Trairtez d’aflociation,où deprotection,qu'il aph +
i fairg& contralker avec Sa Majefte Catholique , on quelcongques ausrss
s Roys ,Pontentats , ou Princes Eftrangers, & autrestelles Perfonnes que ce
de puille eftre, tantau dedans que hors le Royaume deFrance ;avecpromeife.
hy de ne prendrenyrecevoir en aucun temps à l’avenir , defdits Roys où Pos _
1, rentats Eftrangers ,aucunes penfions , ny citabliffemens, ny bien-faits quà
a l’obligentà auoir dépendances d’eux,ny aucun amachementà quelque au-
À tre Roy,ou Potentat,qu’à fa Majefté,fon Souverain Seigneur:à peine , en
if cas de contravention auditEferitd’cftre décheu désdonsde la rehabilication
| &reftablidement qui luy font accordez par le prefent Traité ,& de re-
a (7 tournerau mefme eftat qu'il eftoit à la fin dumoisde Mars de laprefcars
“ f§ + ane | So
“| | © LXXXIL OS
3 Enupifitmelien , Que ledit Sieur Prince’ en exccntion de ce qui

à eflé cy-deyantarrelté &convenu entre lesdeuxScigneurs Roys, re-
A »

- A| -
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, je - Py \a Traité de Paix, |
mettra reellement'& de fait entre les mains de Sa Majetté Tres-Chré-

' tienne,les places de Rocroy, le Caftelet & Linchamp, au temps & fou
qui fera dit Cy-aprés dans vn autre Article de ce mefmc Traitré-

7 CU LXXXIIL

<Moyennant l’execution de ce que deffis,Sa Majelté Tres-Chreftien-
ne, en contemplation de la: Paix, & en confideration des offices de Sa
Maj efté Catholique,vfant de fa Clemence Royale , recevra fincerement &
debon cceur, ledit SicurPrince en fes bonnes graces, luy pardonnera,
& oublieraaves la mefme Éincerité tout ce qu’il a parle pafsé fait & en-
trepris contre fon fervice, foit dedans ou hors le Royaume; trouvera bon
qu’il revienne en France, mefmeoù fera la Courde Sa Majefté : Enfuite
dequoy Sadite Majefté remettra reftablira ledit Sieur Prince reellement
& de fait, cn la libre pofleflion & jouïffance de tous fes biens, Hon-

“neurs, Dignitez, & Privileges de Premier Prince de fon Sang : Sans nean-
moins, pour ce qui regarde lefdits biens , de quelque nature qu’ilsfoient,
queleditSieur Princepuifle jamaisrien pretendre pourle pafsé,à la reftitu-
tion desfruits defdits biens, quelques perfannes qui en ayent joüy paror-
dre de Sa Majefté, ny au payement & reftitution de fès Penfions, Appoin-

“ temens, ou autres rentes & reveñus qu’il avoit fur les Domaines , Fer-
mes ou Receptes Generales dudit SeigneurRoy; non plus que pour rai-
fon , ou fous pretexte de ce qu’il pouvoit pretendre luy eftre den par Sa
Majefté avant fa fortie du Royaume , nypour les démolitions, degra-

dations’, ou dommagesfaits par les ordres de Sa Majefté , ou autrement,
en quelque maniere que ce foit,dans fes biens, Villes, Places fortifiées

eu non fortifiées, Seigneuries, Chafteaux , Terres & Maifons duditSicur

= ”

| . | LXXXIV. +

Et pour ce qui regarde les Charges & Gouvernemens de Provinces,
eu de Places, dont ledit Sieur Prince eftoit pourveu, & qu’il pofledoit
avant fa fortie de France, Sa Majefté Tres-Chreftienne auroit long-
temps conftamment refufé de l'y reftablir, jufques à ce qu’eftant tou-
chée du procedé,& de la foûmiflion cy-deflusdite duditSieurPrince,quand
il a remis pleinement à fon bon plaifir & difpofition,tousfes interetts,
fans pretention aucune, & tout ce qui luy cftoit offert par Sa Majefté
Catholique , pour fon dédommagements Sadite Majefté Tres-Chreftien-
ne s’eft enfin portée à luy accorderce qui enfuit, à certaines conditions
cy-aprés [pecifiées, dont lefdits Seigneurs Roys ont convenu , & ainfi
accordé : Sçavoir eft , que moyennant que le Seigneur Roy Catholique
defa part (au lieu de ce qu’il avoit intention de donner audit Sieur Prin-
ce , pour dédommagement) tiré la Garnifon Efpagnole qui eft dans la

Ville, Place & Citadelle de lulliers , pour laiffer ladite Place & Citadelle

libres de -ladite Garnifon à Monfieur le Ducde Neubourg , aux conditions

& çn la maniere qui fera plus particulierement cy-aprés fpecifiée dans
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ficur Ducd’Enguicnvinta deceder devantluy.

Conclu en l'Année M. DC.-LIX. = 39.
vnautre Article du prefent Traitté : Comme auffi,moyennant que Sadite
Majefté Catholique,outreladite fortie de la Garnifon Efpagnole des ville &
citadellede Tulliers,mette entre les mains de Sa Majetté Tres-Chréttienne,
da Ville & Place d’Avennes, fituée entre Sambre & Meuze, avec fes ap-
partenances,dépendances,annexes & Domaines, en la maniere que Sadite

_Majetté Catholiques’y eft cy-deflus obligée par vn. Article dudir prefene
Traitté: (laquellePlace d’Avennes Sadite Majefté avoit auffi, entre autre
£hofe, intention de donner auditSieur Prince ) moyennant ce quedeflus,
commeil eft dit, c’eft à dire en compenfation de ladite remife & ceffion
d’vne defditesPlaces faite audit Seigneur Roy Tres-Chreftien , pour eftre
ynie & incorporée à jamais à la Couronnede France ,& de la fortie de la
Garnifon Efpagnole de l’autre , en faveur d’vn Prince Amy & Allié de Sa
-Majetté Tres-Chreftienne, qu’Elle a defiré d’obliger en vertu du Traitté:de
Jdadite Alliance: Sadite Majelté Tres-Chreftienne,pourtoutes chofes gene-
—ralementquelconques, qui peuvent concerner les Charges 8& Gouverne-
-mens queleditSieur Prince avoit poffedez, ou que pouvoientavoir lieu d’e-
{perer ceux quiluy appartiennent, fans nul excepter, donnera audit ficur
Prince le Gouvernementde la Province de Bourgogne & Brefle , fous lef-
quels s'entendent compris le Pals de Bugey, Gex,& Vomerey ; comme
aufli luy donnera les Gouvernemensparticuliers du Chafteau de Dijon,&
de la villede Saint-Iean-de-Laune: & à Monfieur le Duc d’Enguien fox

~ Fils, la Charge de Grand-Maiftre de France,& de fa Maifon; avec des Bre-
vets d’affeurance audit fleur Prince, pour la conferver , en cas que ledié

; J

4

LXXXV.

Sadite Majefté fera expedier fes Lettres Patentes d*Abolition enbor
forme ,de tout ce que ledit Sieur Prince, fes Parens, Serviteurs, amis,
adherans & Domettiques , foit Ecclefiattiques , ou Seculiers, ont & peu-
vent avoirfait, ou entrepris par le pafsé contre fon fervice, en forte qu’il
ne luy puifle jamais, ny à eux, nuire ny prejudicier en aucun temps,
ny à leursheritiers, ficceffeurs, & ayans caufe , non plus que s’il n’eftoit
jamais avenu. Et ne ferajamais Sadite Majefté en aucun temps, aucune
recherche envers ledit Sieur Prince , ny les fiens , ny envers fes Seruiteurs,
amis, adherans , & Domettiques , foit Eccleflaftiques, ou Seculiers, des
deniers que luy ou eux ont pris dans les Receptes generales, ou parti-
<ulieres, ou dansles Bureauix de {es Fermes: Et ne les obligera àaucunere-
ftitution defdits deniers, ny de toutes levées de Contributions , impofi-
tions , exactionsfur le Peuple , &aétes d’hoftilité commis danslaFrance
en quelque maniere que ce puifle eftre : Ce qui feraplus particuliere-
ment contenu dans lefditesLettres d’Abolition , pour l’entierc feureté du-
dit Sieur Prince, & de cçux qui l'ont fuiwy, de n’en pouvoix jamais
fire recherchez ny inquictez. oe ce

- ~

~
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“- - Traité dePaix,

LXXXVI. .:. ; ‘

“ Aprésque ledirSieur Princeaura fatisfait de fa pate,aucontenu dass
des trois Articles -Lxxx. LX x31, & LEXZ 1% duprefent Traifté, tous
Duchez , Comtez, Terres, Seigneuries & Domaines , mefme ceux de
Clenmiont , Stenay& Dun , commeil lesavoit avant fafottie de France,
& celuy-de Jametz auffi , en cas qu’il l’aireu, lefquels appantenoieat cy-
devant auditSieur Prince : enfemble tous &quelconquesfes autres biens,
macubles. &immeubles , de quelque qualité qu’ils. foient, en lamanie-

‘vecy-deffusdite, luy ferontreftituez recllement & de fait, ou à ceux que
ledit Sieur Prince , eftant en France,Cammsettra & deputera, pour pren-
dre en for-nom la pofleflion defdirs biens,& le fervir en leur adminittra-
tion :Comme aufli , luy feront reftituez jou àleldits Depurez ,tousles Ti
tres , Enfcignemens , & autresEfcritures delaifsées au tenxpsde £a fortie du
Royaume , dans les maifonsde fefdites Terres& Scigneuries, ou ailleurs:
Et fera ledit SieurPrince reincegré en la vraye&crcelle poficflion & joitif
fance de fefdits Duchez, Comtez, Terres , Seigneuries, & Domaines,
avec tels droits, authoritez & luftice , Chancellerie, Cas Royaux , Gre-
niers , Préfentations 8 Collations de Benefices , Nominations d’Offices 4
graces & preéminences,dont luy& fes predecefleurs.ontjoily ; & comme
il-enjouifloit avantfa fortie du Royaume: ( Bienentendu qu’il laiflera Belle»
garde& Montrondenl’eftarqu’ils fe. trouvent àprefent.)Surquoyluy fe-
tont dépefchez ; en auffi bonne forme qu’ildefinera ,routesLettres Patentes
de Sa Majetté à ce neceflaires,fans qu’il puile etgrranble,pourfiaivy5 ny
inquieté en ladite pofleflion & jouiflance , par ledit Seigneur Roy,fes hoirs,
fucceffeurs, oufes Officiers , diteétement ny indire&tement, nonobftant
uelconques donations, Vnions, ou incorporations, qui pourroient avoir

es tefaites defdies Duchez , Comrez , Terres , Srigneuries & Domaines ,

+

  

biens , Honneurs , Dignitez8prerogatives depremierPrince du Sang,
quelconques caufesdérogatoires , Conftimtions,&Ordonnances à cecam-
traites. Comme auffi, ledit Sieur Prince, ny fes hoirs.& fucceffeurs, =
qour raifon deschofes.qu’il peut avoir faites, foit en France,y cftant,
foir hors du Royaume, après fa fortic , iry pour quelconques Traitez,

« intelligences: ou diligencespar luyfaites & euës avec quelconques Prin-
. es, & perfonnes, de quelqueeftat& qualité qu’ils fojent, ne porrront
efire moleftez ny inquietez , nytirez en caule : Mais toures procedures,
Arrefts, mefme Celuy du Parlement de Paris du vinge-depr Mars de l’an-

_ ‘hée mil fix cens cinquante-quarre , lugeniens, Scutentes , & aures
‘Attes, qui déja auroient efté faitscomrre ledit Sieur Prince, tanten ma-
«ivre civile que criminelle, & ce n’efi qu’en matiere civile il ait volon-
‘traitement contefté , demeureront nulles , & de nulle valeur , & n’en
fera jamais fait aucune pourfuis, comme fi jamais ils.ne fuflent ava-
nus. Er à l'égard du Demaine® d’Albret , dont ledit Sieur Prince
joüifloit avant fa fortie de France, 8duquel SaMajeft¢a depnisdifpots ar-
«rement, Elle donnera audit Sieur Prince , le Domaine du Bourbonnois,

auxconditions que l’échangée defdits deux Domainesavoit déja cité ajufté,
7 avant
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: Concls en l'Année M. DC. EIX, » 4 10°
vant que ledit Sieur Prince fortik du Royaume. 1 re

- “, , LXX XVII. EE
| Quant aux Parens,Amis, Serviteurs, Adherans , & Domeftiques due

a dit Sieur Prince ,foit Ecclefiaftiques ou Seculiers , qui ont{uivy fon Partyg .
ils pourront en confequence des Pardon & Abolition , cy-deffus dits , en ©,

l’Article 1xxxv. revenir en France , avec ledit Sieur Prince , & eftablir leur... iE

fejour en tel lieu qu’ils defireront : Et ferontreftablis commelesautres . =‘ |
Sujets des deux Seigneurs Roys , en la paifible pollefion & joihflance EK
deleurs Biens , Honneurs & Dignitez, a I'exception 8 referve des Chars ;
ges , Offices & Gouvernemens qu’ils poffedoient avant leur fortie du
Royaume pourjoüir par eux defdits biens , Fonneurs , & Dignitez 5
ainfi qu'ils les tenoient & poffedoient ; fans pouvoir neanmoins pre
tendre aucunereftiturion des joüiffances du pallé ,foit de ceux à qui San
Majefté en auroit fait don , foit en quelque autre maniere quece foit,
Comme pareillement feront reftablis en leurs droiéts , noms , raifons , |”
actions , fucceflions & heritages à eux furvenus , ou aux enfans & veufves
des deffunts , pendantleur abfence du Royaume , comme aufli leurs meuw

— bles delaiffez, leur feront reftituez , s’ils fe trouvent en nature : Er Sa Mas
jette , en contemplation de la Paix , declare nulles & de nulle valeur 8
effet ( hors pour le regard de leurfdites Charges , Offices & Gouvernee *
‘mens toutes procédures ; Arrefts , mefmes celuy du Parlement de Paris
du vingt feptMars mil fixcent cinquante.quatre, Sentences , lugemens,
adjudications, donations , incorporations , & autres Actes , qui contre

eux ou leurs heritiers , pourroient auoir eft: faits » pourraifon d'auoir fui- ? .
vy le party dudir Sieur Prince , & ce tant en matiere civile que criminelle,
fice n'eft en matiere civile , qu'ils ayent volonrairement contefté , fang 3
qu'eux , ny leurs hoirs , puifent jamais en eftre recherchez , troublez ou
inquietez. Sur toutes lefquellés chofes cy-deilus dites , Sa Majetté Tres- ——
Chettienne fera expedier , tant audit Sieur Prince , qu'à fes Parens , Sere C
viteurs ; Amis , Adherans & Domettiques, foit Ecclefiaftiques, ou Secue
fiers, toutes Lettres Patentes neceffaires , côntenans ce que deflus,en bone
ne & {eure forme ; lefquelles Lettres Patentes leur feront remifes , quand
ledit Sieur Prince aura accomply de fa part , le contenu aux trois Asticley
EXxX. LXXXL & LXXXII, duprefent Traitté. So
2 LX XXVIIT, :
En conformité de ce qui eft contenu en l’Art. Lxxx1v. du prefent Traied

té. par lequel Sa Majefté Tres-Chreftienne s’oblige de donner audir Sieug
Duc d'Enguienfon Fils, les Gouvei nemens& la Charge qui y font fpecis

fiez; Sa Majefté Carholique promet & s’oblige de fa part, enfoy & parcg
le de Roy, de faire fortir dela Ville Citadelle ou Chafteau de Fulliers , fa
Garnifon Efpagnole quieft dans ladite Ville, Citadelle ou Chafteau , & )
les autres Troupes qui y auroient entré depuis peu , ou y pourreient de
nouveauentrer , pourrenforcer la Garnifon , laiffant dans ladite Ville &
Citadelle l'Artillerie qui (era marquée aux Armes dela Maifon de Cleves»
ou ds lulliers ;pu quilay aura appartenu: & pous le softs de aa Ace

ü
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Îerie,armes, numitions, & Inftrumens de guerre , que'Sadite Majeftéa
dansladite Ville & Citadelle, Elle les pourrafairetirer ; laiffant ladite Vila
le, Citadelle ou Chatteau-de Lulliers à M. le Duc deNeubourg , où À ceux
Qui aurontcharge deluy dela recevoir , en la mefmequalité qu’ila la pof-
(effion de l’Eftat de Iulliers + LedirSicur Duc mettant auparavant entre
les mains deSa Majetté Catholique vnEfcrit en bonne forme , figné de (a
main, & la fatisfadtion de Sadite Majefté Catholique , par lequelil s’o='
‘blige de ne pouvoir vendre , aliener ny-engagerladite Ville , Citadelle ou

« Chatteau à aucun , ny aucuns autres Princes, ou Perfonnes particulieres,
WB qu’iln’ÿ mettra, ny eftablira aucune Garnifon quede fes propres For-

“ £es : Comme aufli d'accorder à Sadite Majetté Catholique , quand elle ea
aura befoin , lepallage de fes Troupes ,foit par ladite Ville , foit par l’E-
ftat de Lulliers; Sadite Majefté payant à fes frais la dépenfe des paffages-
defdites Troupes, qui(e feront à journées reglées , & marches raifonna-
bles, fans pouvoir fejourner dans le Païs; & ledit Sieur Duc prenant en
telles occafionsles precautions neceffaires pourlafeureté de ladite Ville &
Citadelle: Et-er casque ledit Sieur Duc-manquaft d'accomplir ce à quoy

- iMeraobligé, tant de n’aliener ,que de ne mettre aucune autre Garnifon-
dansladitePlace & Citadelle que la£ienne propre,ou qu’il refufattde don-

+ ner paffage aux Troupes de Sa Majetté Catholique, en payant ; ledit Sei-
. gneur Ray Tres-Chreftien promet , en foy & parole de Roy , de ne point

affifter ledit Sieur Duc, d'argent , ny.de Gensde guerre , ny en aucune au-
‘tre maniere , par foy-mefime , ou par Perfonnesinrerpofées , pourfoufte-
hir ladite contravention ; & qu'au contraire, il donnerafes propres Fors
ces , s'il e& neceflaire , pour laccompliffement deee quia cfté dit cy-

-  deflus.

- Æl a elté expreffementconvenu & arrefté entre lefdits Plenipotentiaires,
queles re(ervations contenuës aux Articles xx1. & xx11. du Traitté de Ver-
vins , auront leur plein & entier effet , fans qu’on puille apporter aucune

- explication contraire à leur veritable fens : & ‘en confequence d’icelle ,
. .qu’audit Seigneur Roy Tres-Chreftien , de France & de Navarre , fes
» {ucceffeurs & ayanseaufe , fontrefervez , nonobftant quelque prefcription

- “eu laps ds temps que l’on peuft alleguer au contraire , tous les dreire;
æétions , & pretentions qu’il entend luy appartenir , àcaufe defdits Royau-
mes,Pais & Seigneuries , ou autrement ailleurs, pour quelque caufe que
‘ce foi, aufquels n’a efté par luy , ou par fes Predeceffeurs expreffement

' , renoncé, pouren faire pourfuite par voyc amiable & de luftice ; & nonpar
' © lesArmes. 1: |

Tx à XC. _
_ ; + Seront auffi refervez audit Seigneur Roy Catholique des Efpa-

“.. Bes, fesfucceflcurs , &-ayans caufe , nonobltant quelque prefcription
- , & laps de temps qu’on peuft alleguer au contraire , tous les droits,

* <R@tions , & pretentions qu’il entend luy appartenir , à caufe defdits
. Royaumes, Pais, & Secigacugics , ou ausrement adllegrs, pour quelque

‘ v
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Çonca euAmiM. De: LIX. =,
«ile quete foit , aufquels n’auroit efté par luy , ou ‘par fesprèdecelTeurs
Roysexpreffément renoncé , pour aufli enfaire pourfuite pat voye amia-

ble ; & deluftice ,&nonpar les Armes. ir € 7
XC. -

CommeleditSieur Cardinal Mazarini, Plenipotentiairtde Sa Maje=
+ . . ‘ ; A Lo

fiè Tres-Chreftienne , auroit remontré , que pour mieux parvenir à vne

Paix,ileft neceffaire que Monfieur le Duc de Savoye , lequel s’eft mef
lé en cetteguerre , joignant fes Armes à celle de la Couronne de Fran- ©
ce, dontileft Allié , foit comprisau prefent Traitté : Sa Majefté Tres-
Chreftienne affeCtionnant le bien & la confervation dudit.Siewr Dic,.
commela fiennepropre , pour la proximité du'Sang & Alliance dontif
luy appattient ;&SaMajefté Catholique ayanttrouvé raifonnable que le-
dit SieurDuc foit comprisen:cette Paix, {ur lesinftances & par l'interpo-
fition deSa Majefté Tres-Chreftienne; 1 a efté arrefté & convenu qu’il y
aura à l’avenuceffarion-de toutes fortes d’actes d’hoftilité , tant par mer

& autres caux , que par terre, entre SaMajefté Catholique , & ledit Sieur
Duc de Savoye , lewrs Enfans & beritiers , fuccefeurs nais &à naiftre ,
leurs Eftats, Dominations »Seigneuries ; reftabliffement d'amitié, Navi-
gation & Commerce , 8 bonne correfpondance entre les. Sujets de Sadi-
te Majetté & dudit Sieur Duc , fans diftinétion de lieux ny de perfonnes:
& ferontlefdits Sujets reftablis , fans difficulté ny delay , dans la libre &
paifible joüiffancedetous les biens , droits , noms , raifons , penfions,
actions , immunitez, &-privileges , de quelque nature qu’ils foient , qu’ils
pofledoient dansles Eftats de I'vn de l’autre , avant la prefente guerre,
ou qui leur feroient écheus pendant qu’elle a duré , & qui leur aurojene
efté faifis à l’occafion d’icelle ; fans pouvoir neantmoing prendre ny
demander aucune reftitution des joüiffances du, palé , pendant la
guerre, ‘ | , ‘

XCIIL. |
En conléquence de ladite Paix , & en confideration des offices de Sa

‘Majefté Tres- Chreftienne ledit Seigneur Roy Catholique reftituera au-
dit Sieur Duc de Savoye, reellement & de fait , la Ville , Placé & Cha-
fteau de Verceil,& tout fon Territoire , appartenances , & dépendances &
-annexes, fans qu'on puifle rien démolir , ny endotmager des fortifica-
tions qui y ont efté faites , & au melmeeftat , pourl’Artillecic , munitions

de guerre, vivres& autres chofes , qu'’eftoit ladite Place , lors que ledit
Verceil fut pris par les Armes de Sa Majefté Catholique. Et pour le lieu
de Cencio dansles Langues, il fera auffi rendu audit Sieur Duc’ de Sa-
voye , en l'eftat qu’il fe trouve prefentement y aucc fes dépendances &
<@nnexes, : : ; 5

ue | xCI. :
+ Quantd la Dot de la feu? Sereniffime Infante Catherine , pour rai-
.Aondclaquelle ily a differendentre les Maifons de Savoye & de-Mody-
ne ; Sa Majefté Catholique promet & s'oblige 5 de faire payer effedi-

pement àMonfisur.Je Duc de Savoye alea auxçrages quispeuvent cls,” :
ook “© , 2
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1 “fo oi Traitte de Pate* ,
# 5 dust À Maifon’, depuis que lâdite Dot fur conftieuée ; jufques audigs
a. “_fept Decembre de l'Année mil fix cent vinge 5’ que le feu Duc Charles

» ’ . Emanuël de Savoye , donna en Appanage. ladite Dot au feu Prince
- Philibert fon Fils, fuivantce quiferaverifié de cette debte , par les li-
°  vres dela Chämbre Royale'du Royaume deNaples. Etpour le paye-
Cr ment à. l'avenir , du courant de laditeDot , & d'autres arrerages , il

; 15enfera viéainfi qu'il oft difpofé:plus bas ,. par autre Article du prefeng
b + Traité. oo
f | So ~~ XCIV.. .
° … Et dantangqueles divifions ou pretentions contraires des Maifons

hs Be Savoye& de Mantoui, ont pluficurs fois.excité des troubles dans
| : Pltalic ,pour les afliftances que les deux Seignewrs Rays ant donné en

. divers-temps , chacun à fon Allié ; afin de nelaiffer à l'avenir aucun
fujet ny pretexte , qui puiffe de nouveaualterer la bonne intelligence 8
amitié de leurs Majettez : Ilaefté convenu & accordé , pouf le bien de
daPaix,queles Traittez faits à Querafque en l’année mil fix cent tren-
te &vn, fur les differends defdites Maifons de Savoye & de Mantouë,

; feront executez felonleur forme & seneur : Et Sa Majefté Carholie
| quepromet & engage {a foy, & parole Royale ..de.ne s’oppoler jamais y

ny faire chofe contraire , en aucune’ maniere , aufditrs Traittez , ny &
leurs executions, pour quelque raifon , ation , &pretexte que ce puif-
, feeftre , & de ne donner aucune afliftance , ny faveur , dire¢tement ny

indire&ement , de quelque forte que ce foit , à aucun Prince qui vou-
Juft contrevenir aufdits Traittez de Querafque : Dont Sa Majefté Tres=
Chreftienne pourra fouftenir l’obfervation 8 execution ; de fon authos

. rité, & s’il eft neceffaire , de fes Armes , fans que Sa Majefté Catholie-
que puiffe employer les fiennes pour l'empefcher-;ehonobftant le contes

,Ç | nu au treificme Article du prefent Traitt¢ , auquelil eft expreemeng
, derogé par celuycy, pout ceregard feulement.
ThE4ol > |
Comme le differend qui refte entre lefdits Sieurs Ducs de Savoyé

+ & de Mantouë , fur la Dot de la feuë Princeffe Marguerite de Sa-  -
à +"#voyc, Aycule dudirSieur Duc de Mantouë , n’a pû eftre accommodé |‘

* mm I, cen diverfes Conferences , que les Commiffäires defdits Sieurs Ducs
“ont eu fur cette matiere , tant en Italie qu’ence lieu-cy ; en prefence

defdits Sieurs Plenipotentiaires de Leurs Majeltez y à raifon du trop
;, grand éloignement des pretentions de l’yn , & des exceptions de l'au-

;0 wre ; ef'forre qu’ils,n'ont*pu convenir avant fa conclufion de cette
ä, _. Paix qui na pas+deu eflee retardée pour ce feulinterelt : Il à efté are
NN © xefté & accordé , que lefdiss Sieurs Ducs feront afémbler leurs Come;
| | miflaires en Italie dans trente iours apres la fignature de ce Traitté ( &

lurofk s'il fe-peut ) au lieu’ qui fera concerté entre. le Sieur Duc. de
| Navailles, & en fon abfence I’ Ambaffadeur du Roy Tres-Chreftien en

1 , Piedmont, & le Sieur Comte de Fuenfaldaña , ou en la maniere qu'ils ju-
“ferent plus à propos y afin qu'avec: l'intervention des Miukcesdes
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(oncluen l'AnnéeM: DC. LIR, | a$
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deuxSeigneurs Roys., qui. pourra .contribuer beaucoup’ à ‘faciliter & »
gwancet cet accord-, ils travaillent 4Iajuftement.de cette affaire 3 en

forte quedans quarante jours depuis qu’ils feront .affemblez , ledit
ajuitement foit conclu , & que les Parties ayent conuenu dela fomme-
qui eft deué. Et en casque cette nouvelle Conference ne produife pag,» ,
l'effet qu’on pretend , avant le Printemps , que les deux Plenipotentiaiset 4"
res des deux Seigneurs Roys, fe trouveront encor enfemble en cette nièf- » *

me Frontiere des deux Royaumes ; Leurs Majeftez alors ayant la copes.
noiflanceque leur auront donnée leurs Miniftres , des raifons de part 8:

d’autre , & desexpediens qui aurontefté propofez , prendront celuy qui.
Fur femblerajufte & raifonnable , pourmoyenner l’accommedement de +

cetteaffaire à l’amiable’; 8en forte que lefdité Sieurs Ducs-puiffent && = -
doivent demeurer avec-fatisfaétion commune : Et Leurfdites Maiecftex”
concoutrontaprés vniformement, à procurer que ce qu’Elles auront des
terminé s’execute , afinqu’il nerefte aucun motifqui puilfe aketer la trans
quilité publique d'Italie. à
a x C Vi. | a _
Et d’antant quedepuis le deccds de feu Monfieur le Duc de Modene#.

arrivéen Piedmontl’année derniere milfix cent cinquante-huis ,Sa Maje--
fté Catholique a efté informéepar fes Miniftres en Italie , que Monfiue
le Duc de Modene fonSuccefleur , à téMpigné déplaibr des chofes qui
fé font paifées durant cette guerre § avoit ferme intention de tendra- -
Sadie Majefté fatisfaite. de luy & de fes gétions , & de meriter pat fa»,
conduite fabien - veillance Royale , ayant fait ledit Sieur Duc à cette* +
fin divers offices prés du Sieur Comte de Fuenfaldaña ,. Gouverneux
& Capitaine General dans VEftat de Milan ; En ceste confideration , @-
de l’eueremife du Roy Tres - Chreftien , Sa Majefié Catholique reçoit” .
dés à prefent érèfa bonnégrace , la Perfonne & Maifon dudit Sieur Duex  -
léquel d’orénavant vivra & procedera en bonre & libre Nent;alité avec-
les deux Couronnes de France & d’Efpagne,, ,&fes Gujets pourront
avoir & tenir dansles Eftatsde chacune defdites”Courenngp, vo Coms
imercelibre ; & joüiirent ledit Sieur Duc & fefdirs Sujets , des-rentes éci -
graces-qu’ils auroient obtenu , ou poutroient cy-aprés obfenir'de Leurs .
Majelez , comme 1ls avcient accouftumnéjoilis y fans diicuité a avant Je. CLT

Le

-

mouvement des Ames, - ; ot SR “4
| XCVIL 0

De la mefrac maniere Sa Majefté CarholiqueŸ confenty8actord4je
de ne plis envoyer dansla Place de Correggio ,la Garnifon- qu’Elle avoir»

accouftuméparle pall d'y tenir ; en forte q.cla poffeffion. de ladite plas-
ce de Correggio , demeure librede ladÿe Garnifan : Et mefmés , pour
plusgrande feureté & avantage dudit Sieur.Drc:; Sa Majeté Cathos ‘

dique promet de fdire des offices tres-preffaps auprés de l'Empereur > &-
©qu’il ait agreable d'accorder audit Sieur Duc , à fa fagsfattion 5 l'in
eftiture dudis Eftac de Correggio > compe Lavoicms los

- es -~ .
Princes dudig

Gorcggio, -
“ 2}
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46 «  Traittéde Paix; =
5 CL XCVIIL

a Quant i la Dot de la feu Sereniffime Infante Catherine ;.afignée
. . fur la Dotiane de Foia , dansle Royaume de Naples , en quarante-huit
- mille ducats de revenu annuel , ou telle autre quantité qui parciftra par les

«livres de la Chambre Royale de ce Royaume-là, pour raifon dc laquelle
oF ; Dotil y adifferend entre Menfieur le Duc de Savoye & Monfieur le Duc

a - deModene;SaMajefteCatholique demeurane d’accord , fans aucune dif.
ficulté , de la devoirs & ayant intention de la payer à celuy defdits
 Sieurs Ducs , auquel la proprieté de ladite Dot fera adjugée par lufti-

 

   

  

   

  . Koient faire entr’eux : Il a efté accérdé &’convenu , que Sadite Majefté
j ‘ «  Æatholique remettra prefentementles choft#goncernant ladite Dot , au
I 15 …_mefine eftat qu'elles eftotent dors que le payengent de ladite Dot a ceffé

 

  

 

A temps-là, les-deniers de ladite. Dot eftoientfequettrez-, ils le feront en-
cor & l'avenir, jufques & ce quele differend defdits Sieurs Ducs foit

_ terminé par Iugement.definitifen Iuftice , ou par accgrd entr’eux : Er fi
au temps fufdit , ledit feu Sieur Duc de Modene fe trouvait en poffef-

 

  

  

Sa Majcfté Catholique continuëra dés à prefent à la faire payer audit
Sieur’Duc de Modene fon Fils, tantles arrerages qui fe trouveront eftre

= deus parle paffé, que le courant , à l’avenir, du revenu de ladite Dot;
rabatant neanmoins fur lefdits arrerages , toute la jôüfance du temps

#’quela Maifon de Modene a euë les Armes à la main contre l’Eftat de
“Milan. Ence dernier cas , demeureront cependant audit Sieur Duc de

! : Sauoye , toutesfes railons , droits & actions pour les pourfuivre en Iu-
fticé, & faire declarer à qui appartient la proprieté de ladite Dot :aprés

; lequel lugement ou Convention particuliere » Qui pourrcit intervenir
v . “  æntrelefdits Sieurs Ducs, Sa Majeft¢ payera , fans difficulté , le revenu

,Ç ’ de ladite Dot à celuy d’entr’euxà qui'elle fe trouvera appartenir par Sen-
tence definitive en luftice , ou par Accommodement volontaire fait entre

. © efdits deux Sieurs Ducs de Savoye & de Modene,
° | - XCIX.

   

        

   

 

gends des autres Princesleurs Amis & Adherans , les ont fouvent tirez
.* + jÆnalgré eux, & les Roys leurs Predeceffeurs de glorieufe memoire , à la

prié des Atmes; leurs Majeftez defirans autant qu’il e& en leur pou-
“Voir » d’ofter par la prefente Paix , en toutes parts , les-moindres {ujets
dediflention ,afin d'en mieux affermir la durée , & notamment le repos

; , del'Italie, qui a fouvent efté troublé par des differends particuliers ar-
- siuez entge les Princes qui y pofledent des Eftats: Les deux Sei-

| ~~ gaeurs Roys ont convenu & accordé , qu'ils interpoferont de concert,
- fincerement & preflamment , leurs offices & fupplications auprés de

1 Notre Saint Pere le Pape , jufques à ce qu’ils ayent pli obtenir de Sa
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€e , ou à qui elle demeureïa par Convention Particuliere qu’ils pour-

“ decourir , à l'occafion. de la prile des Agmes :#C’e&à direque fi en ce

fion de joüir de ladite Dot fans que les deniers en fuffeñt fequettrez,

‘ + , ’ . . : ; . Lo~~~ Erdaurant que les deuxScigneurs Roys ont confideré que les diffe-

Saineté ; quElle ait pouragreable de faire terminer fans delay 5 par ac-
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2 Conclu en l'Année M. DC. LIX. 4%
cord ou par Tuftice , le differend que ledit Sieur Puc de Modene a de-
puis fi long-temps avecla Chambrë Apofolique, touchant la propric-
té & la pofleffion des Vallées de Comachio : fe prometranslefdits Sei-
gneurs Roys, de la Souveraine equité deSa Sainteté , qu’Elle/ne refu-
fera pas da julte fatisfadtion qui fera deuë à vn Prince , dont les Ane
ceftres ont tant merité du Saint Siege, , & lequel dans vñ tres,confidera-
ble intereft, a confenty jufques icy , de prendre fes Parties mefmes pour
fes Iuges. | tor ”

Lefdits deux Seigneurs Roys, par la mefme cenfideration d’arracher Ia
- femence detous les différeñds qui pourroient troubler le repos de l’L-

 talie , entaudi convéna 8 accordé qu’ils intespoferont , de concert ,
fincerement & prefamgient ,leurs offices & leurs fepplicätions auprés.
de Noftre Saint Perc de Pape, jufques ce qu’ils ayent p& obenir de
Sa Sainteté, la Grac& queLeurs Majeftez luy ent alfez fouvent deman-
dée (eparément , erï faveur de Monfieur le Duc de Parme , À ce qu’il
aitla faculté d'acquitter en divers intervalles convenables de temps , la
debtequ’il a contractée envers la Chambre Apoftolique , en la mel
me maniere de differeñts intervalles , & que par ce moyen , & avec
l'engagement oul’alienation de partie de fes Eftats de Caftro & de Ron-

‘ ciglione , il puille trouver l'argent qui luy et neceffaire pour f con-
ferver la pofleflion du refte defdits Eftats : Ce que Leurs Majeftez ef-
perent de la bonté de Sa Sainteté., non moins pour le defir qu’Elle au-
rade prevenir toutes les occafions de difcorde dans la Chreftienté , que
defa difpofition à favorifer vne Maifon qui a tant merité du Saint Siew

“ ge Apottokique.
. C1. ;

Lefdits Seigneurs Roys eftimans ne pouvoir mieux reconnoiftre en-
vers Dieu la grace qu’ils ont receuë J fafeule fouveraine bonte , qui
leur ainfpiré le defir , & ouvert lesmoyens de fe pacifier enfemble , &
dedonnerle repos à leurs Peuples , qu’en s'appliquant & travaillant de
tour leur pouvoir , à procurer & conferver le mefme repos à tous les
autres Eftats Chreftiens , dont la tranquillité eft troublée ; ou eft à la
veille de s’alterer ; Leurs Majeftez voyans , avec grand’ déplaifir , la
difpofition prefenre de l’Allemagneé, & des autres Païs du Nord ,olla
guerre eft allumée , & qu’elle peut eneor s’enflammer dans l’Empire,
parles divifions de fes Princes & Elftars ; ont convenu , demeuré d’ac-
cord, & refolu d'envoyer fans delay leurs Ambaffadeurs , ou faire agir
eux qu’ils ont déja dans l’Empire , de commun concert , pour ména-
ger à leur nom & par leur entreprife, vn bon & prompt accommode-
ment, tant de tous les differends qui peuvent troubler le repos de l'Ent +
pire, que de ceux qui depuis quelques années ont caufé la guerre dans les
autresparties duNord.

PE

cri. ;,
Et dautant que Fon apprend , que nonobftant l’accommodement qui
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43. to Traitsé de Paie, Lo
fur fait il y a quelques années , des divifionsfurvenuës alors; entre les

‘ Cantons des Ligues de Surlles Catholiques 8 Proteftaæs , ifrefte encero -

Yous la cendre des eftincelles de ce feu, qui pourroient, fi-on ne les efteing“ entierement, {e renflammes,& caufer de nouveaux troubles & diffen-

tichs encreCes Peuples-làAlliezavec les deuxCouronnes ; Les deux Sei- |eneu. s Roysontjugé neceffaire de s'applique£ de leur part , à la preven-

tion de ce danger , autant qu'il féra-en leur pouvoir:, avant'que Les che- -

- Rs emwpirent : Patrantita eftéaccordé Bé convenuentre Leurs Majeftez 5%

- qu'Elles envoyeront fur ce fujet , des Miniltres particutiers, chacun aux

Clintons de fes Alliances ( f.çe n’éft qu’ils jagent que ceuz qu’ils y tien

nent d'ordinaire , fuffifent pour la fin qu'ils fe propofent ) avec ordrez+ »
qu’apres s’eftre exa&kemerx informez: de$ merifs & caufes qui donnent

~. dieu à la me£-intelligence & def-vnion de ladite Nation ,ils r’affemblens

« & travaillenfvniformement88de eoncert, à ÿ procurer ka eoncorde 7

>>

v.
v

& à faire que'toures chofes y retoûrnent à la Paix, au repos & à la Frae- |

ternité, avec laquelle lefdits Cantonsavoiént accouftumé de viure en-
emble-par lepafté ; faifans entendrt àleurs Superigurs la fatisfackion |
que Leurs Majaftez en recevront , pourl'affeétion qu'Elles porter s'à leu:*
Éftat , & combien ce *reftabliffement. d'vnion- leur fera agreable 9
pour ledefir qu’Elles ont de. leur bicñ 4-82. de-la -tranquillité- publicse -

que.… © “Ce
1, va191 4 CTL. “Te. .

’ Les differends fivenns aux Païs des Griforis »fur le-fäir de fa Vals-

“ tHlihe _aygns-diverfesfois ôblizé les deux Roys , & autres Prifices , de:
prendre les Atmos ; Pour éviter qu’àl’avenir ils nepuiffent alterer la:
bonne intelligénce de Leurs Majettez , il a eltéaccordé , que dans fix-
mois aprésià publication du prefent @raitté , & aprés qu’on aura efté

“infornte de part& d'autre. , de l’intengion des Grifons , touchant l’obe-
| fervationdes Trajttez cy devant faits , il fer£ conveau amiablement,

- entre les deux Couronnes , de tous les interetts 'qu’ebles peuvent avoir
en cette affaire , & que pourcet cffer chacundefdirs Seigneurs Roys don-
nera pouvoir fuffifansd'en traittér , à l'Ambalagdeur qu’il'envoyera à la :
Cour de l’autre , aprés la publicationde la Paix. |

Monfi-ur. le Princesde: Mopaco {eva remis fins delay , .cn la paifie; -
fible poffcffion de touslesbiens quéluy,appartiennent,, & dens/il ioüif«

« « foit avant la guerte » dans le-RôyaumedesNaples , Duché de Milan,
» 8éautres de l'obeifance de SaMâjehé Catholique : avec liberté de les:

,_‘aliener comme boñJyy fembler£-@ar vente , donation , ou autrement.
‘* fans qiil puslle cftie-rroublé ny inquieté en la joüiffance d’iceux , pour.
» -Yæftremis feuslà protection de la Couronnede France, ny pour quelque:
+ autre fujetbupretexte que ce foi, fo |

2 > Ha efé pareillement accordé & convenu , que Sa Majefté Catholi-

-

CLT QuS Payeidcomplans à Je Dame Duchelle de Chevreuie ; la fomme de à

Cee LT : : : - 3 > he
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J Cinquante- cing mille Philippes’, de dix reaux piece , qui valent cen, EE F

a {foixante-cinq milliures, monhoye de France, & ¢€pour Je prix des Ter-
- res & Seigneuries de Kerpein &<Lommerfein , avec les Aydes & dépen#, +

dances defdites Terres, que laditeDuchefle avoit acquifes de Sa Majefté | 1

fuivant lés Lettres Patentes de Sadite Mgjefté , dwdeuxiéme Ë
- « Catholique, | res € | |

"* luin mil fix cens quarante-fix, defquelles Terres & Seigneuries, ladite * 21 =
“ “… Damea efté depuis depoffedée par tesMiniftres de Sa MajeftéCatholique, 4.

,. ” Al’occafion dela prefenteguerre ,& Sadite Majeftéen a difpoféenfaveux © F

# . de Monfieur l'Ele&tepade Cologne.Etfe fera lédit payementde cinquan-- æ Ë
|Z : ‘te-cinq mille Philippessde,dix rtaux piece ,par'Sa Majetté Catholique,vu a216 re” .

‘ = ’ ,

“ — Aa DameDuchefle de Chevreufe , en deuxtermes, le premier dans fix °F Tae vs
|

ca a Lo.
mois, 4 compterduiour &datreges prefentes , & le fecond fix mois aprés,
enforte que dans.v,fan cllggit receuteutelafomme.  - oo x,t -

=. 4 28 CNE Le C1 1 4X
A Tous lesPrifongiers de guerré , de quelque candition & Nation qu’ils *. je *.

“1 foient, eftans decenus dg pad & dautre, ferongmis enliberté, payant
leur dépenfe, & ce qu'ilspoutroiege d’gilleursjuftement devoir ,fans,

« " eftre tenus payeraucune rançen, fl" çé n’eft qu’ils okajent convenu » ‘Fume PE.
®-. -

 

quel cas les Traittez faits aväns cejour fergat exccurezfelonleus farme .
& teneur, Le = Fr 3 So 4 = ‘ee à .

+ + FCVIL 1 02 1 1 Tes 101
— Tous autres Prifonniers &Sujets defdirs Scigngurs Roys; quiparla es

“ealamité de guerre, ‘pourroient eftre detenus gux Galeres de Leurs Mg- Te .
, W° …. jeflez , feront promptement delivrez & mis en liberté ,* fans auçune
:

|

_.” longueur , pour qualque caufe*8&'occafion que ce foit, & fans qu’on att.
, | + leur puiffe demander aucune chofe pour lear rangog, ou pour leur dé-- Lo ;

| penfs : Commeaufli "ferontmis en libgrté, en’ lg mefme magiere, les Te '

Soldats François qui,fe trouveronteftre prifonniers dans les Places que à1 A
“ | Sa Majetté Catholique poffede dux Coftes d’Affrique ; fans qu'on leur | +4 v= J ¥

| puife demander , commeil eft dit, aucune chofe pour lear rançon , ou oo °
pourleur dépenfe. +, © ’ ee i Tw FP

1 CVIII:.. i. 4 : _ ‘ ."
"| Moyennantentiere obfervation de‘tout ce que. deffus , il a efté con J “

| venu & accordé,que le Traiteé fait à Vervins ea Part’mil cinq cent no- o-oo
3 nante-hui, eftde nouveau confirmé & approuté par lefditæ Plenipo- .
; tentiaires , en tous {es Points , cômme s’il élteir inferé icy*ge mdt à mot, : -

& fans innover aucune chafegn iceluy ny“aux autges precedens., qu re. ; Co
oh sous demeureront cn leur entier ; en tout ced quey iln cf point dérogé* +, La Te
. | Patleprefent Traitté. wa °° + | ERA a a > wa+.
! a 70 5 bh CIx | >oA C$ as Ln XN

p - Et pour feregard des chofes contenuës audit Traitté-de mil cinqeent- . ae > %..0"
©}, © MPPante-hui&, & au precedenrfait enl’année mitéing cent cinquantes* ox 24 Ce

neuf,qui n'ont efté-executez fuivant' ce qui cit portépar iteux, l'exe=, 3 eT CK
1 cation en fera faite & parachevée, ence qui réfte dexecuter= Et poli * a! y. 3

, | ceeffer, feront deperéz Gommillaires de partséc'd'aficre ,dansdeux 4%4€1e { DT EE NO et JAN BR
& te ae + ola et wR

: ; +" : SLs tk , ‘BR

EE 5 - Te mms € i

fo * 21° s ’ .

FTE Tt TTRR OTHNR



“

| ’ à. +
M d : Cet = I I mn ;

> so Yow Tyaisté de Pury,Cy
‘ mois, avec pouvoir fuffifant , pour convenir enfemble , dans le delay qui

Civ at ront 4 executer , tant pour ce qui concerne l’Intereft defdits Seigneurs
Roys , que pour celuy des Communautez & particuliers leurs Su.

* | jets, qui auront à faire quelques demandes ou plaintes d'va cofté ou
d'autre. 10 | :
= + | C X.
*Lefdits Commiflaires trauailleront aufli, en vertu de Ieurfdits Pou=

voirs, à regler les limites , tant entre les Eftars & Païs qui ontapparte-
#1 7. nu d'ancienneté aufdits Seigneurs Roys, pourraifon defquelsil y a eu8 Peer quelque conteftation , qu'entre les Eftars & Seigneuries qui doivent de-

’ meurer à chacun d’eux,parle prefent Traitté ; dansles Paig- Bas : Et fera
particulierementfaite par lefdits Commiflaires, la feparation des Chattel-

» > £ _ * lenies, & autres Terres & Scigneuries, qui doivent demeurer audit Sei-
4  - gneur Roy Tres-Chreftien, d'avec lesautres Chaftellenies,Terres & Sei-
w gneuries qui demeureront audit Seigneur Roy Catholique; en forte qu’il

; ,ne puilfe arriver cy-après de conteftationpour cefujer , & que les Habi-
+ { + tans & Suiets de. part& d'autre , ne puiflent eftre inquietez. Et en cas

: + qu’on ne puille s'accorder{ur Je contenu au prefent Article & au prece-
| dent,il fera conuenu d’Arbitres , lefquels prendront connoiffance de tout

Jt / ce quifera demeuré indecis.entre lefdits Commiflaires; & les Iugemens
. qui feront rendus par lefdits Arbires feront executez de part & d’autre,

2 cot fans aucune longueur ny difficulté.ety 0 0 CXI.

oo Pour la fatisfadtion & payement de ce qui fe peut devoir de part &
TY. d’autre; pour les rangons des prifonmiers , & pour les dépenfes quils ont
me ‘faites durant leur prifon , depuis la naiflance decette guerre , jufqu’au

iour de la prefente Paix, en cônformité des Traittez qui ont elté faits
* + « # d'échange defdits prifonniers, & nommément celuy de l’année mil fix
* cent quarante'fix , qui fe fit à Soiffons , lé Marquis de Caftel-Rodrigo

, eftant Gouverneur des Païs-Bas; 1l à efté convenu & accordé, que l’on
payera comptant prefentement de part & d’autre ,les dépenfes dis pri-
fonniers qui font déja fortis ou doivent fortir , en vertu de la prefente

+ Paix , fans rançon; & qu’à l'égard des autres prifonniers qui font fortis,
+ “ … en vertu des Traittez particuliers d’échanges qui ont efté faits pendant

“la guerre , avant ledit prefént Traitré, il fera nommé des Commiffaires
;( .  - de part & d'autre, vn mois apres l’échange desratifications du prefent
@ DE» *Traitré , lefquels s’affembleront dans le heu dont on conuiendra > du

CC. +“. cofté de’Flandees; oùl’on porteraauffi les compres touchantles prifon-
A , “,  niers qui ont cfté faits aux Royaumes de Naples & de Sicile , & leurs dé-
*, + “ “  pendances ,dans l’Eftat de Milan & le Piedmont , dansla Principauté

RF + de Cartaloghe &Comtez de Rouffillon & de Cerdaña , & autres endroits
|IX d'Efpagne , outre ce qui regarde les Frontieres de France, avec les Pais-

C4, 1 + Bas: &les comptes eftans par eux ajuftez & arreftez , tant de leursdé-
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fera accordé d’vn commun confentemt®nt , de toutesles choles quirefte- -
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Ee 2 pentes pour leur nourriture» que pour leurs rançons > enls manicre qui’
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- Çonclu en l'Année M. DE. LISE, #8 2
| “ AeÂé pratiquée aux autres Traittez decette nature ; cetuy des deux Seis »
À gneurs Roys , qui {e trouvera par l’arrelté defdits comptes  eftre debi- ;

teur de l’autre , s'oblige de payercomptant , de bonñefoy & fans delay, *
à l'autre defdits Seigneurs Roys, les fommeg d'argent dontil fera demeuré
debiteur envers luy, pour les dépenfes & rangons defditsprifonniers de
guerre. "TyStet | «4a 6
Comme il pourra arriver que lgsad'erfonnes particulieres interefl&es

des deux coftez, en la reftitution des biens, dans la joiiifance 8 pro-
prieté defquels ils doivent rentrer , en vertu du prefent Traitté , rencon-
trent fous divers pretextes ; des difficultez& de larefiftance en leurefta-
blidement , de Ja part de ceux qui font aujourd’huy en poeffion defdits
biens, ou qu'il‘haiffe d’autresembarras à l’entiere execution de ce qui a

1 efté dit cy-deflus; il a efté convenu & accordé, que le(dits Seigneurs
| Roys deputeront chacua vn de leurs Miniftres en la Cour de l’autre, &
x en d’autres endroits,s’il eft neceffaire ; afin qu'entendans conjointement
P au lieu où s'affembleront lefdits Miniftres , les Perfonnes qui s’adreffe-

‘rontrà eux fur cette matiere , & prenans connoiffance du contenu aux
Articles de ce Traitt“, & de ce queles Parties leur reprefenteront, ils de- -

- clarent enfemble de bon accord , briévement & fommairement , fans au-
tre forme de luftice , ce qui devra eftre executé, donnant l’AXe &Ine

- ftrument neceflaire de leur declaratiof ; lequel A&te devra eftre accom-
© ply , fans admettre ny laifer lieu -4 ‘aucune contradiGtion ou repli-

que.
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> . € . . ° » LSL’execution de la prefente Paix, gn ce qui régarde la reftitution ou re-

mife des Places queles deux Seigneurs Roysfe doivent rendre & met- ‘
tre en main, refpeckivement l’vn à l’autre , ou à leurs Alliez , en vertu
& en conformité de ce Traitré , fe fera au temps & en la manieré fui-
vante. ’. : : - ~

*

: CXIV,
Premierement , fans attendre l'échange des ratifications du prefent

’Traitté , afin que les Troupes qui compofentl’Arm:e du Roy Tres-

a
À

S
a
r

Chrettien & les Garnifons des Places qu'il tient en Iralie, puiffent repafler
à Coles Monts avant que les glaces en bouchentles paltages; lefdits deux Ple-

nipotentiaires ont convenu & accordé ,. qu’ils & chargent de faire en-
-«

voyer inceflamment par Couriers exprés, les ordees de Leurs Majeftez,
refpeckivement au Sieur Duc de Navaille @‘amtSieur Comre deFuen- “
faflanña ; comme auffi au Sieur Marquis’ de Camcenc, pour eeai le Th
regarde, pourfaire le trentiéme jour du prefear maigde Notemose , les «
reftitutions fuivantes,, à fçauofr: Seront ledit jour renduëspar le Sei-*
gneur Roy Tres Chreftien à Sa Majefte Catholique,les Placgs de Valence,
fur le Po , & de Mortare dans l'Eftat de Milan. Comme pareillement le,
mefme jour trentiéme Nouembre feront renduës par le Seigneur Roy

‘a Catholique à Monfieur le Duc de Sayoye ; la

-.

De

Place & Cuadellede
»
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:Prefup
“ deputez pour declarer les lieux qui devront appartenir à chacun des

> : a oo

n +. ov < ~

“55 woe“TrditEdePix;
Verceil dans le Piedmont : & du cofté des Païs-Bas ; fa Place du Ca
telet , à Sa Majefté Tres-Chreftierne, Lefdits Seigneurs Plenipeten-
tiaires ayans pris fur eux , en vertu des Ordres particuliers qu’ils ‘ont

- eu de Leurs Majettez fur ce fujet , la ponœuelle execution de cét Ar-
ticle, avant , comme ileft dit , l'échange des fatifications du prefenc
Traitté. - |

’ . - CX Vv. * . ’

L’échange des ratifications ayant cfté faite dans lejour qui fera dic
cy-aprés, le vingt-fepriéme jour de Decembre de la prefente année , fe-
ront par ledit Seigneur Roy Tres-Chreftien ,renduës à Sa Majeilé Ca-
tholique~ les Places d'Oudenarde , Marville, Menene& Comine fur
la Lis , Dixmude , & Furne , avecles Poftes de la Fintelle & de
la Quenoque : Comme pareillement le mefme jour vingt-fepriéme

. Decymbre , feront par ledit Seigneur Roy Catholique , renduës
à Sa Majefté Tres- Chreftienne , les Places de Rocroy & Lin-
champ. : { Ce

: CXVI. :

Huit jours aprés , quifera le quatriéme Ianvier de l'année prochai-
ne mil fix cent foixante , ferorit renduës par le Seigneur Roy Tres-
Chreftien à Sa Mâjefté Carholîques les Places d’Ypre, la BalTée, Ber-

“ gue- Saint-Vinox, & fon Fort Royal » & tous les Poftés , Villes , Forts,
& Chafteaux , que les-Armes deFrance ont occupez dans le Princi-

pat de Catalogne , à la referve de Rofes ,Fort de la Trinité, & Cap
de Quiers: Commepareillement le mefme jour quatriéme Ianvier, fe.
ront par ledit Seigneur Roy Catholique , renduës& mifes entre les mains
& au pouvoir de Sa Majetté Tres-Chreftienne , les places de Hefdin , de
Philippeville , &de Macienbourg. 0

, | ; CXVIE - ;
Aprés que Monfieur le Prince de Condé aura rendufes refpeéks au Roy

Tres-Chrettien , fon Souverain Seigneur , & efté reftably en l'honneur de
fes bonnes graces ; les Places d’Avennes & de Lulliers , feront par ledie
Seigneur Roy Catholique remifesentre les mains & au pouvoir de Sa Ma-
jefté Tres-Chreftienne: 5 & de Monfieur le Duc de Newbourg. Et le
mefme jour ledit Seigneur Roy Tres-Chreftien reftituëra à Sa Maicfté Ca.
fholique, les Poftes , Villes , Forts, & Chafteaux , queta France a occu.

»

* pezen la Comté de Bourgogne,en la maniere & autemps que Leurfdites
+ Majeltez en ont plus particulierement convenu. , .

11 ¢ .o.CXvVIIL .Û
pofé. & a condition que Ies Commiffaires ‘qui auront efté

deux Seigneurs Roys, dans les Comtez & Vigueries de Conftans & de
Cerdaña ,auront auparavant convenu , & fait de commun accoid la de-
claration quidoit regler à l’avenirles limites des deux Royaumes : comme
afl que toutesles reftitutions cy - deflus ditesjauront cité ponctuellement

- ‘accomplies,

, 2
* * NT v
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Conclu eñ l'Année M. DC. LIX. 4
Accomplies, Sa Majefté Tres- Chreftienne, le cinquiéme jour de May de
l’année prochaine milfix cent foixante reftitüera à Sa Majefté Carho-. -lique, les places & Ports de Rofes, Fort de la Trinité, Cap de Quiers,
aux conditionsplus particulierement accordées entre leurs Majeftez,
- CXIX.

Il a efté accordé pareillement & convenu, que dans l’échange cy-
deffufdit qui fera fair de la Baffée & de Berg-Saint-Vinox, & fon Fort
Royal, avec Philippeville & Marienbourg,il fera lailTé danslefdites Pla-
ces, autant d’Artillerie, tant en nombre que de mefme poids & calibre
dansles vnes que dans les autres ; comme aufli autant de munitions de
guerre de toutes fortes , & de bouche, dont des Commiffaires deputez
de part & d’autre, conviendront de bonne foy , & le feront executer : de
maniere que ce qui fe trouvera de plus dans les vnes que dansles autres,
pourra eftre tiré defdites Places, & tranfporté ailleurs , où bon femble-
raaux Commiffaires de celuy des deux Seigneurs Roys, à qui cette plus
grande quantité de chofes fufdites fe trouvera appartenir.

| CXX.
Leurfdites Majettez ont pareillement convenu, accordé,refolu & pro-

mis, fur leur foy & parole Royale, d’envoyer chacunede fa pait,leurs or-
dres aux Generaux de leurs Armées, ou Gouverneurs de leurs Armes,
Provinces & Païs , afin qu’ils tiennefit la main à l’execution defdites re-
ftitutions refpectives de Places, aux jours certains qui ont efté cy-deflus
prefix, concerrant enfemble de bonne foy, les moyens, & toutes autres
‘chofes qui peuvent regarder la fidelle execution de ce qui a efté promis
& arrefté entre leurfdites Majeftez, en la maniere & au temps qui a efté
dit. CXXI.

Monfieur le Duc Charles de Lorraine acceptant, pource qui le regar=
de,la prefente Paix, aux conditionscy-deflusftipulées entrelefdits deux
Seigneurs Roys , & non autremeng, Sa Majetté Tres-Chreftienne refta-
blira dans quatre mois, à compter du jour de l’échange des ratifications
du prefent Traitté, ledit Sieur Duc dans les Eftats, Pais & Places qu'il a
efté dit cy-deflus: à la referve de ce qui doit demeurer à Sadite Majetté
Tres-Chreftienne en propre & fouveraineté, par ledit prefent Traitté:
Bien entendu queledit Sieur Duc, avantce reftablidement, outre fon ac-
ceptation des conditionsquile regardenten la prefente Paix, aura fours

ny à Sa Majetté Tres-Chreftienne, & à fa fatisfaion, tous les divers
Actes & obligations qu'il doit luy remettre en main, en vertu & en con-
formité dece Traitté, en la maniere qu’il aelfté ftipulé & fpecifié cy-
deffus. . CXXII. :

Outre Meflicurs les Duc de Savoye, Duc de Modene,, & Prince de
Monaco , lefquels commeAlliez de la France, font principaux Contra-
&ans en ceTraitté, ainfi qu'il eft porté cy-deflus, en cette Paix, Alliance,
& amitié, de commun accord & confentement defdits Scigneurs Roys
Tres-Chreftien, & Catholique, feront compris (fi compris y veulent
eftre) de la part de Sa MajeftéTres-ChreKienne; Premierement,Noftre

n0 *
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54 : - Traitré de Paix,
Saint Pere le Pape,le Saint Siege Apoftolique,Meffieuts les Ele@erirs,&
autres Princes de "Empire, Alliez & Confederezavec Sa Majefté,pourla f
manutention de la Paix de Muntter : A fçavoir, Meflieursles trois Ele- ’
&curs de Mayence, de Cologne,8 Comte Palatin duRhin, le Duc de F
Nevbourg,les Ducs Augufte Chriftian, Louis & George Guillaumede ul
Brun{wic & de Lunebo urg,le Landgrave deHefle-Caflel,& le Landgra- | d
ve de Darmftat; comme auffi le Roy de Suede , le Duc & Seigneurie de pV
Venife, & les treize Cantons des Ligues de Suifles, & leurs Alliez & :
Confederez, & rousautres Roys, Potentats, Princes, Eftats, Villes &
Perfonnes particulieres, à qui Sa Majefté Tres-Chreftienne, fur la de- Ù
cente requifition qu’ils luy en feront, accordera de fa part d’eftre com- a;
prisen ce Trairté, & les nommera dans vnan aprés la publication de la 4
Paix,à fa Majetté Catholique, par declarations particulieres, pour jouïr A
du benefice de ladite Paix, tant les cy-déffus nommez que les autres qui fe
feront par Elle nommez dansledit temps : Leurs Majettezdonnansieus ~~ [|
Lettres declaratoires & obligatoires, entel cas requifes,refpeétivement, Fe
le toutavec declaration exprefle,que ledit Seigneur Roy Catholique ne fr
pourra direCtementny indire&tement travailler , par foy ou par autres, re
aucun de ceux qui de la part dudit Seigneur Roy Tres-Chrettien, ont cy- tre
deffus elté , ou feront cy-aprés compris, par declarations particulieres: M
&quefi ledit Seigneur Roy Catholique pretend aucune chofeà l’endroit Ni
d'eux,il les pourra feulement pourfuivre par droit,devant les Iuges coma Mon
petans, & non par la force,en maniere quece foit, ky

CXXIIL T0 On
Et de la part dudit Seigneur Roy Catholique feront compris à ce à 5

Traitté ( fi compris y veulenteftre ) Noftre Saint Pere le Pape, le Saint ky
Siege Apoftolique,’Empereur des Romains,tous les Archiducs d’Auftri- |
che, & tous les Roys, Princes , Republiques, Eftats, & particulicres Per= di
fonnes, qui comme Alliez de fa Couronne, furent nommez en la Paix h
faite à Vervins, l’année mil cinq cent nonante-huit, & qui fe font con- i ui
fervz & fe confervent aujourd’huy en fon Alliance : aufquels s’ajoultent Lig
maintenant les Provinces-Vnies des Païs-Bas , & le Duc de Guattalle : Bi
Commeauffi feront compristousles autres , qué de communconfente-
ment defdirs Seigneurs Roys ; on voudra nommerdans vn an deptris là R
publication du prefent Traitté : aufquels (comme auffi ceux cy- deffus /
nommez, s’ils le veulenten particulier ) feront données des Lettres de y u
nomination, obligatoires refpe(tivement, pour jouïr du Benefice de cer- ‘
te Paix, & avec expreffe declaration, que ledit Seigneur Roy Tres-Chré |
tien ne pourra directement,ny indire&ement,par {oy ou par autres, ras in
vailler aucun d’eux, & ques’il pretend quelque chofe contr’eux, il'les Û à

pourra feulement pourfuivre par droit, devant les Iuges competans , & N:
honi par la force, enaucune maniere que ce foit, pre

oo © CXXIV: ¢& dernier. : que)
Et pourplus grande feureté de ce Traitté de Paix,& de tous les Points fae
&Articles y contenus, fera ledit Traitré verifié , publié & Regittré en boi

» 4 ~
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la Cour de ParlementdeParis, & en tous autres Parlemens du Royau-
me de France,& ChambredesComptesdudit Paris : Commefemblable-

mentfera ledit Traittéverifié, publié & enregiltré,tant au Grand Confeil
&autres Confeils,& Chambre des Compres dudit Seigneur Roy Catho-
lique, aux Païs-Bas, qu'aux autres Confeils des Couronnes de Cattille &
d’Arragon ; le tout faivant & ea ja forme contentie au Traitté de Ver-

vins, de l’an 1598. dont feront baillées les Expeditions de part & d'autre,

dans trois mois aprés la publication du prefent Traitré.
Lefquels Points & Articles cy-deffus énoncez, enfembletout Ie con-

tenu en chacun d'iceux, ont efté traittez, accordez, paflez & ftipulez en-
tre les fufdits Plenipotentiaires defditsScigneurs Roys Tres-Chreftien
& Catholique, aux noms de leurs Majettez : Lefquels Plenipotentiaireg

en vertu de leurs Pouvoirs, dont les Copies font inferées au bas du pre-
fent Traitté,ont promis & prometrent,fousl’obligation de tous&chacun
les biens & Etats prefens & à venir des Roys leurs Maiftres, qu’ils feront
parleurs Majettez inviolablement obfervez & accomplis, & de les leur
faire ratifier purement & fimplement, fans yrien adjoûter, diminuër ny
retrancher, & d’en bailler & délivrer reciproquementl’vn à l’autre, Let-

tres autentiques & fcellées, où tout le prefent Traitté fera inferé de mot
à autre,& ce danstrente jours,du jour & date deces Prefentes, & pluftoit
fi faire (e peut.En outre,ont promis &promettentlefdits Plenipotentiai-
tes, aufditsnoms, quelefdites Lettres deratificationeftant é hangées &
fournies,ledi®Seigneur Roy Tres. Chreftien,le pluftoft quefaire fe pour-

ra, & en prefence detelle lerfonne, ou Perfonnes qu’il plaira audit Sei-
gneur Roy Catholique deputer,jurerafolennellementfurla Croix,Saints
Évangiles, Canonde la Melle, & fur fon honneur, d'obferver & accom-
plir pleinement;reéllement& de bonnefoy,toutle contenu aux Articles

du prefent Traitté : Ecle femblablefera faitauffi le pluftoftqu'il fera pof-
fible, par leditSeigneur Roy Catholique,en prefence de telle Perfonne,
ou Perfonnes qu’il plaira audit Seigneur Roy Tres-Chreftien deputer.
Entémoin defquelles chofes lefdits Plenipotentiaires ont fou/crit le pre-
fent Traitté, de leurs noms, & fait appoler le cachetde leursArmes.

Formulaire des Lettres qui fe doivent donner par lesVilles,
Ports de mer, aux Navires &Barques qui enfortiront,fui-
vantl'Article dix-feptième. ;
A T ovs ceux quices prefentes Lettres verront: No vs Efchevins,

Confuls & Magiftrats delaville de . . . . faifons fcavoir à qui
il appartiendra, que N. N. Maiftredu Navire . . ,- : ayant comparu
devant nous, adeclaré avecjurement folennel, quele Navire appellé
N.duporcde . . . , Tonneaux, peu plus ou moins, danslequel11 ett
prélentementle Maittre,elt vn NavireFrançois: Et comme mous defirong
que ledit Maiftre deNävirefoit aidé en fes affaires, N0.y srequeronsen
general &en patticnlier toutes les perfonnes qui repçontreront ledit
Navixe,& tous les lieux oùilakorderaavecfes Marchandifes , que vou
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Ma . 56 “Traitté de PaiË ;-
Ji | ayez agreable de le recevoir favorablement , & le bien traitter, le retes

nantdans vos Ports, rivieres & Domaines,ou de fouffrant au dehors en
vosrades, moyennant le payement des droits de peage, & autres accoû-

qd tumez,le laiffant naviger, pafler, frequenter & negocier 13, ouen tels au-
a tres lieux qu'il luy femblera à propos: ce que nous reconnoiftrons volon-

; tiers. En foy de quoy nous avons fait mettre aux Prefentes le feau de
| noftre Ville.

y : Fait dans’Ifle appellée des Faifans, feitnée dans la Riviere de Bidaffoa, à
a; demy lieie du Bourg d''Andaye, en la Province de Guyenne, & autant de =
wi | Irum, Province de Guipufcoa , dans la Maifon bafte en ladite Ile, pour le
: - prefent Traitté,le 7. jour de Novembre 1659. LE CARDINAL MAZARINI.

D. Lovis MENDEZ DE HIARO.fignezà l’Original, |4 |
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« F POVVOIR DE MONSIEVR

. LE CARDINAL MAZARINI
A | A L'EFFEF.QVE DESSVS.
fi , 1ovis. .par la grace de Dieu Roy deFrance & de Navarre; A tous

ceux qui ees prefgntes Lettres verront, Salut : Dieu,tn la mainde
fui fontles cœurs des Roys,& qui voit le fond du noftre,nouseft témoin,
que depuis letemps que nous fommesentrezen l’aage de connoiffance,
nous n'avons pointeude plus ardent defir, fuivant l’exemple & les bons

’ confeils de la Reyne, noftre tres -honnorée Dame & Mere, que celuy de “
voirfinir vne guerre,qu’à noftre advenertent à la Couronne nous avons
trouvéalluméeentre la France & l'Efpagne,& que nous n'avons obmis
aucun des moyens que nous avons jugé en noftre pouvoir, pour donner
Ja Paix aux peuples qui font foubmis à noftre obeïflance; & faire aufli

‘ jouïr la Chreftienté du repos dontellea tant de befoin : Mais par des ju-

gemens wefervez àla Providence Divine, tous nos foins & nos defirs ont
demeuré fanseffet, jufques à ce qu’en l'année derniere 1658. s'eftant fait
des duvertures d’accommodement entre aucuns de nes Miniftres, & du

‘ Roy Catholique des Efpagnes, noftre tres-cher & tres-amé Frere & On-
cle, aprés avoirreconnu de part & d’autre, les bonnes intentions que
nousavions tous deux, de trouver fans delay lesmoyens de parvenir au
reftabliffementd’yne bonne & durable Paix &amitié ; lefdits Minittres
ont convenu parnosordres communssque nous envoyerions noftre tres=
cher & tres-amé Coufin, le Cardinal MAZARINI, & le Sieur D. Lovis

: MENDEZ DE HARO ET GVsMAN , Nos deux premiers & principaux Mie
* _ fiiftres, aux Frontieresdès deux Royaumes,du coftédes Pyrenées, avec

1° “de pleins, amples& fuffifans Pouvoirs &inftrudtions,, pour.l'effet cy-
a deflus dit,de traitter &conclurevne bonne Paix.-SÇ A V 01R faifons,

que
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Concluen AnnéeM.DC. LIX.
quedefirant eftablirvne durable Paix dans la Chreftienté, & profiter de
toutes les conjonŒuresfavorables qui {e prefenteront , pout avancer &
& procurer vnbien fi neceffaire,& fi vniverfellementdefiré: Et eftant ne-

 ceffaire d'employer en vne matiere defi grande importance, qui embraf-
{fees interetts de tant de Roys, Potentats & Republiques, vn Perfonna-
ge, ena capacité, loyauté, probité& experience duquel nous puiflions
entierement nousconfier ; Nousavons creu ne pouvoir faire vne meil-
leure ny plus digne élection , que de noftredit Coufin le Cardinal
MazaRiNI,pourles fignalées preuves qu’il nous adonnées,& nous don-
ne continuellementde fon affection,fidelité & fuffifance , dans le regime
& adminiftration de noftre Eftat, fous noftreauthorité. Àces Cavses, &
autres grandes confiderations à ce nous mouvans, de l’advis de noftré
Confeil, ou eftoit la Reyne, noftretres-honorée Dame8 Mere, noftre
tres-cher & tres-amé Frere vnique; le Duc d’Anjou, & plufieurs Princes,
Ducs, Pairs, &Officiers de noftre Couronne, Grands & Notables per-
fonnages de noftredit Confeil, Nousavons noftredit Coufin, le Cardinal
MAZARINI commis, ordonné &deputé, commettons, ordonnons & de-
putons par ces Prefentesfignées de noftre main , avec plein pouvoir,
commiflion, authorité& mandement, pour aprés s'eftre tranfporté, ainft
qu'il ef dit cy-deffus, aux Frontieres des deux Royaumes, du cofté des
Pyrenées, y conferer avec le Seigneur Don Lovis DE HARo, premier&
principal Miniftre dudit Roy noftre Frere & Oncle, ou tels autres fes
Commiffaires & Deputez, qui auront pouvoir fuffifant & valable de ce
faire, des moyens d'accorder & pacifier les differends , qui nourriffen
la guerre depuis tantd’années entre nous & nos Alliez, & traitter & cons
venir enfemble, & fur iceux faire , conclure, arrefter & figner vne bonne
fincere Paix, entre Nous, nos Royaumes , Païs, Terres, Seigneuries, &
Sujets, & nos Alliez, & ledit Roy d’Efpagne & fes Alliez; & generale
mentfaire, negocier, promettre, accorder & figner, pourl’effet cy-deffus
dit, ce qui fera neceffaire , toutainfi que Nous-mefme ferions, & faire
pourrions, fi prefensen perfonney eftions, encore qu'il y eut chofe qui
requift Mandementplus£pecial que n’eft contenu en ces Prefentes ; Pro-
mettant en foy &parole de Roy, & fousl’obligation de tous & chacuns
nos biens prefens & à venir , avoir agreable, &tenir ferme & ftable à
toûjours, tout ce qui par noftredit Coufin, le Cardinal MazArIN1, fera
fait, promis, accordé & convenu,en fournir toutes Lettres de Ratifica=
tion, dansie temps qu’il nous y aura obligé, & de l’obferver accomplir
& entretenir de point en point, & faire obferver, garder, & entretenir
inviolablement, fans l’enfraindre: C A r telett noître plaifir, En témoin
de quoy nous avons figné ces prefentes, & À icelles fait mettre notre
Seel. Down 2’ à Paris le dixiéme jour de May,l'an de grace mil fix
cent cinquante-neuf, & de noftre Regne le 17. Signé, LOVIS, & au
Reply, Par le Roy, D 5 LOMEN 1
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; PODERDELSENOR -
DON LVYS.DE HARO,
PARA EL EFECTO SOBREDICHO..
On Pubrrrx, por la graciade Dios, Rey de Cattilla, de

: Leon, dé Aragon, delas dosSiciliass, de lerufalem , de Portugal, de
Navarra, de Granada, de Toledo, de Valencia , de Galicia, de Mallorca,
deSevilla, de Cerdeña, de Cordoüa; de Corcega, de Murcia, de Iaën,
de los Algarves, de Algezira, de Gibraltar,de las Iflas de Canaria, de las
Indias Orientales y Occidentales,Ifas*y Tierra Firme del Mar Oceano,

_ Archiduque de Auftria, Duque de Borgoña, de Brevante, y Milan, Con-
de de Afpurg, de Flandes, de Tirok y Barcelona, Señor de Vifcaya, y de
Malina, ec. Por quanto defde que Dios nueftro Señor fue fervidode
poneren mi obediencia los dickos Reynos y Eftados por fallecimiento
del Rey mi Señor miPadre, queSantagloria aya, ha (ido fiempre el pri-
mero y mayor de mis cuidadosprocurar por todos los medios poffibles
antener amis fubditos la Paz y tranquilidad en todas partes, recono-
ciendo efta por propria obligacion de los Reyes, y camino muy agrada«
ble à Dios, y mas vtil al bien comun : y aunque por juftos Iuizios de fu
divina Providencia fe turbèefta publica felicidad con la Francia, nunca
ke perdido deviftaal ardiente defeo debolver à la Paz, ny omitido de
mi parte ninguna delas diligencias que me han parecido poffibles para

- ilegat a vn fin de tanta conveniencia a todo el Orbe Chriftiano, muchas
de las quales fe han defvanecido fin fruto por los mifmos ocultos luizios
Divinos, hafta que de algunas platicas queenfin del año paffado de mil
“y feifcientos y cinquentay ochotuvieron entre fi Miniftros mios y del
Rey Chriftianiffimo de Franciami muy caro y muy amado Hermano y
Sobrino,refultd reconocerfe el defeo de entrambos, y nueftras buenas
intencionesde hallar medios propotciohados para llegar a vnabuena y
feguraPaz y Amiftad; y con la profecücion de dichas platicas fe entrô en
efperança de confeguir firi tan conveniente y neceflario ; en cuya razon

- Æhizieron algunos apuntamientos entre los dichos Miniftros fobre los
quales, ypara mayorfacilidad de poneren perfecion Obra tan grande,
refolvimos Yo y el dicho Rey rfi muy caro y muy amado Hermano y
Sobrino,embiar à Don Lvys MENDEZ DE HARO Y GYZMAN;
#al Cardenal 1vL10 M AZARINI nueftros primeros y principales

> Miniftros a las Fronteras de ambosReynosen la parte de los MontesPi-
-rineos; inftruidbs deOrdenesy con Poderes fufficientes; defeando ( co-

mo Yo deffo,) grangear lashoras enque losvaffallos deambas Coronas
comienzey a gozar el defcanco de que tanto neceflitan, y han merecido
en los trabajos y calamidades de tan larga y pefada guerra, y que
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- POVVOIR DV SEIGNEVR
DON LOVIS DE HARO,

A L’EFFET QVE DESSVS.
On PurriPPE, par la Grace de Dieu, Roy de Caffille, de Léon,

A d'Arragon, des deux Siciles, de Terufalem, de Portugal , de Navarre,
de Grenade , de T'olede , de Valence , de Galice , de Maillorque , de Seville,
de Sardergne , de Cordoise , de Corfique , de Murcie , de Taë , des Algarbes,
d'Algezire , de Gibraltar , des Iles de Canarie , des Indes Orientales & Oc-
cidentales , des Ifles & Terre Fermendela Mer Occane : Archiduc d’Auffri-
che : Dacde Bourgongne ; de Brabant & de Milan : Comte de Hasbourg, de
Flandres , de Tirol¢ de Barcelone : Seigneur de Bifcaye & de Malines, &ec.
Depuis qu'il a plen a Dieu Nofrre Scignenrfotmettre à mon obeiffance lef
dits Royaumesà Eftats , par ledeceds du Roy mon Pere & tres- honoré Ses-
Breurs que Dien abfokve , le premier& le principal de mes foins « toûjours
eflédeprocurerla Paixpar toutes les voyes poffibles , &ÿ de maintenir la tran-
quillitéparmymes Sujets, reconnoiffant que c'eft vne obligation propre des
Roys » Un employfort agreable à Dien , & le plus vtile au bien public :
neanmoins par vn jafte jugement de fa Divine Providence » ‘cette felicité
prblique ayant effé troublée avec-la France , je n'ay jamais quitté le defir -
ardent de retourner à la Paix » ny obmis de ma part aucunes diligences
polfibles pour arriver à vne fin fi avantagenfe à toute la Chreffienté ; plu-
Sfieurs defquelles font demenrées fans effet , par les mefmes Tugemens fecrets
de Diexs jufques à ce que par quelques conferences qu'enrent entr'eux mes
Miniftres & cenx du Tres-Chreftien Roy de France , mon tves-cher & tres-
amé Frere & Neven, fur la fin de l’année 1658. il eff arrivé qu'on a rt-

- connu nos communs defirs @ nos loïables intentions , de trouver des moyens
propres pour avoir vne bonne Paix €fèure amitié, cr que pourfuivant les
mefmes Conferences on a efperé d'obtenir vne fin fi jufle ¢& fi neceffaire : en

- fuite de quoy fe firent quelques ajnffemens entre lefdits Minifires , en faite
defquels, pour mettre avec plus de facilité vn fi grand deffein en fa perfe-
étron, nous refolûimes , moy ledit Roy mon tres-cher cÿ tres-amé Frere @
Neveu , d'envoyer Don Lovis MENDEZ-DE HARO ET GVSMAN,
& le Cardinal 1VLES MAZARINI, nos premiers & principaux Mi-
viftres, (ur les Frontieres des deux Royaumes, du coffé des Monts Pyrenées, -
avec nos ordres, ç5 des Pouvoirs faffifans ; defirant 5 comme eneffet je le
defire , d'avancer le temps , auquel les Sujets des deux Couronnes commen-

- gent à jouir du repos qui leur ef} fi neceffaire , & qu'ils ont bien merité
Apres les travaux & les calamitez d'une fi longue &fi rude Guerre , o&
qu'ils recommencent à sS'entr'aimer , à r’efrablir les correfpandances qu'ils
avorent entr'enx , & à rechercher le (oulagement les uns des autres, & le
n°;
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plus grand bien de tous. Àcet effet concourant , ainfi que concourent enla
Perfonne de Don Lovis MENDEZ DE HARO ET GYsMmAN, Afar-
quis de Carpio, Comte Duc d'Olivarez , Gouverneur perpetuel des Palais
Royaux & des Arfenaux de Sevile, Grand Chancelier perpetuel des Indes,
Grand Commandeurde l'Ordre d'Alcantara , de mon Confel d’ Eftat , Gex-

"+tilhomme de ma Chambre} € mon Grand Efeuyer , les prerogätives de ma
«premiere confiance , la qualité , prudence, experience, leZele & l'amourpour

x

, Mon fervice , qui fe peuvent defirer &font fi nece[faires pour le maniement.
& la dire&ron des affaires de telle importance; j'ay refolz de le nommer@au-

¥ mer © plein pouvoir , qui de droit ef} requisafin que pour moy & en mon
=, om Royal, reprefentant ma Royale Perfonne sil traitte, confere , ajufte &
- gonclué avec ledit Cardinal INLEs MAZARINI, en vertn dn ponvosr
-gril aura femblablement dudit Roy TrÜs-C breftien , mon tres-cher & tres-
 amê Frere & Never ; tous les Traittez de Paix & ffpenfions d'armes en-

tre les deux Couronnes , y comprenant les Allez , qui de part & d'autre fe-
ront nommez ; & pue auffi ajufter toutes Ligues & Traittez d'Vnios &
aAlliance gue bon luy femblera, comme fi; moy-mefme y eflois, & pourrais
faire y efrantprefent: A l'effet de quoy je Iny donne toute la mefmepuiffance
& lamesfme authorité qui refide en ma Perfonne Royale: m'obligeant ; com -
me je moblige enfoy cparole de Roy , de my tenir & d'en pafferpar là, de -
l'appronver&ratifieravèc leferment& autres chofes requifes, & folemni-
tez qui en tel cas feront neceffairess dans le terme qui pour cet effet ferade-
figné , fans aucune diminution : En foy de quoy j'ay ordonné l'Expedition
des prefentes , fignées de ma main , y fèellées de mon Sean fecret. Donne”
à Madrid , le cinquième de Iuillee , l’an mil fix cent cingnante-newf.
IE LE ROY. Don FERNAND BE Fonseca Rvis PE CONTRERAS:
Er fecllées avec Le Sean fecret de [a Majefré.

a

Ratification de Sa Majefté Tres-Chreftienne.
NOvs ayansle Traitté [ufdit agreable ,en tous & chacunsles Points

& Articles qui yfont contenus &declarez, avons iceux, tant pour
Nous, que pour nos Heritiers, Succefleurs, Royaumes , Païs , Terres,
Seigneuries & Sujets, accepté, approuvé, ratifié & confirmé, acceptons,
approuvons, ratifrons, & tonfirmons , &le tout promettons en foy &
parole de Roy , & fousl’obligation& hypotheque de tous & chacuns
nos biens prelens & à venir , garder , obferver& entretenic inviolable-
ment, fans jamais aller, ny yenir au contraire, dire&tement ou indire-
@ement,en quelqueforte & maniere que cefoit : En tefmoin de quoy,

- mous avons figné ces préfentes de noftre main ,& à icelles fait mettre
.. | & appofer noftre Seel. Donné à Thoulouzele 24. Novembre, l’an de

Vi « © - Grace 1659. &de noftre Regnele dix-fepr. Signé, LOVIS. Et plusbas,
“ Par leBoy, DE LoMEN1R EcfeclléduGraud Seau decire jaune. .
à - Co A ) “4 a" > * . ’ >.
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* Khorifer, comme par ces prefentes je le nomme & authorife , À luy donne en-.
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a

Buelvana amarfe y correfponderfe como folian entre fi , bukaado:elLe - ;
alivio vnosde otros y el mayor bieñde tôdos. Por tanto concutriendo + -

-  €omo concurren en la perfona del dichoDonLvys MENDEz peHano +5 = 1”
y GvzMAN,Marques del Carpio, Conde Duque de Olivarez, Alcaydeper- ° *Ps Th

petuo de los Reales Alcagares y Ataraganas dala Ciwdad de Sevilla, Gran srw >
Canciller perpétue de läs Indias, Comendador mayor de la Orden de Af- "a * 4.

- cantara, de mi Confejo de Eftado, Genril-hombre de mi Camara, y mieCa- * ’
vallerigo mayor,las prerogativas de mi primera confianga, Ia calidad, pra- 3 |.
dencia, experiencia, zelo y amor de mi fervicio, que fe puedendefear, y fon +
ran neceffarias paracl manejo y direccion de materia de tanta gravedad, pes.
fo y confequencia ; He refuelto de nombrarle y autorifarle; como por la pret. *+»
fente le nombro y autorizo,y doy entero ÿ cumplido poder qual de derecho +
fe requiere paraquepor ii y en mi Real nombre reprefentando, mé propriz*
perfona trate, conficra, ajufte, y concluya con el dicho Cardenal [wri :
M AZARINE,en virtud del Poder que affimifino traxere del dicho Rey*
Chriftianiffimo mi muy caro y muyamado Hermano y Sobrino, qualefquicg
Tratados de Paz y fufpenfion de armas entre ambas Coronas, incluyendo
los Aliados que devna parté y otrafe nombraren, y pueda tambien ajuftar
qualefquier Ligas, y Tratados de Vnion, y Aliança que le, pareciere come
fi Yo prefente fuelly, pudiera hazer: Paraloqual, le doy gpda la mifma

- poteftad y jurifdicien que refide en mi Real perfona , obligandome ( como
me obligo) en fè, y palabra de Rey » eftar y palar por ellos'aprovar!o, “
y tatificarlo, con el juramento, y demas requifitos, y folemnidades que ch
tal cafo fueren neceffarios ; dentro del termino que para ello fe fenalace,
fin diminucion ninguna. En f& delo qual ; mandèdefpachar la prefente, -
firmada de mi mano, y fellada con mi fello fecreto. Dada en Madrid, 2
cinco de lulio, mil feifcientos y cinquenta ÿ nueve ares. YO ELREY.
Don FERNANDO DE FénsecA Rvia dE CONTRERS.Sellado
con el fello fecrero de Su Mageftad + -
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+. Ratificaciondefu Majeftad Catholica,

D°M PHEL1IPE por la gracia de DiosRey de Cattilla, de Leon, de Ara-
gon,delas dos Sicilias, de Ierufalem, de Portugal, de Navarra, de Gra-

nada, de Toledo, de Valencia, de Galicia, de Mallorca,de Sevilla,de Cerde-
. BadeCordoüa, de Corcega,de Murcia,de Iaën,de los Algarves,de Algezira,
de Gibraltar,de las Iflas de Canaria,de las Indias Orientales y Occidentales,
fas y Tierra Firme del Mar Oceano; Archiduque de Auftria; Duque de Bor-

- Boña,de Brevante, y Milan; Condede Afpurg, de Flandes, de Tirol,y Barce-
lona;Señor de Vifcaya, y de Malina, ç#c. Haviendo Don Lvis pE HAro y
. GvzMAN, y el Cardinal IvL10 MAzARINI avocadofe en los confines de los

=
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- Reynos de Hefpañay Francia, a la parte de los MontesPirineos, con Orde-
nes y poderes mios, y del Rey Ghriftianiffimo mi muy caro y muy amado
Hxkrmano, y Sobrino, cadavno porlo quele tocaua para los Tratados de là
Paz, y executadolo en la forma y manera quefe contiene en el Fratado que
a aqui inferido,de palabra apalabra, cuya conclufion fe ajufto y firmd por
los dichos Don L v ys, y CARD&WAL,en fiete de Noviembre dette prefente
año de mil y feifcientos cinquenta pueve,el quales como {efigue:

Ennombre de la Santtifima Trinidad, &c.
F! qual Tratado aquiefcrito y inferto , como arriba queda dicho avien<-

dofeme prefentado por ¢l dichoDonL vys pe Haro, defpuesde
hayetle vifto y exdminado maduramente de palabra 4 palabra en mi Con=
{cjo;Yo por mi, mis herederosy fuceflores, tomo tambien por los vafallos,
Subditos, y abitantes en todos mis Reynos, payfes, y Señorios, Apruevo y
ragifico todo lo contenido en el,y cada pun&o , en particular de los que con-
ticue ydoy por bueno,firme, y valedero por la prefente, prometiendo en
fè y palabra de Rey, y por todos mis fuceffores, y herederos, feguir, y cum-
plirle inviolablemente,fegun fu forma, y tenor,y mandarle feguir, obfervar,
y cumplir de la mifma manera,como fi yo lo huviera tratado en propia per-
fona,fin hazer,ny dexar hazer,en qualquier mpdo que fea, ni permitir que fe
hagacofa algunñaen contrariô y quefife hiziere alguna contravencion de
lo contenido en dicho Tratadoslamanda:è reparar con efe&o , fin dificul-
tad, nidilacions caftigando, ÿ mandandocaftigar los delinquentes , obligan- -
do para el efe&tode lo fulodicho todos, y cada vio de mis Reynos, Payfes, y
Senorios,affi mifmo todos mis otros bienes prefentes y venideros, como
tambien mis herederos, y. fuceffores, fin exceptuar nada, y para la firmeza

“ deftaobligacion,renuncio todaslas Leyes, Coftumbres, y todas ofras cofas
» contrarias aello. Y enteftimonio de lo fufodicho mandè defpachar la pre-
fente, firmada de mi mano, fellada con mi Sello fecreto, y refrendada de mi
Secrctario de Eftado. Dada en Madrid à diez de Deziembre de mil y fei-
fcientosy cinquenta y nueve afios. YO EL REY. Don FERNANDO
Nn Fonskca Rvis pe CONTRERAS,
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‘| * On P HILIPPE, par la gracede Dien, Roy de Caftille, de Leow;

d'Arvagon , desdeux Siciles, de Ternfalem, de Portugal, de Navarre,

de Grenade , de Tolede , de Valence , de Galice , de Maillorgue > de Seville,
deSardeigne , de Cardoiëe sde Corfique ,de Murcie ; de Taën , des Algarbes,
dAlgezire, de Gibraltar 5 des Ifles de Canarie , des Indes Orientales çÿ Oc-
cidentales, des les@Terre Ferme de la mer Oceane : Archiduc d'Aufiri-
che : Duc de Bourgongne , de Brabant ,deMilan: Comte de Hasbourg, dé,
Flandres; de Thirol , &ÿ Barcelone : Seigneur de Bifcaye ¢& de Malines , &cs
S’effans Don Lo v1s pe HARO, € le Cerdinal |vLES M AZARINI,
dbouchez aux confins desRoyaumes d'Efpagne & de France , du coffé des Pya
rentes avec mes Ordres & Pouvoirs : &du Roy T'res-Chreftien y mon tres-
cher À tres-amê Frere&Neveu, chacun pour ce qui le touchoit pour les
Traittez de Paix, &l'execntans en la forme & maniere contennéan Trait-
té cy-infèréde mot à mot , dont la conclufion s’eft arreftée &fignée pat lefdits
Dor Lovis, ¢¢ CARDINAL MAZARINI, le feptiefme de Na-
vembre de cette prefente année milfix cent cinguante-nenf, dont lateneur
s'enfuit: - oo |

. Aufiom de la Tres-fainte Trinité, Fc.

L'quel Trauté icy écrit & inferéwoomme eft dit cy-deffius s m'ayant efié
prefenteparledit DonL ovis pe Haro, aprés l'avoir ves es examine

menvement de mot 4 mot en mon Confesl , Tepourmoy, mes heritiers €[ui
ceffenrs, comme anffi pour les vaffaux,fapeés& babitans en tous mes Royas-
mes, Pais eo Seignenries, appronve  ratifie tout le coxtenu en iceley, cka
que point en particalier de ceux qd'il contient , &le donne pour bon , ferme
& valide par laprefente , promettant enfoy &parole de Roy, &pour tous mes
Facce(feurs & berstiers,fuvvre © l'accomplir inviolablement,[elon[àforme&
teneur, G lefairegarder, obferver&accomplir de la mefme maniere, comme
[pe l'enffetraitréen propreperfonne, fansfaire, ny laiffer faire en quelconque
maniere que cefoit, ny permettre qu'ilfe paffe chofe aucune an contraire : &
que s'il Le faifoit aucune contravention du contenu audit Traité , je la fera
repareren efet,fans difficalté, ny delay > chaftiant¢faifant chaftier les delin-
quans; obl:geantpour l’effet de ce que‘Je tous cr chacun de mes RoJaunes»
Pais & Sergneuries, & tousmes autres biens prefens & à venir, comme auf
mes heritiers &facceffeurs,fans rien excepter : Grpour lafermetéde cette obli-
Zation, j'ay renoncétoutes les Loix, Couflames, & toutes autres chofes à ce cen-
trasres: Eten témoignage de ce que deffus , j'ay fait dépefcherlaprefentefignée
dema main,fecllée demon Scel fecret, € contrefignée de monSecretaire d'E-
tar. DONNEà Madrid le dixiéme de Decembre , de l’anmilfix cent civ=
guante - nenf. Signé, JE LE ROY. Seellé dnfufdst Seel,& contrefigné,
Don FERNANDO DE FONSECA RV1s pE CONTRERAS,
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64 iRN STraité de Paix,” |

qT rpEbkpERehabbcklppe
Thfiinan

a - 7 Suivent les Ærtides arveflez enexplication du quarante-
2adeuxième Article dudis Traitté.
. : Co ” . :

a. _ OVS,par la grace de Dieu , Royde France & de
À Load A tows ceux qui ces prefentes Lettres ver-

. ront, SALVT. Ayant veu & examiné en noftre Confeil,
« | le quarante-deuxiéme Article du Traitté de Paix, fait en-
» © tre les deux Couronnes de France &o’Efpagne,& figné

] +, Je feptième jour deNovembre de l’année derniere 1659.
0 à 1 dansl’Ifle appellée des Faifans,en la Riviere deB'daffoa,

. aux confins des Pyrenées, cequi fut convenu & arrefté le
] . jour d’hier en explication dudit Article, par noftre tres-
a. cher & trex-amé Coufin le Cardinal Mazarini, en noftre

nom, d’vne part;& le Seigneur Don Louis Mendez de
Haro, au nom de noftre eres-cher & tres-améFrere &
Oncle, le Roy Catholique desEfpagnes,d’autre: En con-
fequence de leurs memes Pouvoirsrefpetifs, en vertu
defquels ils ontcy-devant conclu & arrefté le fufdic

_ . Traittéde Paix : Duquel Article quarante-deuxiéme, &
1 enfemblede for explication , la teneur enfuit.
1 Foo Comme dans leTraitté de Paix, fait entre les deux Couronnes de
1 Prance & d'Efpagne,& figné le feptiéme jour de Novembre de l’an=-

née derniere 1659. pat Monfieur le Cardinal Mazarini, & le Seigneur
. - DonLouis Mendez de Haro, dans I'lfle appcllée des Faifans, en la Ri-
woo viere de Bidaffoa, aux confins des Pyrenées, en vertu des pleins Pou-

" gpirs qu'ils ant eu refpe@ivement des Roys ledrs Maiftres : Lequel
,  “Maitré a efté depuis ratifié par leurs Majeftez ,. & les Ratifications

échangées; il y ait vn Article, le quarante-deuxiêmeen nombre, dofic:
ka teneur eft celle quifuic,. .

et ARTICLE XLIE.
Cow Le

ET pour ce qui concerne les Pais 8 Places, que les armes de
’ France ont occupé en cetta guerre du cofté d’Efpagne, comme l'on

Ç auroit convenu en la negociation commencéeà Madrid en l’année -
3656. fur laquelle eft fondé le prefent Traitté, que les Monts Pyre-

. | nées, qui avoientanciennement divifé les Gaules, des Efpagnes, fe-
ront auffi dorefnavant ladivifion des deux mefines Royaumes : Il-a
cfté conycnu & accordé aque le Scigneur Roy Tres-Chreftien demeu-
0147 ‘ rera     
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Conclu en Annee M. DC.LIX. 6 ~
Yerz en pofleflion, & jouira cffc&tivement de tous le Comté-& Vi. à
gueric de Rouflilon, & du Comté & Viguerie deConflans , Pais, Vil > 4
les, Places , Chafteaux, Bourgs, Villages, & lieux qui compofentlef-
‘dits Comtez & Vigueries de Rouflillon &de Conflans : Et demeure- :
vont au Seigneur Roy Catholique, le Comité & Viguetie de Cerdaña,
:8ztout le Principat de Catalogne, avec les Vigueries , Places, Villes, ~
Chafteaux, Bourgs,Hameaux,lieux,& Païs qui compofent ledit Couné

_ de Cerdaña,& Principat de Catalogne : Bien entendu, que s’ilfe trouve  - +
quelques lieux dudit Comté & Viguerie de Conflans feulement, &
non du Roufhllon, qui foient dans tefdits Monts Pyrenées ducoté
d'Efpagne, ils demeureront auffr à fa Majelté Catholique ; eomme.
pareillements’il fe trouve quelques lieux dudit Comté & Viguerie de |
Cerdaña feulement , & non de Catalogne, qui foient dans lefdies - .
Monts Pyrenées du cofté de France , ils demeareront 3 fa Majetté ot
Tres-Chreftienne. Et pour convenir de la divifion, feront prelenze- ’ ; 4
‘ment deputez des Commiffaires de part & d'autre, lefquels enfemble
‘de bonne foy , declareront quels font les Monts Pyrenées, qui fuivant
de contenu en cet Article, doivent divifer à l’avenir les deux Royau-
‘mes , & fignaleront leslimites qu’ils doivent avair ; &s’affemblerout
lefdits Commiflaires furles lieux , au plus tard dans vn mois, aprés
da fignature du prefgnt Fraitté, & dans le terme d’yn autre mois. füui-
want auront convenu enfemble i & declaré d’yvn commun concert ce
quedeffus : Biën entendu , que fi alors ils n’ont pù demeurer d'ac- -
cord entr’eux, ils envoyeront aufli-toft les motifs de leurs avis aux
deux Plenipotentiaires des deux Seigneurs Roys,lefquels ayans eu
connoiffance des difficultez8 differends qui s’y feront rencontrez, |
<onviendront enfemble fur ce point, fans quepour celaen puidg ‘ B
xetourner àla prife desarmes. TE Cy ;
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Et dautant qu'avant le’ temps queles fufdits Plenipotentiaires des
»deux Seigneurs Roys , fe font de nouveau rencontrez en ce melfmé
confin des Pyrenées, pour l’occafion du Mariagedu Seigneur Roy

. ‘Tres-Chreftien ,& dela Sereniffime Infante d'Efpagne , Dame, -
MARIE THEREsE : les Commiffaires deputez par les deux Sei
gneurs Roys, s’efbans affemblez en la Ville de Ceret, du Comté da

“- Rouffillon, n’ont pt convenir fur la fafdire divifion des Moats, &
“, en confequence, s’il y avoit quelques lieux du Comré & Vigueriede,

- Conflans, & du Comté & Viguerie de Cerdaña , d’vn cofté ou d’aurze
de(dits Monts pqui deuffent refpe&ivement demeurer aux deux Roys,

. felon lé contenu en’l’Article da Traitté : .£efdits Plenipotentiaires.»
, Aprés avoir oüy le rapport defdits Coramiffaires, en vertu de leues -
» Mefrhes pleins Pouvoirs , -ont par le prefent Actiole (lequel fera ra-

éifié par leurs Majettez, & aura lamele force &'vigueurque, tous
les aurres dudit Trairté, comme faifaut. partie d’içeluy ) convenu&
gecordden. lsmanière qui fui, 3. 11 ex 2 LS
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“@ * 20Traiité de Paix, - »
Q ve leSeigneur Roy Tres-Chreftien demeurera en pofleflion, &

jouira effectivement de tout le Comté & Viguerie de Rouffillon, &
de tout le Comté & Viguerie de Conflans, en quelque part que foient

fituées les Villes, Places, Bourgs, Hameaux, & lieux qui compofent
defdits Comtez & Vigueries de Rouflillon, & de Conflans: & pour
Éviter toutes conteftations & difficultez, ont declaré que le lieu-de
Baniulz-del-Marefme , & tout fon détroit ef des appartenances dudit
Comté de Rouffillon.

Et qu'audit Seigneur Roy Catholique, demeureront tout le Princi-
pat de Catalogne , & tout le Comté & Viguerie de Cerdaña, en quel-
‘que part que foient fituées les Villes, Places, Bourgs, Hameaux, &

- lieux qui compofent ledit Principat de Catalogne , & ledit Comté de
Cerdana, à’ la referve de la Vallée de Carol ( dans laquelle fe trouve

le Chafteau de Carol, & la Tour Cerdaña ) & d’yne continuation de
Territoire, laquelle donne communication depuis ladite Vallée de
Carol, jufques au Capfir de la Viguerie de Conflans, enfemble trente-
trois Villages , lefquels demeureront à fa Majefté Tres - Chreftien-

ne, & doivent eftre compofez de ceux qui feront dans ladite Vallée
de Carol , & de ceux qui fe trouveront dans ladite communication
de Carol au Capfir; & s’il n’y à pas rant de Villages en ladite Val-
lée, & en ladite communication ; ledit nombre de trente-trois fera
fuppleé par d’autres Villages dudit Comté de Cerdaña, qui fe trou-
veront eftre les plus contigus : Et afin qu’il ne puiffe arriver de
conteftation fur la qualité defdits Villages, on eft demeuré d’accord, -
que pour Villages, fe doivent entendre ceux qui ont efté cenfez de
da, par le paflé, &avec lurifdi&ion, en cas qu'ils fe trouvaifent pre-
fentement détruits, pourveu que chacun defdits Villages ait quel-
ques maifons qui foient habitées; laquelle fufdite Vallée de Carol,
avec le Chafteau de Carol, & la Tour Cerdaña , comme auffi lefdits
Villages, jufques au nombre de trente-trois, en la maniere cy-deffüs

; dite, demeureront au Seigneur Roy Tres-Chreftien , & à la Couronne
* ,te France , pour y eftre vnis & incorporez à jamaisjaux mefmes clau-

fes & conditions de ceffion & renonciation de la part de fa Majefté
Catholique , contenus dans l'Article quarante-troifiéme du Traitté
de Paix : comme fi elleseftoient icy particulierement fpecifiées, &
énoncées mot à mot,

+“+ ; 2 ; | a iE ; Le

- Faut enl’Ile dite des Faifans , en la Riviere de Bidaffoa, aux confits
des Pyrences,le 31 May1660. Signé, LE CARDINAL MAZARINI,
¢ Don Lovis MEXDEZ DE Haro.

; ; ‘ PENTI ’

No vs, par Pavis de la Reyne; neftre tres-honoréa
Dame& Mere , & denoftre tres-cher.& tres-améFreré
vnique le Duc d’Anjou, de plufféurs Princes,Duce,
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Concla en l'Année M. D c. LIX.

Pairs,&Officiers de noftre Couronne , & autres Grands
& notables Perfonnages de noftre Confeil, avonsagréé,
approuvé & ratifié, & par ces prefentes fignées denoftre
main ,agréons ,approuvons , & ratifions le fufdit Article
quarante-deuxiéme, enfemble fon explication, voulant
w’il ait la mefme- force & vertu que touslesautres Arti.

cles dudit Traitté de Paix; promettant en foy & parole
deRoy, de l’entretenir, garder & obferver inviolable:
ment {elon fa.forme & teneur: C AR tel eft noftreplai-
fir. En témoin dequoy nous avons fait appofer noftre
feel fecret à cefdites prefentes. DONNEà Saint lean
de Lus le premier jour de Iuin I'an de: grace mil fix
cent foixante , & de noftre Regne le dix. huitième.
Signe, LO VIS. Et plus bas, Par leRoy, pe LOoMENIE,
& fellé du grand placard, fur vn cordon de foye bleüe.
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DE MARIAGEROY TRES-CHRESTIEN,
ET

DE LA SERENISSIME INFANTE
Fille aifnée du Roy Catholique.

Lefeptieme Novembre 165g.

     
  

=Nou France & de Navarre:A tous ceux qui ces

Haare OVIS,par a grace de Dieu, Roy de

Nh ff me ainfi foit que le Fraitté de Mariage
A d’entre Nous , & la Sereniffime Infante

d’Efpagne,Dona Maria TERESA,fille
aifnce de noftre tres-cher & tres-amé Frere & Oncle,

SEA
SNbatcaENS 4IV

Ie RoydesEfpagnes, Don PuirierEes IV.de cenom,
ait efté conclu , arrefté & figne par noftre tres-cher &
tres-amé Coufin le Cardinal Mazarini , dé noftre part:
Et le Seigneur DonLouïs Mendez de Haro ,de la part
dudit Roy d’Efpagne ,le feptiéme jour de Novembre,
dans I'lfle dite des Faifans, dans la-Riviere de Bidaffoa,
aux confins des deux Royaumes, de France & d’Efpagne,
en vertu de leurs Pouvoirs& Commifions : Par le dernier

| | Articleso \
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ea dela SevenifimeInfante. ER
Article duquel Traitté , noftredit Coufin Ie Cardinal
Mazarini ayant promis & ftipulé, en noftre nom, de fai-
refournir nos Lettres de Ratification, en la forme& ma-
niere accouftumée , & de la faire délivrer dans trente
j@urs, avec les dérogations à quelconques Loix, Couftu-
mes, & difpofitions qui feroieatau contraire duditTraïc-
té, duquel la teneurenfuit, C yo

‘A V NOM DE LA TRES-SAINTE TriniTE% Pers , Fres,, Se S. Esprit,
trois Perfonnes en vn fewl Dieu vezitable , à fon honneur & gloire,

an » . Le < ; . NE

& au bien de ces Royaumes; Soit notoire a tous @eux qui ces prefentes
Lettres vertont, &-cêt accord de Mariage : Que comme en l’Ifle appellée
deFaifans, fituée dans la Riviere delBidafloa, à demylieuë du bourg d’An-
daye, Province de Guyenae, & autant dela Ville d'Irun, en la Province de
Guipufcoa,8dans la Maifon quia efté cette année baftie en ladite Ifle,pout
y traiter de Paix, eatre leurs Majeftez , Tres-Chreftienne & Catholié
que , ce jourd’huy fepriefme du mois-de Novembre , de l’année que l’on
compre, depuisla naiffance de lasvs-CHRIST noftre Seigneur & Redems
teur, mil fix cent cinquante-neuf;Pardevantmoy PedroColoma, Chevas
ier de l’Ordre de S. Iacques , Seigneur des Villes de Chozaz , de Cavales®,
& de Yunclillers, duConfeil des Indes, Secretaire d’Eftat, Efcrivain &
Notaire de la Catholique Royale Majefté; Ont comparu;tres-eminentSe&-
gneur Meffire Iules Mazarini,Cardinal de la Ste Eglife Romaine, Duc de
Mayene,Chefde tous les Confeils de tres-haut,tres-excellent, & tres-puif-
fant PrinceLovrs XIV.par la grace de DieuRoy Tres-Chreftien de France
& de Nayarre,en vertu du Pouvoir qu’ila desSa Majefté Tres-Chreftienne,
efcriten Langue Françoife , figné de fà Royale main , & feellé de fon fceau
Royal , contrefigné par fon Secretaire d’Eftat , le fieur de Lomenie3;
donnéà Paris le vingt& vniefme jour de Iuin 1659. lequel Pouvoireftdes
meuré en mes mains, & dont la copie fera inferée à lafin des prefentes,
 Ævne part: Erde l’autre, tres-excellent Seigneur Don Loüis Mendez dé
Hato & Gufman , Marquis deCarpio , Comte Duc d’Olivarez , Gouvèr-
neurperpetuel desPalais Royaux & Arfenal de Seville , grand Chancelier
perpetuel des Indes , du Confeil d’Eftat de Sa Majefté Catholique,
rand Commandeur de Ordre {’Alcantara, Gentil-homme de laCham-

Bre de Sadite Majefté ,& fon grand'Efcuyer. Et au nom de tres-haur, tress
excellent , & tres-puiffant Prince Puizirres IV. auffi par la grace
de DieuRoy de Cattille, Leon, Arragon,des deux Siciles,de Ierufalem , dé
Portugal, de Navarre , & des Indes , @c. Archiduc d’Auftriche, Duc de

Bourgongne , de Brabant & de Milan , Comte de Hasbourg,de Flandresy
&de Tirol,dre. Eten vertudu Pouvoir qu’il a de Sa MajeftéCatholique,
par Ate figné de famain Royale, feellé de fon fceau Royal, & contré4

figné par Don Fernand de Fonfeca , Ruiz de Contreras fon Secretaire
d'Elat ; fait à Madrid le cinquicfmeiour de Iuillerde In prefence ake

FN



,
»

* ‘

ve Contrait-de Mariage du Roy,
Comme le Roy, Pere & legitime Adminiftateur de la Sereniffime ¥a=

_ fanteDame MARIE THERESE, fa fille aifnée, & de la Majefté de
la feuë ReyneElifabeth, fa legitime Efpoufe : Et ledit Seigneur Cardinal
“Mazarini, au nom de Sa Majeité Tres-Chreftienne :Et Marquis Comte
‘d’Olivarez, au nom de SaMajetté Catholique,vfans de leurs Pouvoirs fuf-
-dits, Ont dit & declaré , que teurs Maiftres, comme Roys Tres-Chre-
ftïen & Catholique , qui ont fortà cœur le bien de leurs Royaumes, &
d’affermir la Paix , qui s’eftablit aujourd’huy entre les deux Couronnes;
defirans que la durée de cette Paix ne s’eftende pas feulement à celle de
la vie de leurs Majcftez , mais pafle avec la mefme fermeté à leurs fuç«
cefleurs & defcendans ; & jugeantque le plus efficace moyen pour par-

‘venir àcette faintefin, eft de renoïereftroitemenr leurs Alliances,par
le bien d’yn Mariage : Leurs Majeftez , avecla grace de Dieu, & à fon
fervice, ont traitté & accordé les Efpoufailles & Mariage de fa Majetté
le Roy Tres-Chreftien , avec la Sereniffime Infante Dame MARE
THERESE, fille aifnée de Sa Majefté le Roy Catholique ; afin de cone
firmer davantage , par ce nouveau nœud l’amour, l’amitié , & l’ynior
ui eft, & que l’on delire conferver entre Leurfdites Majeftez. Et pour’

cet effet, lefdits Seigneurs Plenipotentiaires , aux noms {ufdirs , onttrait-
té & accordé les Articles qui enfuivent. | |
s Qu'’avec la grace & benediction deDieu, prealablement obtenu€
difpenfe de fa Sainteté , à raifon de la proximité & confanguinité qui eft
entre le Roy Tres-Chreftien, & la Sereniffime Infantes ils faffent cele-
brer leurs Efpoufailles & Mariage , par parole de prefentfelon la forme-
& folemnité prefcrite par les facrez Canons , & Conttitutionsde lEglifé
Catholique, Apoftolique & Romaine, Et fe feront lefdites Efpoufailles
& Mariage en la Cour de Sa Majefté Catholique , oùelle fera, avec la
Sercniffime Infante Dame MARIE THERESE; & ce en vertu du-
Pouvoir & Commiffion du Roy Tres-Chreftien, qui le ratifiera &ac-
Complira en perfonne , quand la Sereniffime Infante Dame MARIE

_ THERESE fera amenée &arrivée enFrance ;Sa Majefté fe joignancaveé
lon Altelfe,& recevant les Benediétions de l’Eglife : Et la conelufion&

_ Æatification dudit Mariage , foit par Pouvoir fpecial, ou en prefence, fe
fera quand & dansle temps accordé & concerté entre Leurs Majettez..

- Que Sa Majetté Catholique promet & demeure obligée de donner,
‘8 donnera à la Sereniflime Infante Dame MARIE THERESE,en
dot & en faveur de Mariage, avec le Roy Tres-Chreftien de France ; &
payera a Sa Majefté Tres-Chreftienne, ou i celuy qui aura pouvoir&
commiflion d’elle,la fommede cinq cent mille Efcus d’or fol, oulens.

jufte valeur, en la Ville de Paris. Et ladite fommefera payée en la ma-
niere fuivante : Le tiers , au temps de la confommation du Mariage ;
f'autre tiers , à la fin de l’année, depuis ladite confommation ; & la der-
Aicre troifie{fme partie , fix moisaprés : Enfortequel’entier payementde
daditefommedecinqcent mille Efeusd’or fol, ouleur juite valeux, fera
fodix-huicmoisdgwemps,ays termessc portions,qui vieanefjidehe

ecifiées. € :
« 
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| | code la Sevenifime Infadite. RE
QueSaMajefté Tres-Chreftienne s’oblige d’affeurer &: affeyrera te Dot

de la Sereniflime Infante Dame MARIE THER EsE fur reñtesbonnes
: &bien afleurées, & fur fonds & aflignats valables , au contentement de Sa
Majefte Catholique, ou des Perfonnes qu’ilnommera pour céteffet, àme-
fure & à proportion de ce que Sadite Majefté aura receu des cinq cènt mille a”

Efcusd’or fol,ou leurjufte valeur,dansles termes cy-deflus dits; & enyoye-
ra aufli-toft àSa Majefté Catholique,les actes de ladite aflignation & confi- + 4

gnation de rentes: Etencasde diffolution du Mariage , &que de droit la « * a JE
reftitution du Dorait lieu; ilfera rendu 3 la Sereniflime Infante, ou i ce- FE
luy qui aura charge ou droict de fon Altefle; & pendant le temps qui eour- -
ra, qu’on ne luy rendra point fondit Dot, fon Altefle, oufes heritiers 8e
fuccefleurs jouiront des revenus , à quoy fe monterontlefdits cinq cent mil- { .
le Efcus d’orfol, à raifondudeniervingt, qui feront payez en vertu defdites ve.
affignations. (

ue moyennantle payementeffectif fair à Sa Majetté Tres-Chreftienne
defdits cinq cent mille Efcus d’orfol , ou leurjufte valeur,auxtermes qu’il
agfté cy-devantdit, ladite Sereniflime Infante fe tiendra pour contente, &
fe contentera du fufdit Dot, fans que par cy-apréselle puifle alleguer au-
cun fien autre Droi& , ny intenter atitune autre action; ou dethandes, pre-
tendant qu’illuy appartienne,ou puifle appartenir autres plus grands biens,
droits, raifons, & actions, pour caufe des heritages , & plus grandes fuc-
ceffions de Leurs Majeftez Catholiquesfes Pere& Mere ; ny pour contefta-
tionde leurs perfonnes , en quelque autre mianiere, ou pour quelque
caufe & titre que ce foit, foit qu’elle le fcenft , euqu’elle Pignoraft; at
tendu que de quelque qualité & condition que lefdites Actions & ¢hofes
cy-deflus foient , elle en doit demeurer exclufe; & avant l’efétuation |
de fes Efpoufailles, elle en fera la renonciation en.bonne &. deuë forme, ’ Je
& avec toutesles affeurances, formes & folemnitezqui y font requifes & + Ce,
neceffaires : Laquelle dite renonciation , elle fera avant que d’eftre ma- ‘
éiée , par parole de prefent ; qu’elle , aufli-toft aprés la celebration du ,
Mariage ,approuvera & ratifiera conjointement avec le Roy Tres-Chre- te. | ~

flien , avec les mefmes formes & folennitez qu’elle aura fait à la fafdits
premiere renonciation , voireavecles claufes qu’ils verront cftre Les plus * 10»
convenables & neceffaires: À Peffet & accompliflement de laquelle re- 4,
nonciation, Sa Majefté Tres-Chreftienne & fon Alteffe , demeureront& ,

“7 demeurent dés à prefent, comme pourlors obligez ; & au cas qu’elles ne
faflent ladite renonciation & ratification, en vertu du prefént Contrat, .
par capitulation ; Iceux fufdits Traittez ,renonciation & ratification, fe-
ront tenus & cenfez désa prefent , commiepour lors, pour bien &deuë-
mentfaits , paffez & oétroyez. Ce qui fe fera en la forme la plus auten-

~ tique & efficace que faire fe pourra , pour cftre bonnes & valides ; enr
femble avec toutesles claufes dérogatoires des dérogatoires de quelcon-
que.Loy , lurifdiétion , Couftume , Droicts, & Conftitutians à ce con-
trajres , ou qui empefchaflent dutout , ou enpartie,lefdites renoncia- : +
#ôns & rauhications5 Aufquelles,à.l'effet & validiréque deflus , Leurg . :

: - < -
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sm ~~Contrack de Mariage duRoy,
Majeftez Tres-Chreftienne & Catholique dérogeront , & dès 4
prefent elles y dérogent entierement: Et pourl'approbation & ratifi-

_ «ation qu’elles feront de ce prefent Contraëk & Capimlation, dés à pre-
‘fent commedéslors, elles entendront & entendent avoir dérogé à tou
xes exceptionscy-deflus. -
“Que dautant que Leurs MajeftezTres-Chreftienne 8 Catholique
dont venus & viennent à faire le Mariage, afin de tant plus perpetuer &

Aq se afleurer par ce nœud & lien la Paix publique de la Chreftienté , & entre
a Leurs Majeftez, l’amour & lafraternité , que chacun efpere entre elles;

&encontemplationauffi desjuftes & legitimes caufes , qui montrent
| & perfuadent I'égalite & convenance dudit Mariage , par le moyendu-
tL “quel, & moyennant la faveur 8e gracede Dieu, chacun en peutefperer

3 ae de tres-heureux fuccés , au grand bien & augmentationde la Foy & Re- .
a ligion Chreftienne , au bien & benefice commun des Royaumes, Su-

—— fers & Vaflaux des deux Couronnes ; comme auffi pour ce qui touche &
importe au biende la chofe publique , &confervation defdites Couron-
nes ; qu’eftantf grandes& puilantes, elles ne puiflent eftre reünies en
wne feule, Sc que dés à prelent on previenneles occafions d’vne pareille
jonttion : Doncques , artendyla qualité des fufdits, & autresjuftes rai-
dons, & notammentcelle de l'égalité qui fe doitconferver : Leurs Ma-

- jeftez accordent & arreftent, par Contra&& pade conventionnel entre
elles,qui fortira & aura lieu, ferce & vigueur de Loy ferme & ftable à
soutjamais , en faveurde leurs Royaumes , & de toute la chofe publique
-d’iceux ; Que la Sereniflime Infante d’Efpagne , Dame MARIE THE-

| RES E, & lesenfans procreez delle, foient mafles ou femelles & leurs
re | defcendans , premiers , ou feconds, trois ou quatre naiz cy-aprés, en
te " quelque degré qu’ils£ puiflent trouver , voire à tout iamais, ne puiffenr
Te * fuceedér, nyfuccedent és Royaumes, Eftars , Seigneuries,& Domina-

« tions qui appartiennent & appartiendront àSa Majefté Catholique, &
«. "me Qui fOnt compris au deflous des Titres& qualitez mentionnées en cetté

Se «+ ‘ .prefente Capitulation, ny en aucun de fs autres Royaumes , Eftats,
> -Seigneuries , Provinces , Iles adjacentes, Fiefs , Capitaineries, ny és

‘ i} * Frontieres que Sa Majefté Catholique poflede de prefent, ou quiluy
+ appartiennent,ou pourront appartenir, tant dedans que dehorsle Royau-
“ me d’Efpagne ; & qu’à Pavenir , Sadite Majeft¢ Catholique , op fes

2 fucceffeurs , auront , poffederont, & leur appartiendront, ny en tous ceux
» qui fontCompris en iceux, ou dependans d’iceux , ny mefmes en tous

: ceux qui par cy-aprés, en quelque temps que cefoit, elle pourroit ac+
querir, ou accroiftre ,& adjoufter aux fufdits fiens Royaumes, Eftats&
Dominations,ou qu’elle poyrroit retirer,ou quiluy pourroit efcheoir par
Acvolus , ou par quelquesautres Titres, Droits, ou raifon que ce puiffe
eftre, encorquece fuft durant {a vie deladiteSereniflime Infante Dame
MARIE THERESE, où aprés fa mort, en celle de qui quece foit'de

- fes defcendaris , premiers, feconds,, troifiêmes , naizou viterieurs, que

: g ©M ees, ou les cas >par lefquels » OÙ de droit; ou par les Loix& Coufumes
, =, ’ . . éfidits
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delaSernifimeIf 73
defdits Royaümes , Eftats, & Dominations , foit par difpofitions de Ti-.

- tres, par lefquelsils puiflent fucceder, ou pretendre pouvoir fucceder
efditsRoyaumes, Eftats, ou Dominations, leur deuft appartenir : La
fucceffion eh toustefquels fufdits cas, dés àprefent ladite Dame MAR 18
THERESE Infairte, dit & declare eftre& demeurer bien 8 deuëment
exclufe , enfembie tousfes Enfans. & defcendans mafles ou femelles >

‘encor qu'ils fe vouluflent , eu peuflent dire & pretendre ,qu’en leurs
perfonnes ne courent, ny ne fe peuvent & doivent confiderer lefdites
raifons de la chofe publique , ny autres efquelles ladite exclufion fe pour-
roit fonder , ou qu’ils vouluflent aileguer( ce qu’à Dieu neplaile ) que la
fucecffion du Roy Catholique , oude fes Sereniflimes Princes & Infan-
tes, & d’abondantdes mafles qu’il a & pourra avoir pour fes legitimes
fuccefleurs, euft manque & défailly ; parce que comune ila efté dit em
‘aucunCas, NY En «UCUN TEMPS, NY EL. quelque maniere qui peur adyenir,

ny elle, nycux wfes hoirs&{es defcendans n’ont à fucceder,ny preten-
dre pouvoir fucceder ; nonobftanttoutes Loix, Couftumes , Ordonnances,

& Difpofitions, en vertudefquelles on a fuccedé en tous lefdits Royau-
mes, Eftars& ScigneuriesæEt nonobftant auffi routes les Loix & Cou-
ftumes de laCouronne de France, qui au prejudice des fucceffeurs en
icelle , s’oppofeme à estte fufdite exelufion , aufli bien à prefent, comme
aux temps à venir, &aux cag qui auroient long-temps differé lefdites
fucceflions : À toutes lefquelles confiderations, enfemble, &à chacune
en particulier d’icelles, LeurfdjtesMajeftez dérogent , en ce qu’elles con-
trarient ou émpefchentle contenu en ce Contrat, ou l’accompliffemens
& execution d’iceluy : & que pour I'approbation & ratification de cette
prefente Capitulation , elles y dérogent , & les tiennent pour dérogées:

‘ veulent & entendent, que la Sereniflime Infante, & les defcendansd’i-
celle , demeurentà l’avenir , & pour jamais exclus de pouvoir fucceder
en aucun temps , ny en aucunscas , és Eftats du Païs de Flandres , Comté
de Bourgongne & de Charolois, leurs appartenances & dépendances.

reniffime Infante demeuraft vefve (ce qu’à Dieu ne plaife) fans enfang-
de ce Mariage , qu’elle demeureralibre & franche de ladite exclufion; 8
partant declarée perfonne capable de fes droits, & pouvoir fucceder en.
tout ce qui luy pourra appartenir, ou efcheoir en deux cas feulement:
L’vn ; fielle demeurantvefve de ce Mariage, fans enfans, venoit enEfpa-
ne ; L'autre , fi par raifon d’Ettat, pour le bien public, & pourjuftes cons
iderations, elle fe remarialt , parla volonté du Roy Catholique fon Pere,
ouPrince {on frere : Efquels deux cas elle demeurera capable % habile
à pouvoir fucceder & heriter.
Que la Sereniflime Infante Dame MARIE THERESE, avant que

celebrer le Mariage , par paroles de prefent , donnera , promettra , &
Oétroyera fon Efcrit, par lequel elle s’obligera, tant pourelle que pour
fes fucceffeurs heritiers , à l’accomplifement & obfervation de tout ce
que deflus, & de fon exclufion , & de celle de fes defcendans; approuvera

2
- - | . ~-4

+
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Pareillement auffiils declarent tres-expreflement, qu’en cas que la Se- . *
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5 Coñrraët de Maridge da Rop; s |
letoutfélin comme il éft conénuencette prefenee Capiridfationé

avécles claufes. &jurerriensnetéffaires& requis. Eteninferant la fufdit |

obligation& ratification, quef&Altefle auta donnéé &faireAdapre

fénte Capitulation, Elle enfera vie autre paréille &fétrblable,conjoins

eémentavecle RoyFrés-Chreflieir ; fi-toftqu'elle feraépoufée & mariée,

fquelle feraénregiftréeau PatlemiéntdeParis, felonIn formeaccouftu-

miée,.aveclesailtresclaufes-iceeffaires Commeauflide lapartde SaMa-

jefté Catholique ,elle fera approuvet& ratifierla renonciation & ratifi-

€ation enla forme & force accoufturñée , ävec les autres claufesneceffai-
res; la feraauffi enregiftrér en fon Confcil d’Eftar. Er foit quelefdites
renonciations, ratifications , & approbationsfôientfaites, ou non faites 3
désà prefent ,en vertu de cette prefente Capitulation, & du Mariage qui
‘s’en enfuivra, &en contemplation de toutes. les füfdites chofes , elles
feront tenuës & cenfées pour bien& deuëmentfaites &e oétroyées , 8e
pourpaîfées& regiftréesdansle ParlementdeParis , ft la publication:
dela Baixdansle Royaumede France, #* °.#°
Que’ $4 MajeftéTres-Chreftientedonriera 1[#Serenifime Infante Da<
#i¢ MAR1E Tue KEsE, pour fes Bagues & Ioyaux,la valeur de cin+.
quante thille Efcusd’or fol , Tefquellés,& toutes autresqu’elle portera:
avec foy , luy appartiendront ,fans difficulté , comtife effans biens de fon
patrimoine , propresàfon Alrefle, & àfesheritiers &fuccelleurs ,où à
Ceux qui auront fon droict&caufe. Re ALL
Que Sa MajeftéTres-Chiréftienne ;faïvaarl’ancierine &loüable couftas
the deIa Maifonde France,affignera & conftituéra® la Sereniflime In-
fante Dame MAR1E T HE RE SE,pourfonDellvire ,vingt mille Efcus
d’or fol, chactnan , qui feront affignez fur revenus &Terres , oùy aura
Tuftice 5 dont leprincipallieuatrra titrede Duché; & confecutivement

jufquesà la concurrence dé ladite fommede vingt mille Efcusd’orfol;
chacunan : defquels lieux& Terresainf données &affignées , ladite Se-
teniflime Infante jouira par {es mains,& de fon authorité, & decellesde

fes Commiffiires & Officiers,, & aurala Iuftice , commeil a eftétotijours.
pratiqué. D'avantage , à elle appartiendra la provifion de tous les Offices:
Yaquañs , comme ont accouftumé d’avoir lesReynesdeFranee. Bien en-
tendu neanthoins, que-lefdits Offices ne pourront eftre donnez qu’àna-
‘ruiels Frangois,comme aufli Padminiftration 8 les Fermes defdicesTer-

Pad

res, conformementaux Loix& Couftumes du Royaume deFrance. De
laquelle fufdite Affignation , ladite Sereniflime Infante Dame MARIE
THERESE entreraen poffeffion & jouïflance ‘fi-toit que Doüaireaura
lieu, pour en jouir toute fà vie,foit qu’elle denieureenFrance,ou qu’elle

£e retiraft ailleurs horsde France. Co LC
Que Sa Majetté Tres-Chreftienne donnera& affigneraà laSercniffime

InfanteDame Marie THERESE,pour la dépenfe de {a Chambre, &en-
tieteriementdefon Eftar,& de fa Maifon, fomme convenable,relle qu’ap=
partientafemme&fillede figrands &fi puiffansRoys 5la liy affigniant
erlaforme&matitéte qu’orra accéûftifriéeuFrance de domnet aflignas
sionspout els entretencmens..
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CadeJaSérenifime Infamels pp,
Que le RoyTres-Chreffien ,& la Sereniffime Infante Dame MAR 15
THERESE s’épouferont & marieront par Procureur , qu’envoyera le
Roy Tres-Chreftien, a la Sereniflime Infante, par parole de prefent, Ce
qu’eftantfair, Sa Majefté Catholiquela fera menewtesfrais & dépens, 4
jufquesà la FrontiereduRoyaume de France , avec la dignité & appareil EB
qui appartient afemme & filléde [1 grands Roys ;&avec le mefime appa- E
reil, elle fera receuë par le Roy Tres-Chreftien. +

Quencas que le Mariage {e diffôlve-entre Sa Majefté Tres-Chreftien~
ne, & la Sereniflime Infante Dame MAK1ETHERESE,& que fon Al
tefle furviveSa Majefté Tres-ChreftieaneEn ce cas elle s’en pourra re-
tourner librement,& fansautre empefchement quelconque , au Royau-
med’Efpagne ,& auxlieux & endroits qu’elle-choifira plus convenables
hors de France , toutesfors &'quantes que bonluy femblera , avee tous
fes biens, Dot ,& Doüaire, Bagues,loyaux & veftemens , vaiflelle d’ar-

gent , & tous autres meubles quelconques , avec fes Officiers & ferviteurs
de fa Maifon; fans quepour aucune chofe que ce foit , ou féroitfürvenuë ,
on luy puiffe donner acun empefchement quelconque , ny arrefter fon \
départdireétements-nyindire&tement , empefcher la joüiffance & recou-
vrement de fefdies.Dor & Douaire ,ny autres affignations , qu’on luy au-
roit donné&s , ou deû donner. Et pourcét effet, Sa Majefté Tres-Chré-
tienne douneré à Sa Majefté @atholique , pour ladite SereniflimeInfante
Dame MAR 12 THERESE {a fille, telles Lettres de feureté , quiferont
neceffaires, fignéesde fa propre main, & feellées de fon feel ; & dés à
prefent commedés lors,Sa Majefté Tres-Chreftiennele leur affeurera , &,
promettra , pour foy & pour fes fucceffeurs Roys , en. foy & parole de

Roy. ny
& Traitté & concert de Mariage a efté fait, avec deffein de fupplier

Noftre SainétPese le Pape , commedés à prefent Leurs Majettez l’en fup-
plient, qu’il ait agreable de l’approuver , & luy donner{àBenedittion:
Apoftolique ; comme auffi d’en approuver les Capitulations & les Ratifi-
£ationsqu’en aurontfaites Leurs Majeltez,& fon Alrefle , & les Efcritures +
‘& juremens qui fe feront & oétroyeront pour fon accompliflement,les.
inferanten fes Lettres d’approbation & Benediction : Que Leurs Majeftez.
Tres-Chreftienne & Catholique approuveront & ratifierontcette pre- .
fente Capitulation, & toutce qu’elle contient; promettront & s'oblige- 6
rontfur leur foy & parole Royale , de la garder & accomplir inviolable- T4

tient, délivreront a cét effet leurs Brevets , ou Lettres, en la forme ac~ -
couftumée ,avec lesdérogatoires de quelconques Loix, Iuftices & Cou-
flumes qui feroient à ce contraires , & aufquelles. il convient déroger z .
Lefquelsfufdits Brevets ou Lettres de Ratification de la prefente Eferitu re, Le
ils fe délivrerontl’vn à l’autre ,refpeétivement,dans.trente jours , à com-
pterdu jour & datte dela prefente , par le moyen des Ambafladeurs ow: ;
Miniftres quirefideront dans les Cours de Leurs Majettez Tres-Chreftien— ,
ne, &Catholique; avec l’obligation & lieu de leurfoy & parole Royale, .

~

. “qu’ils l'efetuéront-& garderont, commanderont qu’ils foit oblervé: +
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Hé Contraët de Mariage du'Rèy ;
& accomply entierement, fans que en tout, ou en partie, il y manque

chofe quelconque ; & qu’ils n’iront , ny viendront , ny confentiront
- “ aller ny venir au,contraire , directement nyindire&tement , ny en autre
“ “façon ; ny maniere æucune; car ainfi l’ont promis & ftipulé lefdits Sei-

À «gneurs Plenipotentiaires, en vertu des Pouvoirs qu’ils ont de Leurs Ma-
jeftez. À quoy furent prefens , de la part de la France ,Meffieurs, le Duc
‘de Guife 5 Comte d’Harcourt , grand Efcuyer de France, & Gouverneur

: d’Alface & de Philisbourg ; Marefchal de Clérembaud , Gouverneur de
Berry ; Duc de Crequy , premier Gentilhomme de la Chambre dudit
Seigneur Roy Tres-Chreftien ; Bailly de SouvréComte d’Olonne ; Mar-
 quis de Vardes, Capisaine descent Suifles de la Garde de Sadite Majetté ;
Marquis de Soyecourt, Maiftre de la Garderobe de Sadite Majefté ; De
Lyonne Miniftre d’Eftat ; Courtin I'vn des Maiftres des Requeftes de
PHoftel de Sadite Majette; Davaux auflfi Maiftre des Requettes dudit Ho-
£el; & plufieurs autres Seigneurs &Cavaliers. £t de la part d’Efpagne,
Meffieurs , le Marquis de Mondejat-Gentilhomimne de La Chambre dudit
Seigneur Roy Catholique ; Duc de Mazara &de Maqueda; Marquis de

- Balbazez Capitaine general de Genfdarmesde l’Eftat de Milan ; Le Licen-
tié Don Iofeph Gonçalez , du Cenfeil &Chambre de Sadite Majetté, &

Prefidentde fes Finances ; Le Licentié Don Francifco Ramasde Mança-
- no, du Confeilde Sadite Majetté, dans le Souverain de Catkille ; Le Baron
… de Bateville, du Confeilde guerre de Sadite Majetté, Sc fon Capitaine gene-

ral dans la Province de Guipufcoa; Don Rodrigo deMaxica, du Confeil
de guerre de Sadite Majefte, &Mettre de Camp general de l’Armée d’E-
ftramadura ; & plufieurs autres Seigneurs & Cavaliers. Et lefdits Sei-

i gneurs.contratans 'ont figné de leurs mains , & noms; & me requirent
(a uedetoutecette Capitulation je leur en bajllafle copie , & de toutes celles
3 qui feronrrraduires & tranflatées, quileur feront neceffaires. Signé, LE

CARDINAL MAZARINI, & DonN Lovis MENDEZ. Fait &
 paflé pardevant moy Secretaire cy-deflufdit, Efcrivain & Notaire public,
; tes an& jour fufdits. Signé, PEDRO CoLOMA, pour témoignage de
vetité, Pedro Coloma, avec paraphe, ox 3°“

 

S'enfust la teneur du Pounoir dudit Seigneur CARDINAL

MAZARINT, à leffet cy- deffus.
fA |

1 » + < <

wr ; ©v1s par la grace de Dieu Roy de France & de Navarre , À noftre
.> 3 À ytres-cher & tres-ame Coufin le Cardinal Mazarini, Salut. Comme

1 Fc par le Traiceé de Paix fait entre Nous & noftre tres-cher & tres-amé bon
a | a te Frere & Oncle le Roy des Elpagnes >» Don PririrrelV. &
gd 11e # € Signepar nos Plenipotentiaires , le quatriéme du prefent mois de luin ,
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.Ffde laSerentfiieTnfances87
tak etetonvehu & accordé, que Veus noftreditCoufin 5 commenow, "
firepremier & principal Miniltre ; & le premier &principalMinifire dès
noître bon Frere & Oncle, vous tranfporteriez tous deux incellamment
aux frontieres des deux Royaumes , munis de Pouvoirs fuffifans ,pour |

>

- y convenir enfembe ,entre autres chofes des conditions reciproques de
noftre Mariage avec la Screniflime Infanted'EfpagneDanaMARIA
T HEREs Fille aînée de notredit bon Frere & Oncle , que nousavone--
parle fufdit Traictéde Paix, declare vouloirpout noftreBfpoufe, pouri'e-
{time finguliere que nous faifons de fa Perfonne,& des rares & excellentes
qualitez d’vne‘fi grande Princefle ; & que noftredit Frere 8 Onclea auflé

-declaré dans le mefmeTraité,parfon Plenipotentiaire,elirefon inccntion
de nous l’accorder 3, fe trouvantd’ailleurs ledit Mariageeltre le moyende
plus fur,pouraffermir ladurée deladite Paix,& rendre noftre amitié &
diaifon,avec noftreditFrere & Oncle, plus indifloluble, aubien 8 avantas -
£ede la Chreftienté,& au repas communde nos Sujets. À CES CAVSES:&
plein confians dela fuffifance de Vous noftteditCoulnle CardinalMama- -
tini,& de voftre loyauté , preud’homie, experience & diligence, dost
wousnous donnez des preuves.li importantes & lignalées en toutes roge

: onttes ,Nous vous avonscommnis, ordonné & deputé ,commertang,ai
donnons & deputons,par cesprefenteslignées de noftre main, pour conr
venir & accorder , foitayec leditpremier & principal Minittre de naftce °
£res-cher Frere.& Oncle leRoy des Efpagnesgou autres fesMiniftros:4e-
putez,ayant fesLettres depouvoir expediéesenbanhe&deuéforme, sis
Paces, Articles& Conditions dudit Mariage. d’entre Nous & ladite Ser
reniflime Infante Dona MARATHEREsA, Fille alnée duditScie
gneurRoy Catholique; du temps, & du lieu,oùil devra eftre celebré, foi
par parole de prefent, ou autrement,pour l’accomplis& parfaire, fuir
want lesfaints Deçrets & Canonsde l’Eglife Catholique , Apottoliquée
Romaine : D’accorder leDot, Doitaire&Aflignats d'iqeux, de conventt
des termes &payement dudit Dot, & de donner & acceptes.de part&
d'autre les feuretez,promeffes & obligations qui feront neceflaires poué
Paccompliffement& execution de tour ce qui aura cfté convenu & acè
corde par vous; & promettre en-noftrenom, que nous tatifcrans 8 aus
rons agreable tout cc qui par vous fexafait,dit & convenu: hu fait dudid
Mariage;&generalement en tour €e que defluscirconftances & depend
«dances,faire , flipuler , procurer , demander,negocier , conclure &-lignerg
tout ain que nousferions , ou faife pourrions, (i prefensea perfonne p
eflions; jaçoit quele casrequift Mandement plusfpecial qu’il n’eftcon-
-tenu en Cefdites Prefentess Promettant en bonne foy &-parale de Roy
par ces Prefentes fignées de noftre main, svoiragreable& tenir ferme .
& ftableàtoûjeurs,ratifier ,accomplir& execurer ce que parvous fer |: 7

fast, dit,&flipulé, procuré , demandé y negocié, céaclu, promis, ace "|
<ordé , & fignéaufait. dudit Mariage , & de tour ce qui endependfand ’
jamais allerny venir dire@ement ny. indireGtemeftau contraire. Decor”.
faire vousavonsdanné &donnons pleinpouvoir puillance &-authorigde= = +
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Contraët de‘Mariagedu Roy,
«« |!

"Commiffion& mandement fpecialCAR tel eft noître plaifirDonwx”
«àParisle vingr-vniéme jour de luinl’an de grace mil fix cens çinquante

*. neuf,8 denoftre Regne le dix-feptiéme. Signé, LOVIS,Er plus bas
ParleRoy, og LOMENIE. 1°
MTIR
sim oe po ce Ts
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S'enfoisla teneur du Pouvoir dudit Seigneur Don LovysDE Haro
su mefmeeffet que deJus.

| DSN PHErrPEporla gracia de Dios Rey de Caftilla, de Leon , de
Aragon , de las dos Sicilias , de Ierufalem,de Portugal , de Navarra,.

de Granada, de Toledo, de Valencia,de Galicia, de Mallorca,de Se
villa , de Cerdeña, de Cordoïia, de Corcega , de Murcia, de Laen , de los
Algarves, de Algezira, de Gibraltar , de las Iflas de Canaria, de las Indias
Orientales ÿ Occidentales , Iflas y Fierra-Firme del Mar Oceano ; Archie
‘duque de Auftria;Duque de Borgoña,de Brevante yMilan ; Conde de
Afpurg ,de Flandes, de Tirol, yBarcelona, Seftor deVifcaya, yde Ma-
ina , Ge: Por quanto de comun acuerdo entre miy cl Rey de Francia mi
muy caroy muy amado hermano y fobrino fe ha difpucfto- que vayan
Don Lvis DE HARO y GVZMAN, ÿ él'Cardenal Fvire Max
ZARIN tal confin de ambosReyÿños con poderes fufficientes: para per:

éccionary coniéliir efTratado de Paz,flendotan-conbeniente quecfte
tafgranferviciode Nueftro Senor,ybien dea Chriftiandad,quede no.
folo eftablecido, fino afiançädo con-vineulos de nuevo parentefco , alian-
,zay-vnion éntre ambas Coronas, para lo-qual me han fide agradables
dasintencionesque el dicho Reymi hermanoyfobtino-me hæ mani-
féftadotiene, endeflear contraes:matrimonio con la Sereniffima-Infanta
Dona MARIATHERESA mi muy cara ÿ muy amadæ Hija mayor,
fegun y como la Santa Madre Iglefia Romanalo difpone y erdena;
Y haviendo- de venir ek dho- Cardenal LvLro MAZ ARFNra la
Frontera , a tratar de ello entre otras. coffas., de reciproea eonbenien-
cia de los fubditos. de vaa.y otra parte , fiendo como’ es: tan necef-
fario: capitalac y affentar’lo que-a tab efe@o conbenga. Por tanto
he quérido dat-mis bezesypoderaldho Don Lvis DE HAROÿ GvZMAN
Marques. del Carpio:, Conde Duque de Olivares , Alcayde perpetuo
delos Reales. Alcaçares y Ataraçanas de la Ciudad de Sevilla, Gran Can-
&iller perpetuo "de las. Indias , Commendador mayor de la Orden de
Alcantara ,demi Confejo. de Eftado ,Gentilhombre de mi€amera,, y mi
Æavallerico.mayor: Como en vireud de laprefente fe le doy contan

, <umplida yvaftante Comiflion como.fe ,requiere , de cierta fcientia y
deliberada voluntad , para que por'mi, ÿ en mi. nombte,reprefentan-
do mi‘propriaperfona,como yomifmo lopodria. hazer prefente fien-

; 4 À . . . ° -dQ: »traté , capituli , conbenga , afiente y. concluia: lo tocante- «ales
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| de ba Senifund 5h
Cardenal Iviio MAzaARINT , en Vvirtüd del Poder
que afff mifmo traera del dho ReyChriftianiflimo ,y que admi-
ra lascondiciones , claufulas, patos , obligaciones , y firmeças’quelepa-
recicre y bien vifto le fuere, para lo qual hago crio y conftituyo al dho
Don Lvs por mi actor mandatario , y Comiffario; con libre ygeneral
facultad,para que haga ypuede hazeren razon de lo referido, todo lo
que yo mifmo pudicra, aunque fean tales lascoflas, que requicran efpe-
cialiflima comiflion mia ,de que fe hubiefle de hazer efpecial y efpre(li-
va mencion . prometiendo ( como prometo) que tendré por grato y firs
me ,y appfovare y tendrè porbueno ; lo que el dho Don Lvys bE Haro
Y GyzMAN, en virtud d’efte Poder, tratare ,afenrare »prometicre y con-
cluyere ,y que no irè ni vendrè , ni confentire,yr ni venir contra alguna:
cofla , niparte de ello, fino antesbien lo-loarè , aprovare, y tatificaré fo=
lennemente , con las folennidades que fueren neceflärias dentro del
termino que fe feñalare ;.en.fè delo qual mandedefpachar la pre-
fente firmada de mi mano , yfellada con mi Sello feereto. Dada
en Madrid. à cinco de. klio: ‘ mil. feffientos y cinquenta: y nueve
anos. YO EL REY. Don FERNANDO DE FonsEeA Ryr x.

1

»E CoNTRERASSellado.con el Sello fecreto de Su Mageftad:

+Lo = alle : on,Resso [ll

Ratification de Sa Maiefté Tres-Chyeftienne.

NY: de l’advis. de la Reyne, noftre tres-honorée’ Dame So
&

%

Mere, de noftre tres-cher & tres-amé Frere vnique le Duc d’An+
jpu ,plufieurs Princes, Ducs, Pairs & Officiers de noftre Couronne ,8e
autres: grands- 8 notables Perfonnages de noftre Confeil : Aprés Nous
eftre fait lire de motà autreledit Trairté ,avons iceluy , en tous. & cha-
eunsfes Points & Articlesagreé ,approuvé ,& ratifié » Agréons ,approu-
vons & ratifions parces prefentes fignées de noftre main : Promettant

‘ enbonnefoy& parolede Roy, de l’accomplir,faire. garder , & entre
tenir inviolablement, fans jamais aller, ny venirau. contraire direCte-
ment ny indire(tement, en-quelque forte &maniere que ce foit, déro-
geant à cette fin, comme nous dérogeons à:toutes Loix,Couftumes &
difpofitions au contraire. €'AR tel eft'noftre plaifir. En tefinoin dew
quoy ; nous avonsfait mettre noftre Seel à cefdites Pteféntes : Donne*
à Thoulouze'$le vingt-quatriéme jour de Novembre l’an de grace mil.
fax cent cinquante - neuf, Et de noftre Regne le dix-féptiéme.. Signé >.
AOVIS. Et plus bas, Parle Roy, DE LOMENIE.

+
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++ Ratifacion, de fu Méiglad Catholic.”
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D» OnPus x IPE porla gratia de DiosRey de Caftilla; deLean,&
Aragon , de las dosSicilias , de Ierufalem , de Portugal , de Navarra,

- de Granada, de Toledo, de Valencia,de Galicia, de Mallorca , de Sevil-

Ja, de Cerdeña, de Cordoita , de Corcega, de Murcia , de Taen , de los
Algarves, de Algezira , de Gibraltar, de las Hlas de Canaria, de las Indias
OrientalesyOccidentales, Iflas y Tierra firme del Mar Oceano ; Archi

duque de Auftria; Duque de Borgodia,de Brevantey Milan ; Cende de

Afpurg, de Flandes, de Tiral ,y Barcelona; SciiordeVifcaya , p de Ma-
lina, gc. Pox quanto Donkwis bE HARO y Gv zMAN con Pode-

soios, y alCardenal Iv110 MAZ ARIN1 tonlos-del Rey Chriftia-

ouflimo mi muy caro y muy amado hermano yfobrino,fe abocaren en
los confines de los Reynos de HefpañayFraricia, para ajuftar y concluir

{ como lo hiziezon ) la Paz entre lag dos Coronas,y fus Aliados, aviendo-

£e firmado enfiete de Noviembre dette prefente año, y pedidofeme enCa-
famiento de paste del dho Rey Chsiftianifimoa la SereniffumaInfanta

DoñaM ARIA THEREsA miFHija,a que yo condefcendi porlos juftos
fines, que en ellefekan tenido.yfendeNuettro Señor fervido, que junto
con cl dho Tratado de Paz, fe aya tambien llegado a ajuftar el dho Cafa-
miento, en virtud de los Poderes efpeciales que para ello tuvieron , eog-

<laiendo y firmandoel nlifmo dia fiete de’Noviembrelas Capitylaciones,

eleuyo tenor gs como fe figue, LT 5 ° |

NL npr €
FH Cte di

et 00eBn nombre do le fanéliffima Tyinidad, &c.

© xtanto defpues de haver vifto el Tratado referido , que de fufo va
‘efcripto y inferto , y examinado maduramente todo {y consenido en

fni Confejo, y en conformidad de lo que en elCapitulo treze de la dicha

Eferipturafe declara ,yo por mi y mis fucceffores le he aprovado yratifie

€ado, y en virtudde laprefentele ratifico y Aprucvo, y prometo en fe #

palabra de Rey ,de executarle , y hazerle execurar,fin diminycionalgy~

na, fegun fu forma y tenor , fin ninguna excepcion , para cuya, firmes

za me obligo para mi Real perfona , y por mis fuccefloses , Reyn
~ mos y Eftados , renunciando qualefquicr Leyes yoCoftumbigs ,
y todas otras coffas contragias a ello ; Ep teftimonip delo quai
mandé defpachar la prefente firmada de mi mano , fellada con
mi Sello fecreto , y refrendada de miSecretario de Eftado. Dada en
Madrid a diez de Deciembre mil feifcientos y cinquenta nueveafios.
YO EL REY. Don FERNANDO DE FONSECA RViz DE

. Commifion
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de la Serenifime Infante. SI

C'ommiffion du Roy envoyéeà Monfieur le Procureur
General, pour l'effer que defjus.

-F OVIS par la grace de Dieu Roy de France & de Navarre: A
uoftre amé & feal Confeiller en noftre Confeild’Eftat, & noftre

Rrocurcur General en noftre Cour de Parlement de Paris, le fieur
FovQuET, Salut. Dieu ayant beny noftre Regne. par la conclufion
d’yne heureufe Paix, & de noftre Mariage, dont les Traittez ont cfté
arreftez entre Nous, & noftre tres-cher & tres-amé Frere, Oncle &
Beau-pere le Roy Catholique, par le miniftere & l’entremife de nô-
tre tres-cher & tres-amé Coufin le Cardinal Mazarini , de noftre
part ; & de noftre tres-cher & bien-amé Coufin Don Louis
Mendez de Haro , Comte Duc de Carpio & d’Olivarez , premier
Miniftre & Plenipotentiaire d’Efpagne, de la part de noftredit Frere,
Oncle & Beau-pere , fignez par eux, & ratifiez tant par Nous, que par
ledit Roy Catholique : Et voulant queles fufdits Traittez, & les au-
tres Actes inferez enfemble , que Nous vous envoyons prefentement
avec nos Lettres patentes, foient publiez & enregiftrez en noftre Cour
de Parlement , en la mefme forme qui fut gardée au Traitté fait à
Vervins en l’an 1598. Novs, pour ces caules & autres bonnes con-
fiderations à ce nous mouvans , Vous mandons & ordonnons par ces
prefentes fignées de noftre main , qu'incontinent & fans aucun delay
vous ayez à prefenter nofdites Lettres & les fufdits Traittez à nô6-
tredite Cour de Parlement ; à faire les pourfuites & les requifitions ne-

ceffaires , afin que la publication & l’enregiftrement en foit prompte-
ment fait & fans aucun retardement; & àvous foûmettre , en noître
nom , à l’obfervation de toutes les chofes contenuës aux fufdits Trait-
tez. De ce faire vous donnons pouvoir, authorité , commiffion , &
mandement fpecial & irrevocable , par cefdites Prefentes: CAR tel
eft noftre plaifir. Donne’ a Vincennes le 21. jour de Iuillet , l’an de
race mil fix cent foixante : & de noftre Regne le dix-huitiéme. Si-

gné LOVIS. Et plus bas, Parle Roy, Ds GveNEcAvD. Et fcellégs
du grand Sceaude cirejaune. Et au deflouseft écrit :

Len» publié & regifiré, oùy ce reguerant €> confentant le Procureur
General du Roy,pour eftre execute[elon [a forme & teneur. À Paris en
Parlement le vingt-[eptieme four de Inillet milfix cent [oixante.

Signé Dv TILLEF,
xX

ARR CRIT
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- tifications-faites par les deux Rois des fufdits Traittez les 24. Novem-

  

  
Contrat deMariage du Roy} -

Extras& des Regifires du “Parlement.

WE par la Cour, toutes les Chambres affemblées , aprés avoir
veu pendant deux matinées les Lettres patentes du Roy, don-

nées à Vincennesle z1. du prefent mois de -Iuillet , fignées LOVIS:
& plus bas, Par le Roy, pE GvENkGAvD, & fellées du grand
Sceau de cire jaune , addreffantes.à fon Procureur Genetal; par lef-

quelles ledit Seigneur Roy voulant que le Traitté de Paix & celuy
. de fon Mariage, arreftez & coñclus entre luy & le Roy Catholique,

ar le miniftere & l’entremife des Sieurs Cardinal Mazarini , pour ce
deputé de la part dudit Seigneur Roy, & de Don Louis Mendez de
Haro Comte Duc de Carpio & d’Olivarez , premier Miniftre &
Plenipotentiaire d’Efpagne, en vertu des Pouvoirs pour ce à eux don-
nez ;-enfemble les autres A<tes inferez enfin defdits Traittez, foient
publiez & regiftrez en ladite Cour , en la forme gardée au Traitté
de Vervins en 1598. Auroità ces caufes mandé & ordonné audit
Procureur General, de prefenter à ladite Cour les fufdits Traittez de
Paix & de Mariage ; lefdites Lettres patentes & Lettres de cachet
dudit iour 21. Iuillet , addreffantes à ladite Cour pour l’enregiftre-
ment & publication en icelle defdits Traittez de Paix & de Mariage,
avec Mandement pour ce envoyé audit Procureur General , de faire
our cet effet toutes les pourfuites & requifitions neceffaires en tel cas,
& fe foûmettre, au nom dudit Seigneur , à lobfervation & execution

de toutes les chofes y contenuës; les Lettres patentes addreffantes à
ladite Cour pour la publication & enregiftrement defdits Traittez de
Paix & de Mariage , & autres Aes inferez en fuite d’iceux ; &
Mandement de faire iceux entretenir , garder & obferver inviolable-
ment, felon leur forme & teneur , fans y contrevenir , ny permettre
qu’il y foit contrevenu en aucune maniere : contraignant & faifant
contraindre à l’obfervation des Points & Articles contenus aux fuf-
dits Traittez tous ceux qu'il appartiendra, par toutes voyes deuës &
accouftumées en tel cas, nonobftant tous Edits, Ordonnances , Coù-
tumes, tant generales que locales , Reftri&ions , Mandemens & De-
fenfes quelconquesà ce contraires: à quoy, pourle regard defdits Trait-
tez, ileft dérogé parlefdites Lettres , efquelles font inferez ledit Trait-
té de Paix fait-entre les deux Couronnes par lefdits Plenipotentiaires 5 -
figné par eux en I'Ifle des Faifans le 7. Novembre 1659. avec les
Pouvoirs à eux donnez, Icavoir par ledit Seigneur Roy audit Sieur
Cardinal Mazarini , par Lettres patentes données à Paris le dixième
May 1659. & audit Don -Loüis de Haro pârle Roy Catholique, par
autresLettres données à Madrid le cinquiéme Tuillet audit an : les Ra-
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& de Ja SevenifimeInfante, 8
bre, & Decembre 1659. lesLettres patentes données à Saint
lean de Lus le premier Iuin 1660. contenant les Articles arreftez en
l'explication du xL11. Article du fufdit Traitté, la Ratificationfai-
te defdits Articles d’interpretatiort, fuivant quélefdits Plenipotentiai-

res en eftoient convenus, & les avoient arreftez le 31. May 1660.
Enfemble le Contraët de Mariage dudit Seigneur Roy avec la Sere-
niffime Dame Infante MARIE THERESE, fille aifnée dudit Roy Ca-
tholique, paflé par ledit Sieur Cardinal Mazarini, au nom & comme
Procureur dudit Seigneur Roy, d’ynepart;& ledit Don Louis de Haro,
pardevant Petro Coloma Secretaire d’Eftat , Efcrivain & Notaire
du Roy Catholique , ledit iour 7. Novembre 1659. en prefence des
témoins y dénommez : au bas duquel font inferez les Pouvoirs dons
nez par les deux Rois aufdits Sieurs Plenipotentiaires pour feffet du-
dit Contract de Mariage, par Lettres patentes du Roy données à
Paris le zt. luin 1659: & du Roy Catholique, du 5. Tuillet audit an;
‘avec les Ratifications faites en confequence par les deux Rois dudit
Contract de Mariage, des 14. Novembre & 10. Decembre1659. Con-
clufions dudit Procureur General du Roy; la matiere mife en delibe-
ration: LADITE COVR a ordonné & ordonnelefdites Lettres , Trait=
té de Paix, Contrat de Mariage, & autres Actes inferez en icelles,
eltre enregiftrez au Greffe de ladite Cour , ce requerant & confen-
tant le Procureur General, pour eftre leus, publiez & executez felon
leur forme& teneur , & que Copies collationnées dudit Traitté de Paix
{eront envoyées aux Baillages & Senefchauffées duReffort, poury eftre
pareillementleu , publié, regiftré, & exécutéfelon fa forme & teneur: .
Enjoint aux Subftituts dudit ProcuretirGeneral du Roy d’encertifiez
la Cour au mois, Fait en Parlement le 27. Tuillet 1660. *

| Signé Dv TrrLLE wi
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Contraëtde Mariage dy Roy;  -
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“ DE PARLE ROY.
NOVSn'avons rien qui nous foit de plus forte recommandation,

que d'accomplir & faire accomplir de noftre part, tout ce qui eft
contenu aux Traittez & Ades cy-deflus inferez. Et comme -par le
dernier Article du Traitté de Paixil eft expreffement porté que pour

’ plus grande feureté d'iceluy en tous fes Points & Articles, il fera pu-
- blié & ehregiftré en noftre Cour de Parlement de Paris, & en tous

lesautres Parlemensde noftre Royaume, & en la Chambre de nos Come
ptes audit Paris , le tout fuivant & enla forme contenuê audit Trait-
té de Paix conclu & figné à Vervins en l’année 1598. À cette cau-
fe Nous mandons & ordonnons tres-expreffement par ces prefentes
fignées de noftre main, 2 nos amez & feaux Confeillers les Gens te-
nans noftre Chambre des Comptes à Paris , que ces prefentes ils
ayent à faire publier & enregiftrer,& le contenu en icelles & aufdits
Traittez &adtescy-deflus inferez , entretenir, garder & obferver invio-
lablement felon leur forme & teneur, fans y contrevenir, ny permettre
qu'il y foit contrevenu en aucune maniere ; contraignans & faifans
contraindre à fobfervation des Points &Articles contenus aufditsTrait-
tez , tous ceux qu'il appartiendra , & ce par toutes voyes deuês & ac-
couftumées-entél cas ; nongbftant tous Edits, Ordonnances, Couftu-

, Mmes , tant -genérales que, locales, Reftritions , Mandemens , &
defenfesquélçonques à ce contraires : à quoy. pour le regard duconte-
nu aufdits Traittez , Nousavonsdéragé& dérogeons par cefdites pre-
fentes : CARtel eft noftre plaifir, En témoin dequoy nous y avons fait
mettre noftre Seel. Donne‘ à Vincennes le 21. jour de Iuillet an de
grace 1660. & de noftre Regne le dix-huitiéme, Signé LOVIS.
Etplus bas, Par le Roy, De GvENEGAVD.Et fcellées du grand Sceau
de cire jaune, Et au deffous eftécrit: .

Lents, publiées & regifrées en la Chambre des Comptes , oùy € ce
reguerant le Procureur General du Roy , pour eftre executées felon leur
forme € teneur: Et Copies colationnées dudit Traitté de Paix envoyées
aux Bureaux des Treforiers Generaux de France , des Generalitez du
Reffort deladite Chambre , poury eflre anfii publiées & regifirées , les
Bureaux affemblez , le feptiéme qour d'Aouft milfix cent foixante.

«Ov Signé , RICHER.es KR :
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ex de la Serenifume Infante.” e$

VEV pat la Chambre les Lettrespatentes du Roy données à Vin-
cennes le 21. jour : de Iuillet de la prefente: année 1660. fignées

LOVIS, Ec plus bas, Parle Roy , De GVENEGAVD, & fcellées; par
lefquelles Sa Majefté n’ayant rien qui luy foit en plusforterecomman-
dation, que d'accomplir & faire accomplirde fa part tout ce qui eft
contenu aux Fraittez de Paix, qu’il a plü à la divine Bontéd’accor-

der à fes vœux entre cette Couronne & celle d’Efpagne , par la negocia-
tion quien a efté faite dans I'Ifle des Faifans par fon Coufin le Car-
dinal Mazarini de fapart, &de fon Coufin Den Louis de Hato,
Comte Duc de Carpio.& d'Olivarcz., premier Miniftre & Plenipo~
tentiaire de fon tres-cher Frere, Oncle& Beau-pere le Roy Catho-
lique , en vertu des Pouvoirs à eux refpeétivement donnez par Sadite
Majefté, & fondit Frere, Oncle & Beau-pere , arrefté le 7. Novem-
bre 1659, enfuiteratifié ; enfemble aux Articles concernans l’expli-
cation du xx1r. dudit Traité; au Contraét de fon Mariage , Pouvoirs
donnez à cet effet; & és R'atifications & autrèsA&es inferez en fuike
dudit Traité: Mande & ordonne tres-expreifement à ladite Chambre;
de les faire publier &-enregiftrer, & le contenu en icelles aufdits Trai-
tez & ÂCes entretenir , garder &obferver felon leur forme & tencur,
fans y contrevenir , ny permettre qu’il y foit contrevenu en-aucune:
maniere ,, contraignant & faifant :contraindre à Fobfervation - des
Points & Artieles contenus aufditsTraitez tous ceux qu’il appartiendra,

Le: ! , oye - .

par toutes voyes deües & accouflumées ; Ledit Traitté de Paix deffus
datté, les Pouvoirs defdits Sieurs Cardinal Mazarini & Don Louis.
de Haro pour icclie ;les Articles faits en: explication du x Li1. article
dudit Traitté de Paix, dui. Fuin dernier ; ledit Contra& de Mariage
entre Sadite Majefté & la Sereniffime Infante d’Efpagne Marie
THERESE, fille. aifnée duditSeigneurRoy Catholique;dudit jour 7.
Novembre audit an1659.& les Pouvoirs defdits Sieurs Cardinal Ma
zarini & Don Louis de Haroà l’effet dudit Mariage , tranfcrits en fuite
duditTraitté en mefme cahier; Conclufions du Procureur Generaldu
Roy, &tout çonfideré = LA CHAMBRE a ordonné & ordonne , que:
fur lefdites Lettres , Traittez de Paix & de Mariage,Pouvoirs& autres
Aées y inferez, il fera mis, leuës, publiées & regiftrées, oùy & ce
requerant lé Procureur Generaldu Roy ;poureftre executéesfelon leur
forme & teneur , Se Copiescollationnées duditFraitéde Paixenvoyées.
aux Bureaux des Treforiers generaux deFrance des Generalitezdu reffort
de ladite Chambre , poury cftre auffipublié& regiftré. Fait les Bureaus:
affembiezle 7. jour d'Aouft 16604

Entraitkdes Regiffres de la Chambre des Comptes:
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INT O vs. n'avons rieri: qui nous foiten plus forte recommandation,
A. N que d'actomplir & faire accomplir de noftre part toutce'iqui ef&
contenu aux. Traittez 8& Aces cy-deflusinferez: Et comme Nous de=

irons que, 4e.tout foitverifié en noftre Cour des Aydés de Paris; A:
gE: cAvsEs,” Nous mandons & ordonnons, tres-expreffement par

'

¥. gesprefentes fignées de noftre main, A nos amez& feaux. Gonfeillers
des Gens-tehans : noftredite-Cour des Aides , que cefdites prefentes
ils ayent à faire publier & enregiftrer , & le contenu en icelles& aux
Traittez & Ades cy-deflus inferez , entretenir, garder & obferver
inviolablement felon leur forme & teneur,fans y contrewenir , ny per-
mettre qu’il y foit/contrevenu en aucune maniere ; contraignant & fai-
£antcontraindre enl'obfervation des Points & Articles contenusauf-
‘dits Traittez, tous ceux ‘qu’il appartiendra 5 & cepar toutes voyes
deués & accouftumeées en tel cas, nonobftant tous Edits, Ordonnans
ces, Couftumes , tant generalesque locales , Reftrié&tions, Mande-
mens & Defenfes quelconquesà ce contraires: à quoy pour le regard
du contenu aufdits Traitez, Nous avons dérogé& dérogeons par ces
prefentes : CARtel eft noftre plaifir. En témoin dequoy nousyavons
fait mettre noftre Seel. Donné à Vincennes le 21. jour de Iuillet l’an
de grace 1660. & de noftre Regne le dix-huitiéme. Signé L'OVIS.
Et plus bas, Par le Roy, De GvENEcGAVD. Et fcellées fur double
queué du Grand Sceau de cire jaune. Et au deffous eft efcrit:

… Lents à publiées en la Courdes Aidés , l’Audiancé tenant y le 4i jourd'Aouf 1660. & regifrées au Grefe de tadite Cour ;op & ce reque-rant le Procureur General du Roy, powr eftre execntées [elon leur forme,
&tenenr , dr ordonnéque Copies collationnées feront envoyées és Sieges
des Elections & Greniersà Sekdu Reffort de ladite Cour , pour y efire
pareillement lents &»publiées, l'Audiance tenant,à là diligence des Sub-
flituts du ProcuvensGeneral du Roy efdites Elettions @ Grénièrs à Seb

, qui feront tonne d'en certifier la Cour au mois, [uivantl’Arreft dus jours
d'huy donné & Paris en ladite Cour des Aides , les Chambres affembléés

- de 3. jour d'Aouft=1660. Signé pv Morin, | |
om JF . e * . + . v 102" . - :
=, Sag! Vy 4 - aL : Ë- à . ; “ + := wo. vi - :

a

  

-

  



Extra} des Regiftres de Ja Cour des Aides.

EV par la Cour, les ChambresAffemblées, le Traitté de Paix
conclu entre le Roy, d’vne part; 8 fon tres-cher & tres-amé Pre

re, Oncle & Beau-pere leRoy Catholique, le 7. Novembre 1659.
-d’autre; où les Articles concetnans le xz.11. Article dudit Traitté ;en-
femble le Contra& de Mariage de Sa Majelté avec Dame MAR\E À
THERESE d’Auttriche, fille aifnée d’Efpagne,où les Ratifications de À hi
part & d’autre font inferées; commeaufli les Lettres patentes du Roy f

| données 3 Vincennes le21. du mois de {uillet dernier, eftans cn fin vo ui
i defdits Traitez , fignéés LOVIS, & plus bas , Par le Roy, Dé |

GVENEGAVD, & fcellées du grand fceiude cirejaune, parlefquel-
les eft mandé à la Cour, & tres-expreffement ordonné que toutes af-
faires ceflantes, elle ait à faire’ publier & enregiftrerle(dits Traittez [
de Paix &de Mariage , ainfi que le tout plus au longeft contenu :
aufdites Lettres ; Conclufions du Procureur General duRoy, & tout a
confideré: LA Covr aordonné & ordomne lefdits Traittez dePaix __
& Contraëtde Mariageeftre regiftrez au Greffe d’icelle, leus & pu- NE
bliez l’Audiance tenant , pour elire executez felon leur forme & te-- É |
neur; & que Copies collationnées dudit Traitté de Paixferont envoyées
és Sieges des Elections, & Greniers àSel duReffort de ladite Cour, pour +
y-eftre pareillementleuës& publiées,l’Audiancé tépang,à la diligencæ
desSubftituts du Procureur General du Roy efditesEleGions &-Gre- |
niers à Sel, qui feront tenus d’en certifier la Cour au mois. Fait en
la Cour des Aides à Paris, le troifiéme jour d’Aouft 1660. Sign
DYMOLIN. ° Bt en
Coys CT es 0 _ Tee,

Lv Collationne aux: Oviginanx parmey Conftiller Secretaire .
du Roy , Maifon ¢& Couronne de France. G de fes Fie . VX
HANCES. 10° : ’ ?

© de laSeremfiime1nfante. | 37 > un
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ExtraiddesPPride,des];mptimenrs ordinaires

dtRey.
VAR Arreft de TaCour.du 24. Oâtobre 1648.donné en
confequence de la Declaration du Roy verifiée en Par-

lement, Chambre des Comptes, Cour des Aydes, Chafte-
let & Baillage du: Palais, 8 autres Atrefts confirmatifs ;it
D’eft permis qu’a Antdine Eftienne, Sebaftien Cramoify,
Pierre Rocolet’, Pierre le Petit & Tacques Langlois, feuls
Imprimeurs ordinaires de Sa Majefté , d’iimprimer tous les
Edits, Declatations ,&autres Expeditions concernans les
affaites da Roy. portéespar ladite Declaration: Et défen-

7

fes font faites àà tous autres Imprimeurs,méfme à ceux fé.
difans pourveuspar Brevets,de les’ intprimerou contre-

‘faire, fur peine de faux & de 500. livres d'amende: Et en
Casde contravention , la peinedefdites ÿao. livres portée
paricelle Declaration”, dés.‘à prefent encourvê; Et cepén-
dant permisdefaire,‘feciter-ou tranfporter les Impreffions,
Prefles & Caraeres des contrevenarts, nonobftant lefdits
Brevets & autres. oppefitions quelconques:: Et encore tant
par ledit Arreftque aûtres , fontfaites lesdéfenfes àtous
Colporteurs & autres, d'en vendre & debiter , ny s’en trou-
‘wir{aifls 5 fu?les mefimes :-peines3écsemprifonnement de
Years perfonnes. 5 Sega0 a TANLe A
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